12*1 Étendue des travaux - Réglementations et normes

I Étendue des travaux

Les travaux à réaliser par l'entreprise dans le cadre de son marché sont essentiellement les suivants :

    *  .....

    *  .....

    *  .....

II Prestations à la charge du présent lot

Les prestations à la charge de la présente entreprise dans le cadre de son marché comprennent implicitement :

    * l'amenée, la mise en place, la maintenance et le repli en fin de travaux des installations de chantier ;

    * la fourniture, transport et mise en oeuvre de tous les matériaux, produits et composants de construction nécessaires à la réalisation parfaite et complète de tous les ouvrages de son marché ;

    * tous les échafaudages, agrès, engins, dispositifs de levage (ou descente) ;

    * tous dispositifs de sécurité pour assurer la sécurité des ouvriers et des tiers ;

    * tous dispositifs nécessaires pour éviter tout éboulement en cours de travaux ;

    * installations de signalisation nécessaires ;

    * le piquetage et l'implantation des ouvrages ;

    * tous les travaux de terrassements en déblai, en rigoles et en remblai, avec apport de matériau de remblai si nécessaire ;

    * tous travaux nécessaires pour l'évacuation des eaux pouvant se trouver derrière le mur de soutènement ;

    * la protection des ouvrages jusqu'à la réception ;

    * l'établissement des plans d'exécution dans le cas où ils sont à la charge de l'entrepreneur selon le CCAP ;

    *  la protection des ouvrages des autres corps d'état pouvant être détériorés ou salis par les travaux du présent lot ;

    * la main-d'oeuvre et les fournitures nécessaires pour toutes les reprises, finitions, vérifications, etc., de ses ouvrages en fin de travaux après réception ;

    * la mise à jour ou l'établissement de tous les plans « comme construit » pour être remis au maître de l'ouvrage à la réception des travaux ;

    * la quote-part de l'entreprise dans les frais généraux du chantier et le compte prorata, le cas échéant ;

    * et tous les autres frais et prestations même non énumérés ci-dessus, mais nécessaires à la réalisation parfaite et complète des travaux ;

    * les nettoyages du chantier en cours et en fin de travaux ;

    * le ramassage et la sortie des déchets et emballages ;

    * le tri sélectif des emballages et déchets et enlèvement hors du chantier, dans le respect de la législation en vigueur.

III Documents de référence contractuels

Les ouvrages faisant l'objet du présent marché devront répondre aux clauses, conditions et prescriptions des documents techniques et des documents réglementaires qui sont applicables aux travaux du marché, dont notamment les suivants :

    *  DTU / CCTG.

    * Normes.

    * Règles de calcul.

    * Cahiers des prescriptions communes.

    * Règles professionnelles.

    * Textes législatifs et textes réglementaires.

    * Directive européenne « Produits de construction ».

 La liste de tous ces documents contractuels applicables aux travaux du présent marché figure en fin du présent chapitre.

ou

 L'entrepreneur est contractuellement réputé parfaitement connaître les documents contractuels énumérés ci-dessus applicables aux travaux de son marché.

IV Réglementation générale

L'entrepreneur devra impérativement respecter toutes les prescriptions, spécifications et autres de cette réglementation applicables aux travaux de son lot en se reportant au CCTL pour :

    * Code civil.

    * Code de la construction et de l'habitation.

    * Tous les autres codes.

    * Code de la santé publique.

    * Code de l'environnement.

    * Code de l'urbanisme.

    * Code du travail.

    * Règlement sanitaire national et/ou départemental.

    * Réglementation sécurité incendie.

    * Textes concernant les déchets de chantier et les bruits de chantier, etc.

V Procédés et produits de techniques non courantes

Se reporter au CCTL pour :

    * Avis techniques.

    * Procédure ATEx.

VI Réglementation concernant les matériaux et produits

Marques de qualité

Pour tous les matériaux et fournitures entrant dans les prestations du marché, faisant l'objet d'une marque NF, d'un label ou d'une certification, l'entrepreneur ne pourra mettre en oeuvre que des matériaux et fournitures titulaires de la marque de qualité correspondante.

Ces marques de qualité devront être portées d'une manière apparente sur les matériaux et fournitures concernés.

Marquages de qualité nationaux

Produits


Qualification délivrée


Organisme délivreur

Marque NF

Produits objets de normes applicables


NF


AFNOR

Association française de normalisation

Produits écologiques


NF Environnement


AFNOR

Association française de normalisation

Certification

Composants et matériaux des bâtiments


Cstbatt


CSTB

Centre scientifique et technique du bâtiment

Composants du bâtiment


Aviq - Cebtp - Cerf - Acotherm - Cekal - Snjf


CEBTP

Centre expérimental de recherche et d'études du bâtiment et des travaux publics

Produits en béton


Qualif - IB


CERIB

Centre d'études et de recherche de l'industrie du béton

Produits de l'industrie du béton


Qualif - IB


FIB

Fédération des industries du béton

Armatures de béton


Afcab


AFCAB

Association française de certification des armatures en béton

Produits en terre cuite


Cttb


CTTB

Centre technique des tuiles et briques

Matériaux de calfeutrement


Snjf


SNJF

Syndicat national des joints et façades

VII Réglementation sécurité incendie

L'entrepreneur devra, dans tous les cas, respecter la réglementation concernant :

    * la réaction au feu des matériaux et produits devant être mis en oeuvre ;

    * le comportement au feu des ouvrages en place.

Se reporter à ce sujet au CCTL.

VIII Réglementation européenne

Les directives européennes s'imposent aux États membres quant à leurs objectifs. Elles sont applicables aux travaux du présent marché pour toutes celles qui ont été transposées pour qu'elles deviennent applicables dans l'ordre juridique français.

Directive « Produits de construction »

Directive 89/106/CEE du 21 décembre 1988, modifiée par la directive 93/68/CEE du Conseil du 22 juillet 1993 transposée en France par le décret no 92-647 du 8 juillet 1992 (JO du 14 juillet 1992), remanié par le décret no 95-1051 du 20 septembre 1995 (JO du 27 septembre 1995).

Le décret no 92-647 du 8 juillet 1992 est intitulé : Décret no 92-647 ... concernant l'« Aptitude à l'usage des produits de construction ».

Un « Produit de construction » est défini comme suit par la directive :

« Tout produit fabriqué en vue d'être incorporé, assemblé, utilisé ou installé de façon durable dans des ouvrages tant de bâtiment que de génie civil. »

Dates des marquages CE obligatoires.

À la date du 15 janvier 2003 :

Famille de produits


Date du marquage CE

Ciments - Composition, spécifications et critères de conformité


1er avril 2002

Géotextiles - Caractéristiques requises pour les géotextiles et les produits apparentés utilisés dans les travaux de terrassements, les fondations et les structures de soutènement


1er octobre 2002

 Géotextiles - Caractéristiques requises pour les géotextiles et les produits apparentés utilisés dans les systèmes de drainages


1er octobre 2002

Adjuvants pour béton, mortier et coulis

Partie 2 : Adjuvants pour bétons

Définition, spécifications et critères de conformité


1er mai 2003

Adjuvants pour béton, mortier et coulis

Partie 4 : Adjuvants pour coulis

Définition, spécifications et critères de conformité


1er mai 2003

 Chaux de construction

 Partie 1 : Définition, spécifications et critères de conformité


1er août 2003

 Canalisations - drainages - Tuyaux en fibres-ciment pour réseaux d'assainissement et branchements

 Partie 2 : Regards et boîtes de branchement


1er octobre 2003

 Granulats pour mortiers


1er juin 2004

 Granulats légers

 Partie 1 : Granulats légers pour bétons et mortiers


1er juin 2004

Granulats

Granulats pour béton


1er juin 2004

 Enrochements

 Partie 1 : Spécifications


1er juin 2004

 Caniveaux pour l'évacuation des eaux dans les zones de circulation utilisées par les piétons et les véhicules

 Classification, principes de construction et d'essais, marquage et contrôle de qualité


31 août 2004

 Regards de visite et boîtes de branchement en béton non armé - béton fibres acier et béton armé


23 novembre 2004

Règles Eurocodes

Règles de construction établies par le Comité européen de normalisation.

Règles disponibles applicables à partir de début 2003 :

    * NF EN 1990 (mars 2003) - Eurocodes structuraux - Bases de calcul des structures ;

    * NF EN 1991-1-1 (mars 2003) - Eurocode 1 - Actions sur les structures - Partie 1-1 : actions générales - Poids volumiques, poids propres, charges d'exploitation des bâtiments.

IX Réglementation concernant le chantier

Se reporter au CCTL pour :

    * Bruits de chantier.

    * Déchets de chantier.

X Réglementation concernant la santé et la sécurité des ouvriers sur le chantier

Se reporter au CCTL pour :

    * Sécurité et protection de la santé sur le chantier.

    * Sécurité des ouvriers lors des travaux de terrassements.

    * Sécurité des ouvriers contre les chutes.

XI Documents de référence contractuels

Les ouvrages du présent marché devront répondre aux conditions, spécifications des documents techniques et réglementaires qui leur sont applicables, dont notamment ceux figurant ci-après.

 CCTG (décret no 2000-524 du 15 juin 2000)

    * Fascicule 2 - Terrassements généraux.

    * Fascicule 3 - Fourniture de liants hydrauliques.

    * Fascicule 4 - Fourniture d'acier et autres métaux - Armatures pour béton armé.

    * Fascicule 63 - Exécution et mise en oeuvre des bétons non armés - Confection des mortiers.

    * Fascicule 64 - Travaux de maçonnerie d'ouvrages de génie civil.

    * Fascicule 65A - Exécution des ouvrages de génie civil en béton armé ou précontraint - additif 65A.

    * Fascicule 65B - Exécution des ouvrages en béton de faible importance.

    * Fascicule 68 - Exécution des travaux de fondations des ouvrages de génie civil.

DTU

DTU


Intitulé


Norme


Dates

DTU 12


Géotechnique - Sols : reconnaissance et essais - Sondage au pénétromètre dynamique type B


NF P 94-115


Déc. 1990


Travaux de terrassement pour le bâtiment - Cahier des charges DTU no 12 - Cahier des prescriptions communes - Fascicule no 12 pour les marchés publics - Cahier des clauses spéciales DTU no 12 pour les marchés privés - Mémento pour la rédaction des marchés


P 11-201


Juin 1964

DTU 13.11


Modificatif no 1 au CCT (DTU P 11-211)


Juin 1997

DTU 20.1


Travaux de bâtiment - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - Partie 1 : cahier des clauses techniques - Partie 2 : règles de calcul et dispositions constructives minimales - Partie 3 : guide pour le choix des types de murs de façades en fonction du site - Parois et murs


P 10-202


Déc. 1999


Amendement A2 au CCT


XP P 10-202-1/A2


Déc. 1999


Amendement A2 au RDC


XP P 10-202-2/A2


Déc. 1999

DTU 21


Travaux de bâtiment - Exécution des travaux en béton - Cahier des clauses techniques


NF P 18-201


Janv. 2001


Amendement A1 au CCT


NF P 18-201/A1


Janv. 1999


Amendement A2 au CCT


NF P 18-201/A2


Janv. 2001

DTU 23.1


Travaux de bâtiment - Murs en béton banché - Cahier des clauses techniques


NF P 18-210


Mai 1993

DTU 26.1


Enduits aux mortiers de ciments, de chaux et de mélange plâtre et chaux aérienne


NF P 15-201


Mai 1993


Amendement A1 au CCT


NF P 15-201-1/A1


Mai 1994


Amendement A2 au CCT


NF P 15-201-1/A2


Janv. 1999


Amendement A1 au CCS


NF P 15-201-2/A1


Mai 1994

DTU 26.2


Travaux de bâtiment - Chapes et dalles à base de liants hydrauliques - Partie 1 : cahier des clauses techniques - Partie 2 : cahier des clauses spéciales


NF P 14-201


Oct. 2000


Amendement A1 au CCT


NF P 14-201-1/A1


Déc. 1998


Amendement A2 au CCT


NF P 14-201-1/A2


Oct. 2000

DTU 44.1


Travaux de bâtiment - Étanchéité des joints de façade par mise en oeuvre des mastics - Partie 1 : cahier des clauses techniques - Partie 2 : cahier des clauses spéciales - Partie 3 : guide d'emploi


NF P 85-210


Févr. 2002

 DTU non révisés, retirés de la liste officielle par décision de la CGNorBât-DTU (ou du Groupe DTU)

La présente liste donnée à titre informatif rassemble les références des textes que la Commission générale de normalisation du bâtiment-DTU (ou en son temps, le Groupe DTU) a jugé opportun de retirer de la liste officielle pour qu'ils ne soient plus rendus applicables dans les marchés privés de bâtiment se référant aux dispositions de la norme NF P 03-001 (décembre 2000) - Marchés privés - Cahiers types - Cahier des clauses administratives générales applicables aux travaux de bâtiment faisant l'objet de marchés privés. Ces textes sont classés comme documents de référence, auxquels il peut être fait appel, partiellement ou en totalité dans les conditions particulières des marchés d'un accord commun entre les parties.

DTU


Intitulé


Date du document


Date de la décision


Date du retrait de la liste

DTU 11.1


Sondage des sols de fondations


Déc. 1968


17 mai 2000


Sept. 2000

DTU 12


Terrassement


Juin 1964


17 mai 2000


Sept. 2000

Règles de calcul

 Marchés publics

    * Fascicule 62, Titre 1er - Règles techniques de conception et de calcul des ouvrages de construction en béton armé suivant la méthode des états limites.

    * Fascicule 62, Titre 5 - Règles techniques de conception et de calcul des fondations des ouvrages de génie civil.

 Eurocodes (Séismes)

Eurocode 8 - XP ENV 1998-5 - Décembre 2000 - Conception et dimensionnement des structures pour leur résistance au séisme et Document d'application nationale - Partie 5 : Fondations, ouvrages de soutènement et aspects géotechniques.

 Marchés privés

Règles BAEL 91 - Règles techniques de conception et de calcul des ouvrages et constructions en béton armé, suivant la méthode des états limites - Modificatif no 1.

Documents du CSTB

    * Fascicule 2159 CPC - Préfabrication lourde - Prescriptions techniques communes aux procédés de murs ou de gros oeuvre.

    * Fascicule 2979 - Étude des bétons à hautes performances armés avec des armatures à hautes performances.

    * Cahier 3020 - Béton de fibres métalliques - Caractéristiques et modélisation du comportement en traction uniaxiale.

Règles professionnelles

Règles


Éditeur

Règles professionnelles concernant l'utilisation des mastics pour l'étanchéité des joints - Septembre 1989


SNJF - 6-14, rue La Pérouse

75115 Paris Cedex 16

Tél. : 01 40 70 94 57

Règles ou prescriptions de mise en oeuvre du fabricant

En l'absence ou en complément de documents techniques spécifiques de mise en oeuvre.

Normes

Liste des principales normes selon le Catalogue des normes de l'AFNOR, 2003.

Norme


Intitulé


Date

Soutènements

 XP P 94-240


Renforcement des sols - Soutènement et talus en sol en place renforcé par des clous - Justification du dimensionnement


Août 1998

NF EN 13251

(G 38-183)


Géotextiles et produits apparentés - Caractéristiques requises pour l'utilisation dans les travaux de terrassements, fondations et structures de soutènement


Sept. 2001

 Drainage derrière soutènement

NF EN 13252

(G 38-184)


Géotextiles et produits apparentés - Caractéristiques requises pour l'utilisation dans les systèmes de drainage


Nov. 2001

NF U 51


Drainage agricole

Tubes annelés en polychlorure de vinyle non plastifié

NF U 51-101


Spécifications


Déc. 1987

NF U 51-151


Détermination des caractéristiques dimensionnelles


Nov. 1985

NF U 51-152


Essai de résistance à l'écrasement


Oct. 1986

NF U 51-153


Essai de résistance à la flexion


Nov. 1985

NF U 51-154


Résistance au choc


Oct. 1986

NF U 51-156


Détermination de l'allongement sous charge


Nov. 1985

NF U 51-161


Produits d'enrobage

Essai au perméamètre - méthode d'essai


Déc. 1990

 Roches - Enrochements

NF EN 13383-1


Enrochements - Partie 1 : spécifications

NF P 94-402


Roches - Glossaire - Définitions - Notations - Symboles


Avr. 2002

NF P 94-410


Roches - Essais pour déterminer les propriétés physiques des roches

NF P 94-410-2


Partie 2 : détermination de la masse volumique - Méthodes géométriques et par immersion dans l'eau


Mai 2001

NF P 94-410-3


Partie 3 : détermination de la porosité


Mai 2001

NF P 94-420


Roches - Détermination de la résistance à la compression uniaxiale


Déc. 2000

NF P 94-423


Roches - Détermination à la résistance à la compression triaxiale


Mars 2002

XP P 94-429


Roches - Résistance sous charge ponctuelle - Essai Franklin


Déc. 2002

Liants hydrauliques

NF EN 197-1


Ciments - Partie 1 : composition, spécifications et critères de conformité des ciments courants


Févr. 2001

NF P 15-307


Liants hydrauliques - Ciments à maçonner - Composition, spécifications et critères de conformité


Déc. 2000

NF P 15-306


Liants hydrauliques - Ciments de laitier à la chaux CLX


Oct. 1964

NF P 15-308


Liants hydrauliques - Ciments naturels CN


Oct. 1964

NF P 15-314


Liants hydrauliques - Ciments prompt naturel


Févr. 1993

NF P 15-315


Liants hydrauliques - Ciments à lumineux fondu


Avr. 1991

NF EN 197-2

(P 15-101-2)


Ciment - Partie 2 : évaluation de la conformité


Févr. 2001

NF EN 196-...


Méthodes d'essais des ciments

NF EN 196-1

(P 15-471)


Partie 1 : détermination des résistances mécaniques


Août 1995

NF EN 196-2

(P 15-472)


Partie 2 : analyse chimique des ciments


Août 1995

NF EN 196-3

(P 15-473)


Partie 3 : détermination du temps et de la stabilité


Août 1995

NF EN 196-5

(P 15-475)


Partie 5 : essai de pouzzolanicité des ciments pouzzolaniques


Août 1995

NF EN 196-6

(P 15-476)


Détermination de la finesse


Août 1990

NF EN 196-7

(P 15-477)


Méthodes de prélèvement et d'échantillonnage du ciment


Août 1990

NF EN 196-21


Détermination de la teneur en chlorures en dioxyde de carbone et en alcalis dans les ciments


Août 1990

PR NF EN 196-8


Partie 8 : chaleur d'hydratation - Méthode par dissolution


Juin 1997

FD P 15-010


Liants hydrauliques - Guide d'utilisation des ciments


Oct. 1997

P 15-299


Liants hydrauliques - Contrôle spécifique de caractéristiques particulières des ciments


Déc. 1981

NF P 15-301


Liants hydrauliques - Ciments courants - Composition, spécifications et critères de conformité


Juin 1994

P 15-316


Liants hydrauliques - Emploi du ciment alumineux fondu en éléments de structure


Avr. 1991

P 15-466


Liants - Reconnaissance rapide des ciments à la livraison par rapport à un échantillon de référence


Août 1983

Adjuvants

NF P 18-340


Adjuvants - Adjuvants spéciaux pour béton - Définition, spécifications et critères de conformité


Déc. 1998

NF EN 934-2

(P 18-342-98)


Adjuvants pour béton, mortiers et coulis - Partie 2 : adjuvants pour béton

Définitions et exigences


Avr. 1998

NF EN 934-2

(P 18-342)


Adjuvants pour béton, mortiers et coulis - Partie 2 : adjuvants pour béton

Définitions, exigences, conformité, marquage et étiquetage


Sept. 2002

 NF EN 934-4

 (P 18-344)


Adjuvants pour béton, mortiers et coulis - Partie 4 : adjuvants pour coulis

Définition, spécifications et critères de conformité


Août 2002

 NF EN 934-6

 (P 18-346)


Adjuvants pour béton, mortiers et coulis - Partie 6 : échantillonnage, contrôle et évaluation de la conformité


Sept. 2002

 NF P 18-350


Adjuvants pour béton, mortiers et coulis - Ciments de référence


Déc. 1986

 XP P 18-351


Adjuvants pour béton, mortiers et coulis - Bétons de référence pour adjuvants


Oct. 1995

 NF P 18-353


Adjuvants pour béton, mortiers et coulis - Mesure du pourcentage d'air occlus dans un béton frais, à l'aéromètre à béton


Juin 1985

NF P 18-370


Adjuvants - Produits de cure pour bétons et mortiers - Définitions, spécifications et marquage


Oct. 1995

NF P 18-371


Adjuvants - Produits de cure pour bétons et mortiers - Détermination du coefficient de protection


Oct. 1995

Eau de gâchage

XP P 18-303


Eau de gâchage pour béton


Août 1999

Granulats

NF EN 13139


Granulats pour mortiers


Janv. 2003

NF EN 12620


Granulats pour béton


Août 2003

P 18-302


Granulats - Laitier cristallisé de haut-fourneau


Déc. 1991

P 18-302


Granulats - Laitier cristallisé de haut-fourneau


Déc. 1991

XP P 18-540


Granulats - Définitions, conformité, spécifications


Oct. 1997

 FD P 18-940


Guide d'interprétation de la norme XP P 18-540


Mai 2001

P 18-551


Granulats - Prélèvement de matériaux sur stocks


Déc. 1990

P 18-552


Granulats - Prélèvement de matériaux en cours d'écoulement


Sept. 1990

P 18-553


Granulats - Préparation d'un échantillon pour essai


Sept. 1990

P 18-556


Granulats - Détermination de l'indice de continuité


Sept. 1990

P 18-557


Granulats - Éléments pour l'identification des granulats


Sept. 1990

 P 18-558


Granulats - Détermination de la masse volumique absolue des fines


Déc. 1990

P 18-560


Granulats - Analyse granulométrique par tamisage


Sept. 1990

P 18-562


Granulats - Détermination de l'épaisseur moyenne des granulats


Déc. 1990

 XP P 18-563


Granulats - Détermination du coefficient d'écoulement des gravillons


Oct. 1997

 P 18-564


Granulats - Détermination du coefficient d'écoulement des sables


Déc. 1990

P 18-571


Granulats - Détermination de l'homogénéité des granulats


Sept. 1990

P 18-591


Granulats - Détermination de la propreté superficielle


Sept. 1990

P 18-593


Granulats - Sensibilité au gel


Déc. 1990

P 18-597


Granulats - Détermination de la propreté du sable


Oct. 1991

P 18-598


Granulats - Équivalent de sable


Oct. 1991

 NF EN 932-1


Essais pour déterminer les propriétés générales des granulats

Partie 1 : méthodes d'échantillonnage


Déc. 1996

 NF EN 933


Essais pour déterminer les caractéristiques géométriques des granulats

 NF EN 933-1


Partie 1 : détermination de la granularité - Analyse granulométrique par tamisage


Déc. 1997

NF EN 933-2


Partie 2 : détermination de la granularité - Tamis de contrôle, dimensions nominales des ouvertures


Mai 1999

 NF EN 933-3


Partie 3 : détermination de la forme des granulats - Coefficient d'aplatissement


Mars 1997

 NF EN 933-4


Partie 4 : détermination de la forme des grains - Indice de forme


Févr. 2000

NF EN 933-5


Partie 5 : détermination de pourcentage des surfaces cassées dans les gravillons


Juin 1998

 NF EN 933-6


Partie 6 : évaluation des caractéristiques de surface

Coefficient d'écoulement des granulats


Sept. 2002

 NF EN 933-7


Partie 7 : détermination de la teneur en éléments coquilliers


Août 1998

 NF EN 933-8


Partie 8 : évaluation des fines

Équivalent de sable


Août 1999

NF EN 933-9


Partie 9 : qualification des fines - Essai au bleu de méthylène


Août 1999

 NF EN 933-10


Partie 10 : détermination des fines

Granularité des fillers


Juin 2002

NF EN 1367-1


Essais pour déterminer les propriétés thermiques et l'altérabilité des granulats - Partie 1 : détermination de la résistance au gel-dégel


Avr. 2000

 Béton prêt à l'emploi

P 18-305


Béton - Béton prêt à l'emploi


Août 1996

 Additions pour béton hydraulique

NF P 18-501


Additions pour béton hydraulique - Fillers


Mars 1992

NF P 18-502


Additions pour béton hydraulique - Fumées de silice


Mai 1992

NF P 18-506


Additions pour béton hydraulique - Laitier vitrifié moulu de haut fourneau


Mars 1992

NF P 18-508


Additions pour béton hydraulique - Additions calcaires - Spécifications et critères de conformité


Juill. 1995

NF P 18-509


Additions pour béton hydraulique - Additions siliceuses - Spécifications et critères de conformité


Déc. 1998

Bétons

NF EN 206-1

(P 18-325)


Béton - Partie 1 : Spécifications, performances, production et conformité


Févr. 2002

NF P 18-010


Bétons - Classification et désignation des bétons hydrauliques


Déc. 1985

FD P 18-011


Bétons - Classification des environnements agressifs


1992

NF P 18-400


Bétons - Moules pour éprouvettes cylindriques et prismatiques


Déc. 1981

NF P 18-404


Bétons - Essais d'étude, de convenance et de contrôle - Confection et conservation des éprouvettes


Déc. 1981

NF P 18-405


Bétons - Essais d'information

Confection et conservation des éprouvettes


Déc. 1981

NF P 18-407


Bétons - Essai de flexion


Déc. 1981

NF P 18-408


Bétons - Essai de fendage


Déc. 1981

P 18-409


Bétons avec fibres métalliques - Essai de flexion


Avr. 1993

P 18-417


Béton - Mesure de la dureté de surface par rebondissement à l'aide d'un scléromètre


Déc. 1989

XP P 18-420


Béton - Essai d'écaillage des surfaces de béton durci exposées au gel en présence d'une solution saline


Juin 1995

NF P 18-421


Bétons - Mise en place par microtable vibrante


Déc. 1981

NF P 18-422


Bétons - Mise en place par aiguille vibrante


Déc. 1981

NF P 18-423


Bétons - Mise en place par piquage


Déc. 1981

P 18-424


Bétons - Essai de gel sur béton durci

Gel dans l'eau - Dégel dans l'eau


Oct. 1994

P 18-425


Bétons - Essai de gel sur béton durci

Gel dans l'air - Dégel dans l'eau


Oct. 1994

NF EN 12390 - ...


Essai pour béton durci -

NF EN 12390-1

(P 18-430)


Partie 1 : forme, dimensions et autres exigences relatives aux éprouvettes et aux moules


Oct. 2001

NF EN 12390-2

(P 18-438)


Partie 2 : confection et conservation des éprouvettes pour essais de résistance


Oct. 2001

NF EN 12390-3


Partie 3 : résistance à la compression des éprouvettes


Févr. 2003

NF EN 12390-4


Partie 4 : résistance en compression - Caractéristiques des machines d'essai


Août 2000

NF EN 12390-5

(P 18-433)


Partie 5 : résistance à la flexion sur éprouvettes


Oct. 2001

NF EN 12390-6


Partie 6 : résistance à la traction par fendage d'éprouvettes


Oct. 2001

NF EN 12390-7

(P 18-435)


Partie 7 : masse volumique du béton


Sept. 2001

NF EN 12390-8

(P 18-436)


Partie 8 : profondeur de pénétration d'eau sous pression


Oct. 2001

NF EN 12350 - ...


Essai pour béton frais -

NF EN 12350-1

(P 18-437)


Partie 1 : échantillonnage


Déc. 1999

NF EN 12350-2


Partie 2 : essai d'affaissement


Déc. 1999

NF EN 12350-3


Partie 3 : essai Vébé


Déc. 1999

NF EN 12350-4


Partie 4 : dégré de compatibilité


Mars 2001

NF EN 12350-5


Partie 5 : essai d'étalement à la table à chocs


Déc. 1999

NF EN 12350-6

(P 18-440)


Partie 6 : masse volumique


Déc. 1999

NF EN 12350-7

(P 18-443)


Partie 7 : teneur en air - Méthode de la compressibilité


Mars 2001

NF EN 12504-1

(P 18-444)


Essais pour béton dans les structures

Partie 1 : carottes - Prélèvement, examen et essais en compression


Août 2000

XP ENV 13670-1


Exécution des ouvrages en béton

Partie 1 : tronc commun et document d'application nationale


Nov. 2002

NF P 18-451


Bétons - Essai d'affaissement


Déc. 1981

NF P 18-500


Béton - Béton de sable


Juin 1995

NF P 18-503


Surfaces et parements en béton

Éléments d'identification


Nov. 1989

Aciers pour armatures de béton

XP ENV 10080

(A 35-010)


Acier pour l'armature du béton - Armatures pour béton armé soudables à verrou B-500 - Conditions techniques de livraisons pour les barres, les couronnes et les treillis soudés


Déc. 1995

NF A 35-017


Armatures pour béton armé - Barres et fils machine non soudables à verrous


Oct. 1996

NF A 35-018


Armatures pour béton armé - Aptitude au soudage


Juill. 1984

NF A 35-021


Aciers pour béton - Fils soudables utilisés pour la fabrication d'armatures pour béton


Févr. 1998

NF A 35-024


Aciers pour béton - Treillis soudés constitués de fils de diamètre inférieur à 5 mm


Févr. 1998

NF A 35-031


Armatures pour béton armé - Barres soudables à verrous de diamètre supérieur à 40 mm


Mars 1998

NF EN 845-3


Spécifications pour composants accessoires de maçonnerie - Partie 3 : treillis d'armatures en acier


Juin 2002

NF ISO 15630 - ...


Aciers pour l'armature et la précontrainte du béton - Méthode d'essai -

NF ISO 15630-1

(A 03720-1)


Partie 1 : barres, fils machine et fils pour béton armé


Août 2002

NF ISO 15630-2

(A 03720-2)


Partie 2 : treillis soudés


Août 2002

NF ISO 15630-3


Partie 3 : armatures de précontrainte


Août 2002

NF A 35-015


Armatures pour béton armé - Ronds lisses soudables


Oct. 1996

NF A 35-016


Armatures pour béton armé - Barres et couronnes soudables à verrou - Treillis soudés constitués de ces armatures


Oct. 1996

NF A 35-019 - ...


Armatures pour béton armé - Armatures constituées de fils soudables à empreintes -

NF A 35-019-1


Partie 1 : barres et couronnes


Oct. 1996

NF A 35-019-2


Partie 2 : treillis soudés


Oct. 1996

 Chaux de construction

NF EN 459-1

(P 15-104)


Chaux de construction - Partie 1 : définitions, spécifications et critères de conformité


Oct. 2002

FD ENV 459-1

(P 15-104-95)


Chaux de construction - Partie 1 : définitions, spécifications et critères de conformité


Mars 1995

NF EN 459-2

(P 15-505)


Chaux de construction - Partie 2 : méthodes d'essai


Oct. 2002

NF EN 459-3

(P 15-506)


Chaux de construction - Partie 3 : évaluation de la conformité


Sept. 2002

NF P 15-311


Chaux de construction - Définitions, spécifications et critères de conformité


Janv. 1996

 Produits spéciaux destinés aux constructions en béton hydraulique

P 18-805


Produits spéciaux destinés aux constructions en béton hydraulique - Produits à base de liants hydrauliques - Dosage en liants actifs


Nov. 1994

P 18-810


Produits spéciaux destinés aux constructions en béton hydraulique - Produits à base de résines synthétiques - Détermination de la durée pratique d'utilisation (DPU)


Sept. 1989

P 18-811


Produits spéciaux destinés aux constructions en béton hydraulique - Produits à base de liants hydrauliques - Préparation d'un échantillon pour essais


Oct. 1992

P 18-821


Produits spéciaux destinés aux constructions en béton hydraulique - Produits de calage et scellement à base de liants hydrauliques - Caractères normalisés garantis


Sept. 1993

P 18-822


Produits spéciaux destinés aux constructions en béton hydraulique - Produits de calage et scellement à base de résines synthétiques - Caractères normalisés garantis


Sept. 1993

P 18-831


Produits spéciaux destinés aux constructions en béton hydraulique - Produits de scellement à base de liants hydrauliques ou de résines synthétiques - Essai d'arrachement


Avr. 1993

P 18-832


Produits spéciaux destinés aux constructions en béton hydraulique - Produits de calage à base de liants hydrauliques - Essai d'aptitude à la mise en place


Oct. 1992

P 18-833


Produits spéciaux destinés aux constructions en béton hydraulique - Produits de calage à base de résines synthétiques - Essai d'aptitude à la mise en place


Oct. 1992

P 18-870


Produits spéciaux destinés aux constructions en béton hydraulique - Produits ou systèmes de produits à base de résines synthétiques ou de liants hydrauliques pour collage structural entre deux éléments de béton - Caractères normalisés garantis


Oct. 1993

P 18-873


Produits spéciaux destinés aux constructions en béton hydraulique - Produits à base de résines synthétiques pour collage structural entre deux éléments en béton - Essai de tenue sur surface verticale


Déc. 1993

P 18-874


Produits spéciaux destinés aux constructions en béton hydraulique - Produits de collage structural entre deux éléments de béton - Essai de détermination du temps limite d'assemblage


Juill. 1989

P 18-880


Produits spéciaux destinés aux constructions en béton hydraulique - Produits à base de résines synthétiques ou de liants hydrauliques pour injection dans les structures en béton - Caractères normalisés garantis


Juill. 1994

P 18-895


Produits spéciaux destinés aux constructions en béton hydraulique - Produits à base de résines synthétiques ou de liants hydrauliques pour injection dans les structures en béton - Essai de vieillissement de l'adhérence par fatigue mécanique


Juill. 1993

Mortiers

NF EN 998-2

(P 12-202)


Spécifications des mortiers pour maçonnerie - Partie 2 : mortiers de montage


Mars 2002

NF EN 1015 - ...


Méthodes d'essai des mortiers pour maçonnerie -

NF EN 1015-1

(P 12-301)


Partie 1 : détermination de la répartition granulométrique (par tamisage)


Oct. 1999

NF EN 1015-2

(P 12-302)


Partie 2 : échantillonnage global des mortiers et préparations des mortiers d'essai


Oct. 1999

NF EN 1015-3

(P 12-303)


Partie 3 : détermination de la consistance du mortier frais (à la table à secousses)


Oct. 1999

NF EN 1015-4

(P 12-304)


Partie 4 : détermination de la consistance du mortier frais (par pénétration du piston)


Oct. 1999

NF EN 1015-6

(P 12-306)


Partie 6 : détermination de la masse volumique apparente du mortier frais


Oct. 1999

NF EN 1015-7


Partie 7 : détermination de la teneur en air du mortier frais


Oct. 1999

NF EN 1015-9

(P 12-309)


Partie 9 : détermination de la période d'ouvrabilité et du temps ouvert du mortier frais


Sept. 2000

NF EN 1015-10

(P 12-310)


Partie 10 : détermination de la masse volumique apparente sèche du mortier durci


Sept. 2000

NF EN 1015-11

(P 12-311)


Partie 11 : détermination de la résistance à la flexion et à la compression du mortier durci


Sept. 2000

NF EN 1015-12

(P 12-312)


Partie 12 : détermination de l'adhérence des mortiers d'enduits durcis appliqués sur supports


Févr. 2001

NF P 15-431


Liants hydrauliques - Technique des essais - Détermination du temps de prise sur mortier normal


Févr. 1994

NF P 15-437


Liants hydrauliques - Technique des essais - Caractérisation des ciments par mesure de la fluidité sous vibrations des mortiers


Juin 1987

 Murs en composants en agrégats courants

P 08-302


Murs extérieurs des bâtiments - Résistance aux chocs - Méthodes d'essais et critères


Oct. 1990

XP P 13-901


Blocs de terre comprimée pour murs et cloisons - Définitions, spécifications, méthodes d'essais, conditions de réception


Oct. 2001

NF P 14-101


Blocs en béton pour murs et cloisons - Définitions


Sept. 1983

NF P 14-301


Blocs en béton de granulats courants pour murs et cloisons


Sept. 1983

NF P 14-402


Blocs en béton pour murs et cloisons - Dimensions


Sept. 1983

NF EN 12865

(P 50-760)


Performances hydrothermiques des composants et parois de bâtiment - Détermination de la résistance à la pluie battante des systèmes de murs extérieurs sous pression d'air pulsatoire


Déc. 2002

P 14-102


Agglomérés - Blocs en béton destinés à rester apparents - Définitions, spécifications, méthodes d'essai, conditions de réception


Avr. 1994

NF P 14-305


Agglomérés - Entrevous en béton de granulats courants et légers pour planchers à poutrelles préfabriqués


Déc. 1986

Terrassements - Géotextiles

 NF P 11-300


Exécution des terrassements - Classification des matériaux utilisables dans la construction des remblais et des couches de forme d'infrastructures routières


Sept. 1992

 NF P 11-301


Exécution des terrassements - Terminologie


Déc. 1994

 NF EN 13251

 (G 38-183)


Géotextiles et produits apparentés - Caractéristiques requises pour l'utilisation dans les travaux de terrassement, fondations et structures de soutènement


Sept. 2001

 NF EN 12224

 (G 38-161)


Géotextiles et produits apparentés - Détermination de la résistance au vieillissement dû aux conditions climatiques


Févr. 2002

 NF EN 12226

 (G 38-191)


Géotextiles et produits apparentés - Essais généraux pour l'évaluation après essais de durabilité


Févr. 2002

 NF P 94-093


Sols - Détermination des caractéristiques de compactage d'un sol - Essai Proctor normal - Essai Proctor modifié


1993

Autres normes applicables aux travaux du présent marché

Devront également être respectées toutes les autres normes non citées ci-avant, mais énumérées dans le CCTG, DTU, normes et autres documents contractuels, et toujours en vigueur, pouvant être applicables aux travaux du présent marché.
12*2 Spécifications et prescriptions techniques

I Relevé topographique du terrain

 Les cotes altimétriques du terrain en son état actuel figurent sur les documents graphiques du dossier.

 L'entrepreneur sera tenu, dans un délai de 10 (dix) jours à compter de la date prescrite pour le début des travaux, de faire procéder au contrôle de ce nivellement.

 Faute d'observations écrites de l'entrepreneur à l'expiration du délai ci-dessus, le nivellement porté sur les documents du dossier sera contractuellement réputé exact.

 Dans un délai de 10 (dix) jours à compter de la date prescrite pour le début des travaux, l'entrepreneur devra faire exécuter par un géomètre agréé par le maître d'ouvrage, le relevé topographique du terrain actuel.

 L'entrepreneur remettra au maître d'oeuvre trois exemplaires du ou des documents.

II Études de sol - Présence d'eau - Nappe phréatique

 Des études de sol et de présence d'eau ont été réalisées par ... à la charge du maître de l'ouvrage.

 Le dossier de ces études de sols est annexé au dossier de consultation.

ou

 Le dossier de ces études de sols pourra être consulté par l'entrepreneur au ...

ou

 Aucune étude de sol et de présence d'eau n'a été effectuée sur le site destiné à la réalisation des présents travaux.

 Si l'entrepreneur le juge utile, il pourra procéder, à ses frais, à toutes investigations qu'il jugera utile pour connaître la nature du sol en profondeur et la présence d'eau par la méthode de son choix.

ou

 Aucune étude de sol et de présence d'eau n'a été effectuée sur le site destiné à la réalisation des présents travaux.

 L'entrepreneur aura à sa charge l'exécution de toutes les études de sol jugées utiles par le maître d'oeuvre et le BET (et l'ingénieur-conseil) ainsi que le bureau de contrôle, conformément aux instructions de ce dernier (ou de ces derniers), et par tous moyens.

 L'entrepreneur remettra au maître d'oeuvre en trois exemplaires, tous les documents consignant les résultats de ces études de sol.

III Implantations - Piquetages

Le plan général d'implantation précisant la position des ouvrages en planimétrie et en altimétrie par rapport à des repères fixes, sera remis à l'entrepreneur.

L'entrepreneur aura à effectuer à ses frais, le piquetage de ses ouvrages pour reporter sur le terrain la position des ouvrages définie par le plan général d'implantation.

Ce piquetage se fera au moyen de piquets numérotés solidement ancrés dans le sol, dont les têtes sont raccordées en plan et en altitude aux repères fixes mentionnés ci-dessus.

L'entrepreneur établira un plan de piquetage sur lequel sera portée la position des piquets, le fond de ce plan pourra être le plan général d'implantation visé ci-dessus.

L'entrepreneur fera, à ses frais, approuver le piquetage par le géomètre agréé par le maître d'ouvrage, ou par tout autre service habilité.

L'entrepreneur sera tenu de veiller à la bonne conservation des piquets et de les rétablir ou de les remplacer en cas de besoin, pendant toute la durée nécessaire.

IV Remise en état du terrain

Se reporter aux « Clauses communes à tous les lots ».

V Études techniques - Plans d'exécution

 Selon les stipulations du CCAP, les études techniques et les plans d'exécution seront à la charge du maître d'oeuvre.

ou

 Selon les stipulations du CCAP, les études techniques et les plans d'exécution seront à la charge de l'entrepreneur :

    *  établissement de toutes les études et notes de calcul sur la base de la réglementation et des normes applicables ;

    *  établissement de tous les plans d'exécution nécessaires à la bonne réalisation des ouvrages.

L'entrepreneur aura toujours à sa charge l'établissement des plans et détails de mise en oeuvre et de montage sur chantier.

Les plans et détails de mise en oeuvre et de montage sur chantier devront faire apparaître tous les détails et points particuliers de l'exécution que le maître d'oeuvre jugera utile à la bonne marche du chantier.

Ces pièces seront à remettre au maître d'oeuvre en trois exemplaires.

 VI Conditions des études à la charge de l'entrepreneur

Forces et sollicitations

Les forces ou sollicitations à prendre en compte sont :

    * la poussée des terres déterminée dans les conditions les plus défavorables (terres humides, absence de butée côté aval, valeur minimale ou nulle de la cohésion) ;

    * la poussée des terres engendrée par des charges d'exploitation appliquées ou pouvant être appliquées sur le terre-plein soutenu :

          o stockage de produits lourds ;

          o circulation de véhicules ou d'engins, etc.

La poussée hydrostatique

Il y a lieu de considérer qu'un mur de soutènement n'est pas un mur de réservoir ou de bassin devant supporter la poussée hydrostatique et la poussée des terres. Si le massif arrière est soumis à des poussées hydrostatiques, il y aura lieu d'en tenir compte dans la poussée des terres soumises pour la partie immergée, c'est-à-dire au déjaugeage du terrain, la poussée d'Archimède n'intervenant que sur les grains solides, la valeur de la poussée due au terrain seul est moindre.

Deux cas peuvent se présenter.

Premier cas : étude d'un ouvrage de soutènement immergé dans la nappe phréatique

Le mur de soutènement constitue la paroi extérieure d'un ouvrage immergé dans la nappe phréatique (ouvrage de cuvelage). Cette paroi devra supporter :

    * la poussée des terres sur toute la partie enterrée en tenant compte :

          o de la nature des couches rencontrées et de leurs caractéristiques (angle - poids spécifique γ) ;

          o de la partie immergée pour laquelle ces deux caractéristiques seront modifiées, notamment γ ;

    * la poussée hydrostatique correspondant à la hauteur immergée ;

    * la poussée des terres résultant de la présence de charges sur le massif.

Second cas : étude d'un ouvrage de soutènement avec drainage et évacuation de l'eau de la nappe

L'eau n'a pas la possibilité de s'accumuler derrière le mur comme dans le cas précédent, du fait d'un drainage et d'une évacuation par barbacane. L'écoulement de l'eau à travers le mur provoque, dans le massif de soutènement, une pression de courant qui s'ajoute à la poussée des terres. Ce cas suppose expressément que l'eau ne peut s'accumuler en amont de l'ouvrage.

Vérification de la stabilité d'un ouvrage de soutènement

Les sollicitations

Les forces agissantes ne doivent pas engendrer des sollicitations incompatibles avec la solidité et la stabilité de l'ouvrage. Sauf pour les murs courants, c'est-à-dire de faible importance, les justifications par le calcul (cf. chapitre 3) ne sont pas nécessaires à condition de dimensionner l'ouvrage de manière empirique.

Les justifications

Les justifications par calcul (ou épures graphiques) portent sur :

    * la résistance du mur proprement dite ;

    * la stabilité du mur au renversement ;

    * la stabilité du mur au glissement sur le sol d'assise ;

    * la résistance du sol d'assise ;

    * la stabilité au glissement de l'ensemble mur-terrain soutenu (cas de risque par rupture profonde du massif).

Source : WEKA - Détails de la construction - Second oeuvre - Finitions - Corps d'état architecturaux.

 VII Dossier technique avant début des travaux

Avant tout début de travaux, l'entrepreneur devra remettre au maître d'oeuvre, en deux exemplaires, le dossier technique de la conception et des conditions d'exécution de l'ouvrage de soutènement prévu.

Pour les murs d'une hauteur libre supérieure à 4 m, ce dossier devra comprendre :

    * un plan du terrain avant terrassement, avec les courbes de niveau et les sondages de reconnaissance du sol ;

    * la description de l'ouvrage :

          o tracé en plan ;

          o coupe avec cotes NGF ;

    * les plans de phases de terrassement et d'exécution des travaux ;

    * le rapport de reconnaissance du sol, avec indication des caractéristiques mécaniques du terrain, niveaux de nappe phréatique (niveau « contractuel ») et indication de circulation d'eau éventuelles, naturelles ou artificielles ;

    * l'indication des charges permanentes et charges d'exploitation, et des charges occasionnelles en cours de travaux ;

    * l'effet éventuel des conditions climatiques (gel, exposition solaire importante, précipitations abondantes, etc.) ;

    * l'effet de risque sismique (avec intensité selon la réglementation locale) ;

    * la présence éventuelle d'obstacles souterrains (câbles, galeries, anciennes fondations, etc.) ;

    * des contraintes particulières ou sujétions spécifiques le cas échéant.

VIII Prescriptions générales d'exécution

Dans le cadre du respect des règles de l'Art dans la réalisation de l'ouvrage de soutènement, différentes précautions sont à prendre, notamment :

    * l'influence des conditions climatiques. Ces ouvrages comportant nécessairement une partie « fondation », celle-ci doit être réalisée dans des conditions favorables, compte tenu de la nature du sol d'assise ;

    * la modification du régime des eaux. Les caractéristiques du remblai constituant le massif placé à l'arrière de l'ouvrage de soutènement sont fortement influencées par la teneur en eau du terrain :

          o en ce qui concerne les poussées et les butées (angle de frottement interne, cohésion) ;

          o en ce qui concerne les tassements de l'ouvrage de soutènement (fondation) et du massif contenu ;

    * les risques d'efforts anormaux. Lors de la construction, l'ouvrage de soutènement ne doit pas être soumis à des efforts supérieurs à ceux pour lesquels il a été conçu et calculé (utilisation d'engins lourds pour compacter le sol à l'arrière du mur, par exemple).

 IX Travaux préalables aux terrassements

Les entrepreneurs seront contractuellement réputés avoir, avant remise de leur offre, visité le site sur lequel doivent se réaliser les travaux.

Lors de cette visite, ils auront pris connaissance de la nature, de l'importance, etc., des travaux préliminaires à réaliser, notamment :

    * débroussaillage - défrichage ;

    * démolition de petits ouvrages en dur en surface, etc.

Les bois et branchages seront évacués du chantier au fur et à mesure.

Il sera interdit de brûler les bois sur le chantier.

Les gravois de démolition seront à évacuer au fur et à mesure à la décharge publique, à toute distance.

L'entrepreneur fera son affaire des autorisations, droits éventuels, etc.

 X Assainissement et drainage

Pour les eaux superficielles, l'entrepreneur devra prendre toutes les dispositions nécessaires, quelles qu'elles soient, pour en assurer l'évacuation le plus vite possible et ceci pendant toute la durée des travaux.

Dans le cas d'impossibilité d'écoulement gravitaire, l'évacuation devra être assurée par pompage.

Les frais entraînés pour satisfaire à ces impératifs d'évacuation des eaux superficielles sont implicitement compris dans les prix du marché.

Dans le cas d'arrivées d'eaux souterraines, l'entrepreneur devra prendre toutes dispositions pour en assurer l'évacuation au fur et à mesure par tous moyens, y compris par pompage, et ce pendant toute la durée nécessaire.

Les frais entraînés pour satisfaire à ces impératifs d'évacuation des eaux souterraines :

    *  sont implicitement compris dans les prix du marché ;

      ou

    *  seront réglés sur dépenses contrôlées dans les conditions fixées au marché.

 XI Canalisations et câbles éventuellement rencontrés

Dans le cas de rencontre de réseau en service lors de l'exécution des fouilles, toutes dispositions seront à prendre par l'entrepreneur pour ne pas endommager les canalisations ou câbles rencontrés.

Dès localisation d'un de ces ouvrages, l'entrepreneur devra immédiatement en avertir le maître de l'ouvrage et le Service concessionnaire concerné.

L'entrepreneur devra assurer la sauvegarde et la protection de ce réseau rencontré pendant toute la durée nécessaire en accord avec le service concerné.

 XII Salissures du domaine public

Pendant toute la durée des travaux, les voies, trottoirs, etc., du domaine public, devront toujours être maintenus en parfait état de propreté.

En cas de non-respect de cette obligation, l'entrepreneur sera seul responsable des conséquences.

 XIII Décapage de terre végétale

Avant travaux de terrassement, la terre végétale sera soigneusement décapée. L'épaisseur de ce décapage sera fonction de l'épaisseur de la couche de terre végétale existante.

Cette terre végétale sera purgée des grosses racines, branches ou autres matières impropres, et mise en dépôt en une ou plusieurs buttes de forme géométrique facilement cubables dont le dessus sera penté :

    *  emplacement du dépôt : lieux de dépôt / sera défini par le maître d'oeuvre en temps voulu.

XIV Terrassements en excavation

Consistance des travaux

Sauf spécifications contraires explicites dans les textes du CCTP ci-après, toutes les fouilles à réaliser par l'entreprise s'entendent, quelles que soient les sujétions et les difficultés d'extraction rencontrées, en fonction de la nature des terrains.

Les travaux de terrassements comprendront également :

    *  la démolition par tous moyens de roches ou de bancs de pierres éventuellement rencontrés ;

    *  la démolition par tous moyens d'anciens ouvrages en maçonnerie ou bétons de toute nature éventuellement rencontrés ;

    *  l'arrachage et l'enlèvement de toutes anciennes souches pouvant être rencontrées ;

    *  la démolition ou l'arrachage et l'enlèvement d'anciennes canalisations ou câbles hors service éventuellement rencontrés ;

    *  ...

    *  ...

Exécution des fouilles

Les fouilles seront réalisées par moyens mécaniques, avec finition à la main si des conditions particulières l'exigent.

Les engins à utiliser seront adaptés à la nature des terrains et aux conditions du chantier.

Les prestations du présent lot comprendront tous mouvements de terre et manutentions, notamment tous montages, roulages, etc., nécessaires dans le cadre de l'exécution des travaux et suivant le cas :

    * pour mise en dépôt des terres devant être réutilisées ;

    * pour chargement des terres devant être enlevées.

Parois et fonds de fouille

Les fonds de fouille seront dressés horizontalement ou pentés suivant un plan ou des plans successifs aux cotes du projet.

 Pour assurer la stabilité des parois, celles-ci seront soit laissées en talus, soit taillées avec fruit, le degré d'inclinaison à définir en fonction de la nature du ou des différents terrains rencontrés. Dans le cas où l'entrepreneur ne prendrait pas toutes les dispositions voulues à ce sujet, tous les frais entraînés par des éboulements éventuels lui seraient imputés.

Si nécessaire et selon les conditions rencontrées, les talus et parois devront être protégés par un film plastique.

XV Remblaiement

Les remblaiements à réaliser derrière le mur de soutènement devront être réalisés en tenant compte des efforts pris en compte dans le calcul du mur.

Il y aura lieu d'éviter les remblais en masse qui créent des efforts anormaux par leur importance et leur rapidité sur le terre-plein limité par le mur.

Les types de matériels et d'engins de compactage devront être adaptés aux conditions rencontrées.

Exécution des remblais

L'exécution des remblais comprendra :

    * la reprise sur stock ou l'amenée de matériaux extérieurs ;

    * le réglage en couches successives ;

    * l'arrosage ;

    * le compactage jusqu'à l'obtention des exigences fixées ;

    * le réglage de la plate-forme et des talus au profil définitif, y compris l'évacuation des terres en excédent.

L'épaisseur des couches successives de remblai sera à déterminer par l'entrepreneur en fonction de la nature du remblai, des modes et engins de compactage, etc.

Tous les remblais à réaliser seront, sauf spécifications contraires expresses ci-après, à exécuter avec des terres en provenance des fouilles. Dans le cas où la nature des terres provenant des fouilles ne permettrait pas l'exécution des remblais dans les conditions fixées, il appartiendra à l'entrepreneur d'amener des matériaux de remblais conformes à ses frais.

Ces remblais ne devront pas comprendre de pierres ou blocs qui devront être concassés au préalable. De plus, ils ne devront contenir, ni mottes, ni gazon, ni débris végétaux.

XVI Remise en place de terre végétale

La mise en place d'un revêtement en terre végétale comprend :

    * la reprise de la terre végétale mise en dépôt au début des travaux ;

    * le transport depuis le lieu de dépôt et le déchargement au lieu d'utilisation ;

    * le répandage en épaisseur régulière sur les zones à revêtir ;

    * l'enlèvement de toutes les matières étrangères tels que grosses racines, pierres, déchets divers, etc., non enlevées lors du stockage après décapage ;

    * le réglage aux niveaux fixés.

XVII Transport et enlèvement des terres

Transports internes pour la réalisation des travaux

Les prix du marché comprendront implicitement tous les transports par tous moyens à l'intérieur du chantier et, le cas échéant, entre le lieu de dépôt, nécessaires à la réalisation des travaux.

Enlèvement des terres en excédent

Toutes les terres en excédent après exécution des remblais et mise en place de terre végétale le cas échéant, seront évacuées hors du chantier par l'entrepreneur.

Les terres seront transportées à la décharge publique ou à un autre lieu au choix de l'entrepreneur, à toute distance, et l'entrepreneur fera son affaire de l'obtention des autorisations nécessaires, le cas échéant, et des droits de décharge s'il y a lieu.

XVIII Fondations

Sol d'assise des fondations

Si la nature du terrain le rend nécessaire, les bétons de fondations devront être coulés au fur et à mesure de l'avancement des fouilles. Dans le cas de temps pluvieux, la couche molle de terre détrempée par les pluies devra être grattée et enlevée juste avant coulage du béton.

Dans tous les cas, les fonds de fouille devront être parfaitement propres avant coulage.

 Fondations en béton ordinaire

 Les fondations en béton ordinaire seront coulées en principe en pleine fouille, ou éventuellement si les conditions d'exécution l'exigent, dans les boisages verticaux.

Fondations en béton armé

Pour les ouvrages de fondations en béton armé, le béton ne devra jamais être mis en place contre terre, mais il devra toujours être coulé sur une couche de propreté en fond de fouille, et entre coffrages verticaux.

La couche de propreté sera coulée en béton ordinaire, son épaisseur minimale sera de 0,05, le dessus sera dressé horizontalement.

Boisages et coffrages des fondations

L'entrepreneur aura à sa charge l'exécution de tous les boisages éventuellement nécessaires pour les ouvrages en béton ordinaire, ainsi que tous les coffrages des ouvrages en béton armé.

XIX Ouvrage en béton et béton armé

Qualité des bétons

Le béton pour béton armé et béton banché sera obligatoirement de la qualité déterminée par les études techniques.

Cette prescription de qualité devra être strictement observée, et l'entrepreneur prendra les dispositions pour assurer les contrôles réguliers indépendamment des essais qui seront faits.

En cas de divergences, des essais complémentaires pourront être demandés à un organisme spécialisé agréé, aux frais et charges exclusifs de l'entrepreneur.

Armatures

Les aciers pour armatures seront de caractéristiques répondant à la réglementation et aux normes en vigueur.

Ils devront être exempts de toutes traces de graisse, seule une légère oxydation naturelle sera tolérée.

Règles de mise en oeuvre

La mise en oeuvre du béton se fera conformément aux prescriptions des documents techniques visés ci-avant compte tenu des prescriptions particulières qui seraient éventuellement imposées par l'Ingénieur ou le BET et le Bureau de contrôle, le cas échéant.

Les coffrages seront réalisés de façon à ne subir aucune déformation lors du coulage.

Les faces de coffrages devant être en contact avec le béton seront enduites d'un produit de décoffrage, choisi de manière à ne causer aucun désordre lors de l'application des enduits, peintures, etc., sur ces parements.

Pour tous les parements béton destinés à recevoir un enduit ou un revêtement posé au mortier, il devra être veillé à ce que le parement soit suffisamment rugueux pour permettre une parfaite adhérence du mortier. En cas de non-observation de cette prescription, l'entrepreneur en supportera toutes les conséquences éventuelles.

Les armatures devront être mises en place dans les coffrages d'une manière telle qu'elles puissent être parfaitement et complètement enrobées.

Parements des ouvrages en béton

Les différents parements pour les ouvrages de béton armé seront traités dans les conditions précisées à l'article 5.21 du DTU 21 (NF P 18-201 de janvier 2001 - Travaux de bâtiment - Exécution des travaux en béton - Cahier des clauses techniques) ou à l'article 3.9 du DTU 23.1 (NF P 18-210 de mai 1993 - Travaux de bâtiment - Murs en béton banché - Cahier des clauses techniques - Changement de statut du DTU 23.1 de février 1990) selon le cas.

Tous les parements de tous les ouvrages en béton banché et en béton armé, quels qu'ils soient, devront répondre aux caractéristiques définies au DTU susvisé selon la qualité du parement prescrite.

Conformément aux dispositions des DTU susvisés et de l'Annexe D du DTU 59.1 (NF P 74-201 d'octobre 2000 - Peinture - Travaux de peinture des bâtiments - Partie 1 : cahier des clauses techniques - Partie 2 : cahier des clauses spéciales), les parements en béton peuvent présenter quatre qualités de planéité et d'aspect, ces parements seront à livrer, selon le cas :

    * Élémentaire : selon prescriptions du DTU.

    * Ordinaire : selon prescriptions du DTU.

    * Courant : selon prescriptions du DTU.

    * Soigné : selon prescriptions du DTU.

Ces parements seront réceptionnés avant tous travaux de peinture ou autres.

 Pour les parements extérieurs destinés à rester apparents sans peinture, toutes dispositions devront être prises, lors du coulage, pour obtenir après décoffrage un béton de teinte uniforme.

Ragréage et finitions

Les parements finis exigés seront obtenus par la qualité des coffrages et de leur mise en oeuvre d'une part, et par les ragréages et finitions d'autre part.

Ces ragréages et finitions seront réalisés dans les conditions précisées à l'article 2.2.3.6 du DTU 21 ou à l'article 3.8 du DTU 23.1 selon le cas.

 XX Maçonneries

Les maçonneries pour murs de soutènement devront être réalisées dans les conditions définies aux DTU.

XXI Enduits

Les spécifications ci-après s'appliquent à tous les enduits extérieurs et intérieurs au mortier de ciment, de chaux ou bâtard, ou en mortier « prêt à l'emploi ».

Les travaux d'enduits ne doivent être commencés que sur des maçonneries terminées depuis un délai minimal d'un mois, selon le DTU 26.1, article 3, norme NF P 15-201.2 (de mai 1993 - DTU 26.1 - Travaux de bâtiment - Enduits aux mortiers de ciments, de chaux et de mélange plâtre et chaux aérienne - Partie 2 : cahier des clauses spéciales).

Pour les enduits spéciaux tels que ceux en ciment-pierre ou autres, ainsi que pour les enduits teintés, les produits spéciaux entrant dans la composition de ces enduits devront être de provenance et qualité à faire agréer par le maître d'oeuvre.

Il est spécifié que l'incorporation dans les mortiers de produits étrangers tels que plastifiants, accélérateurs de prise, antigels, etc., est interdite, sauf autorisation expresse du maître d'oeuvre.

Les travaux d'enduits comprendront implicitement tous travaux accessoires nécessaires à la finition parfaite, notamment les arêtes droites ou arrondies, etc., ainsi que tous renformis éventuellement nécessaires par suite d'un défaut de planéité des maçonneries.

12*3 Spécifications et prescriptions techniques concernant les matériaux et produits

I Nature et qualité des matériaux et produits en général

Les matériaux et produits devant être mis en oeuvre dans les ouvrages du présent marché devront impérativement répondre aux conditions et prescriptions ci-après.

Réglementation nationale

Les matériaux et produits prévus dans les CCTG et DTU ou faisant l'objet de normes NF ou EN ou ISO devront répondre au minimum aux spécifications de ces documents.

Les matériaux et produits dits « non traditionnels », non prévus dans les CCTG et DTU et ne faisant l'objet de normes NF ou EN, devront selon le cas :

    * faire l'objet d'un Avis technique ou d'un Agrément technique européen ;

    * être admis à la marque « NF » ;

    * être titulaire d'une certification ou d'un label.

Réglementation européenne

Au fur et à mesure de leur date d'application en France, les matériaux et produits devront :

    * être titulaire du marquage CE ;

    * avoir obtenu un agrément technique européen ;

    * avoir fait l'objet d'un décret confirmant l'aptitude à l'usage du produit ;

    * être titulaire d'un euro-agrément.

Pour les matériaux et produits n'entrant pas dans l'un des cas ci-dessus :

    * la procédure d'obtention de l'« Avis Technique » devra être lancée par l'entrepreneur ;

    * dans le cas où cette procédure d'obtention de l'« Avis Technique » exigerait un délai trop long, l'entrepreneur pourra faire appel à une autre procédure dite « procédure ATEx » (Appréciation technique d'expérimentation), qui aboutit dans un délai de l'ordre de deux mois à compter de la date de présentation du dossier au CSTB.

 À défaut, dans le cas où le délai d'exécution contractuel ne permettrait pas le lancement de cette procédure, l'entrepreneur pourra demander à ses assureurs et au Bureau de contrôle, le cas échéant, l'accord sur le matériau ou le produit concerné, en présentant toutes justifications apportant les preuves de son aptitude à l'emploi et son équivalence.

En tout état de cause, l'entrepreneur ne pourra en aucun cas mettre en oeuvre un matériau ou un produit qui ne serait pas pris en garantie par ses assureurs.

Les produits « tout prêts » du commerce devront être livrés sur chantier dans leur emballage d'origine. Cet emballage comportera tous les renseignements voulus.

II Choix des produits

Selon le cas, le choix des produits à mettre en oeuvre est du ressort du maître d'oeuvre, ou à proposer par l'entrepreneur.

Produit défini par le maître d'oeuvre par une marque nommément désignée « ou équivalent »

L'entrepreneur aura la faculté de proposer au maître d'oeuvre un produit d'une autre marque en apportant la preuve que ce produit est équivalent en tant que tenue dans le temps, robustesse, résistance, aspect du fini, possibilité de nettoyage, etc.

L'acceptation du maître d'oeuvre des matériaux ou produits proposés par l'entrepreneur devra faire l'objet d'un accord écrit.

Produit à proposer par l'entrepreneur

L'entrepreneur proposera à l'agrément du maître d'oeuvre les matériaux et produits en fonction du résultat souhaité, des contraintes techniques, permettant d'atteindre les performances, tenue dans le temps, aspect du fini, etc., voulus.

III Responsabilité de l'entrepreneur

L'entrepreneur restera toujours responsable des matériaux qu'il met en oeuvre.

Il lui incombera de choisir les matériaux et produits les mieux adaptés aux différents critères imposés par les impératifs de chantier, dont notamment :

    * tenue dans le temps, robustesse, aspect du fini, etc. ;

    * nature et type de matériaux répondant aux impératifs de l'utilisation ;

    * conditions particulières rencontrées pour le chantier ;

    * compatibilité des matériaux entre eux.

Pour les matériaux et produits proposés par le maître d'oeuvre, l'entrepreneur sera contractuellement tenu de s'assurer qu'ils répondent aux différents critères ci-dessus.

Dans le cas contraire, il fera par écrit au maître d'oeuvre les observations qu'il jugera utiles.

Le maître d'oeuvre prendra alors les décisions à ce sujet.

IV Matériaux recyclés

L'entrepreneur pourra proposer à l'agrément du maître d'oeuvre l'emploi de matériaux recyclés.

L'entrepreneur devra apporter toutes justifications concernant ces matériaux telles que établissement recycleur, origine, qualité et performances, etc.

Le maître d'oeuvre se réserve le droit de subordonner son acceptation à une réduction du coût.

V Prescriptions complémentaires concernant les matériaux et produits

Granulats

Les granulats devront être conformes aux normes les concernant.

 Pour les granulats de provenance locale ou régionale proposés par l'entrepreneur, celui-ci devra justifier leur conformité aux normes.

 Dans le cas où ces granulats n'entrent pas dans le cadre de la normalisation ou si l'une ou plusieurs de leurs caractéristiques ne répondent pas aux normes les concernant, l'entrepreneur devra apporter toutes justifications après études et analyses.

 À défaut, ces granulats seront refusés.

 Roches

 Les pierres et roches devant être mises en oeuvre devront toujours répondre aux normes qui les concernent.

 Sauf spécifications contraires dans le CCTP ci-après, c'est à l'entrepreneur de proposer les matériaux les mieux adaptés à l'usage prévu en tant que :

    *  degré de dureté ;

    *  résistance ;

    *  tenue aux intempéries ;

    *  sensibilité au gel ;

    *  et autres caractéristiques nécessaires compte tenu de l'usage prévu.

L'entrepreneur restera seul responsable du choix des matériaux proposés.

Liants hydrauliques

Il ne pourra être employé que des liants hydrauliques conformes aux normes et comportant les marquages et certifications exigés.

Les types de ciment ou de chaux seront choisis en fonction de l'usage auquel ils sont destinés.

 Béton prêt à l'emploi

Le béton prêt à l'emploi devra répondre aux conditions et prescriptions de la norme expérimentale P 18-305 (août 1996) - Béton - Béton prêt à l'emploi.

L'entrepreneur devra strictement respecter cette norme qui est contractuelle.

Pour les passations de commande de béton, l'entrepreneur devra, en se basant sur le « Guide d'utilisation de la norme P 18-305 » édité par le SNBPE, définir de manière précise le béton à livrer, et notamment :

    * la classe d'environnement (classes 1 à 5) ;

    * le type de béton (armé - non armé) ;

    * la résistance caractéristique ;

    * la granularité, la consistance et, s'il y a lieu, la nature du ciment.

 Composition des bétons

La composition et les dosages des bétons et mortier seront à déterminer par l'entrepreneur en fonction des impératifs et conditions du chantier et à proposer pour approbation au maître d'oeuvre, au BET et au Bureau de contrôle.

La composition et la confection des bétons se feront dans les conditions précisées aux CCTG et DTU correspondants et conformément aux dispositions des « Règles BAEL » pour ce qui est des bétons armés.

La composition des bétons sera définie en vue de satisfaire aux prescriptions concernant les résistances mécaniques prises en compte dans les calculs, tout en recherchant une bonne compacité et une faible fissurabilité.

L'entrepreneur restera responsable de la composition des bétons à mettre en oeuvre.

 À ce sujet, il est bien ici spécifié que les dosages et compositions indiqués dans le CCTP ci-après sont strictement indicatifs et ne relèvent pas l'entrepreneur de sa responsabilité.

Quantité et granulométrie des cailloux, graviers et sables ainsi que nature et dosage du ciment à déterminer par l'entrepreneur en fonction :

    * de la nature du béton à obtenir ;

    * du mode de transport et de mise en oeuvre ;

    * de la nature de l'ouvrage ;

    * de la résistance exigée ;

    * de la finition des parements.

 VI Protection contre la corrosion des produits en métal ferreux

Tous les éléments, articles et fournitures en métal ferreux devant être mis en oeuvre devront impérativement être protégés d'une manière efficace et durable, contre la corrosion.

Cette protection sera assurée selon le cas et le métal :

    *  Par galvanisation : normes NF EN ISO 1461 (juillet 1999) - Revêtements par galvanisation à chaud sur produits finis ferreux - Spécifications et méthodes d'essais, et NF EN ISO 1460 (avril 1995) - Revêtements métalliques - Revêtements de galvanisation à chaud sur métaux ferreux - Détermination gravimétrique de la masse par unité de surface.

    *  Par métallisation : norme NF A 91-202 (octobre 1979) - Revêtements métalliques - Rechargement par projection à chaud (métallisation au pistolet) - Propriétés caractéristiques et méthodes d'essai.

    *  Par anodisation : normes NF A 91-404 (octobre 1966) - Traitements de surface des métaux - Anodisation (oxydation anodique) de l'aluminium et de ses alliages - Mesure de l'épaisseur - Mesures électriques (courant de Foucault) et NF A 91-450 (décembre 1981) - Traitements de surface des métaux - Anodisation (oxydation anodique) de l'aluminium et de ses alliages - Couches anodiques sur aluminium - Spécifications générales.

    *  Par prélaquage : à base polyester, épaisseur moyenne 60-80 microns.

Le type de protection devra en plus être prévu pour résister à l'atmosphère extérieure existante sur le site des travaux à savoir :

    *  rurale non polluée ;

    *  urbaine et industrielle normale ;

    *  urbaine et industrielle sévère ;

    *  marine ;

    *  spéciale.

12*4/1 Terrassements

I Travaux préalables aux terrassements

Exécution de tous les travaux préalables aux terrassements nécessaires, que l'entrepreneur aura reconnus sur le site.

Compris toutes prestations nécessaires dans les conditions précisées ci-avant au CCTP.

Compris enlèvement hors du chantier des gravois et déchets.

II Décapage de terre végétale

Décapage de terre végétale par tous moyens sur l'épaisseur nécessaire pour enlever toutes matières végétales, sur toute la surface de l'emprise du terrassement.

Purge de la terre végétale par enlèvement des grosses racines et autres matières impropres, et mise en dépôt aux emplacements définis par le maître d'oeuvre en une ou plusieurs buttes de forme géométrique à dessus penté, compris chargement et transport par tous moyens.

 Épaisseur minimale : 0,20 m.

ou

 Épaisseur de décapage : ...

III Terrassements généraux en déblais

Terrassements généraux en déblais, exécutés par tous moyens sauf explosifs, pour réaliser la ou les plates-formes aux cotes du projet, avec fond de fouille, horizontal ou penté selon le cas, exécution de talus, etc.

 Terrassements comprenant la démolition par tous moyens de tous ouvrages de toute nature en béton, maçonnerie ou autres éventuellement rencontrés, ainsi que de tous bancs de pierre, arrachage et enlèvement de souches, etc.

    *  En terrain de toute nature.

    *  En terrain ordinaire - Classe A.

    *  En terrain argileux ou caillouteux non compact - Classe B.

    *  En terrain compact - Classe C.

    *  En roches - Classe D.

    *  En roches dures - Classe E.

    *  En ...

IV Terrassements en rigoles et/ou trous isolés

Terrassements en rigoles et/ou trous isolés, exécutés par tous moyens sauf explosifs.

 Terrassements comprenant la démolition par tous moyens de tous ouvrages de toute nature en béton, maçonnerie ou autres éventuellement rencontrés, ainsi que de tous bancs de pierre.

Section des rigoles et/ou trous isolés en fonction du profil des fondations.

Fonds de fouille dressés horizontalement, dans le cas de pentes, par gradins toujours horizontaux.

    *  En terrain de toute nature.

    *  En terrain ordinaire - Classe A.

    *  En terrain argileux ou caillouteux non compact - Classe B.

    *  En terrain compact - Classe C.

    *  En roches - Classe D.

    *  En roches dures - Classe E.

    *  En ...

V Terrassements en puits

Terrassements en puits, exécutés par tous moyens sauf explosifs.

 Pour puits de section circulaire ou carré/rectangulaire.

 Terrassements comprenant la démolition par tous moyens de tous ouvrages de toute nature en béton, maçonnerie ou autres éventuellement rencontrés, ainsi que de tous bancs de pierre.

 Avec blindage jointif ou fourniture et mise en place de buses en béton / en métal.

Y compris tous mouvements de terre et toutes manutentions nécessaires pour montage des terres, et y compris toutes installations nécessaires, le cas échéant.

 Profondeur : jusqu'à 2,00 m / 3,00 m / 4,00 m / 5,00 m / ... m.

    *  En terrain de toute nature.

    *  En terrain ...

VI Remblaiement après exécution des fondations devant l'ouvrage de soutènement

Travaux à exécuter par petits engins ou à la main et avec toutes précautions.

Préparation préalable du sol de l'emprise à remblayer et compactage du fond de forme s'il y a lieu.

Mise en place de remblais par couches successives.

Compactage des remblais pour obtenir le taux de compressibilité voulu.

Dressement des surfaces remblayées horizontal ou penté selon le cas, aux niveaux voulus et compactage superficiel de finition.

Exécution des remblais avec terres en provenance des fouilles expurgées de toutes matières impropres aux remblais.

 Y compris fourniture de matériau de remblai extérieur si nécessaire.

VII Remblaiement après réalisation de l'ouvrage de soutènement derrière ce dernier

Remblaiement derrière l'ouvrage de soutènement en temps voulu :

    * après délai réglementaire pour obtention de la résistance maximale du béton ;

    * après exécution du revêtement d'étanchéité de la face intérieure du mur de soutènement le cas échéant ;

    * après exécution du drainage, le cas échéant.

Exécution des travaux en prenant toutes dispositions pour éviter toutes sollicitations et efforts anormaux sur l'ouvrage de soutènement, avec emploi de matériels et engins adaptés, l'ensemble conformément aux prescriptions ci-avant du présent CCTP.

Préparation préalable du sol de l'emprise à remblayer et compactage du fond de forme s'il y a lieu.

Mise en place de remblais par couches successives d'épaisseurs adaptées aux conditions rencontrées.

Compactage des remblais pour obtenir le taux de compressibilité voulu.

Dressement des surfaces remblayées horizontal ou penté selon le cas, aux niveaux voulus et compactage superficiel de finition.

Exécution des remblais avec terres en provenance des fouilles expurgées de toutes matières impropres aux remblais.

 Y compris fourniture de matériau de remblai extérieur si nécessaire.

VIII Apport de matériau de remblai

Apport de matériau de remblai extérieur au chantier, à la charge de l'entrepreneur.

Matériau devant répondre aux conditions voulues, de nature et provenance à faire agréer par le maître d'oeuvre.

Pour fourniture, frais de transport et amenée à pied d'oeuvre aux endroits à remblayer.

IX Mise en place de terre végétale

Mise en place de terre végétale, y compris reprise sur dépôt, transport, répandage et réglage de niveau après compactage.

 Y compris amendement nécessaire.

 Y compris fertilisation.

X Enlèvement des terres

Chargement par tous moyens et enlèvement hors du chantier des terres excédentaires après exécution des remblais.

Enlèvements effectués au fur et à mesure de l'avancement des fouilles, le reste après exécution des remblais le cas échéant.

Transport par tous moyens et à toute distance, lieu de dépôt au choix de l'entrepreneur qui aura à sa charge tous frais de décharges et autres.

12*4/2 Fondations

I Ouvrages de fondations en béton ordinaire pour petits murs de soutènements

Gros béton coulé en pleine fouille pour semelles

Béton de cailloux et gravillons coulé en pleine fouille, par couches successives dans le cas de profondeur importante.

Dosage : 250 kg de ciment.

Pour semelles continues et isolées.

Gros béton coulé en pleine fouille pour puits

Béton de cailloux et gravillons coulé en pleine fouille par couches successives de 0,25 à 0,30 m de hauteur.

Dosage : 250 kg de ciment.

Pour remplissage de puits.

Gros béton de rattrapage coulé en pleine fouille

Béton de cailloux et gravillons coulé en pleine fouille, par couches successives de 0,25 à 0,30 m de hauteur.

Dosage : 250 kg de ciment.

Pour rattrapage entre le fond de fouille et le niveau d'assise des semelles.

Armatures pour gros béton

Armatures de tous diamètres pour tous ouvrages, y compris façonnages, recouvrements, ligatures, coupes, déchets.

Mise en place, calage et redressage avant coulage.

Pour tous ouvrages de béton en fondations.

    * Acier à haute adhérence.

    * Acier doux.

II Ouvrages de fondation en béton armé

Béton de propreté

Béton de cailloux et gravillons coulé en pleine fouille, arasé aux niveaux voulus pour former assise des semelles de fondation en béton armé.

Dosage : 250 kg de ciment.

Épaisseur : 0,05 m minimale.

Béton armé pour semelles de fondation, y compris coffrages et armatures

Béton de gravillons, coulé sur béton de propreté entre boisage ou coffrages.

Dosage :

    * agrégats : 0,400 m3 de sable et 0,800 m3 de gravillons ;

    * ciment : 350 kg de ciment ;

    * ou dosages différents selon études techniques.

Plasticité et mode de serrage voulus pour obtenir la résistance exigée.

Coffrages verticaux en bois ou panneaux métalliques, avec tous ouvrages nécessaires au maintien et au serrage.

Y compris toutes façons accessoires pour réservations au coulage du béton.

Armatures de tous diamètres pour tous ouvrages, y compris façonnages, recouvrements, ligatures, coupes, déchets.

Nature des aciers et diamètres déterminés par les études techniques.

Avec toutes armatures en attente en fonction du type de mur de soutènement prévu.

Mise en place, calage et redressage avant coulage.

Semelles de fondations à réaliser aux sections, profils et dimensions voulues en fonction du type de mur de soutènement prévu.

Semelles de fondation pour murs de soutènement simples, murs poids et autres

Dimensions selon études techniques.

Semelle horizontale de section constante.

Semelles de fondation pour murs de soutènement coulé en place, de type « cantilever »

Dimensions selon études techniques.

    * Semelle horizontale débordant à l'avant de section constante.

    * Semelle horizontale débordant à l'avant de section variable.

    * Semelle horizontale débordant à l'arrière de section constante.

    * Semelle horizontale débordant à l'arrière de section variable.

    * Semelle horizontale débordant à l'avant et à l'arrière de section constante.

    * Semelle horizontale débordant à l'avant et à l'arrière de section variable.

    *  Semelle horizontale débordant à ...

       de section ... avec bêche à l'avant.

    *  Semelle horizontale débordant à ...

       de section ... avec bêche à l'arrière

    *  Semelle inclinée ...

       ...

    *  Semelle ...

       ...

Semelles de fondation pour murs de soutènement en éléments béton préfabriqués

 Dimensions selon études techniques effectuées par le BET/ le préfabricateur.

Semelle de section constante à dessus horizontal, arasé au niveau indiqué par le préfabricateur.

Fondations par puits en gros béton

Fondations par puits en gros béton pour murs de soutènement coulés en place de type « cantilever ».

Dimensions et espacement des puits, selon études techniques.

Béton de cailloux et gravillons coulé en pleine fouille par couches successives de 0,25 à 0,30 m de hauteur.

Dosage : 250 kg de ciment.

12*4/3 Murs de soutènement construits sur site Maçonnerie traditionnelle de faible hauteur

I Murs de soutènement en maçonnerie ou béton

Sur fondations prévues ci-avant.

Maçonnerie de blocs agglomérés courants, bruts à enduire, pleins

Maçonnerie en blocs agglomérés des granulats courants, répondant aux normes.

Montage au mortier au dosage de 300 à 350 kg de ciment.

Avec tous blocs spéciaux pour angles, le cas échéant.

Joints de 10 à 15 mm d'épaisseur, arasés au nu du mur ou légèrement en creux, en aucun cas en saillie.

Blocs pleins.

 Épaisseur : ... m.

Maçonnerie de blocs agglomérés courants, pour rester apparents, pleins

Blocs parfaitement calibrés pour rester apparents sur 1 face.

Maçonnerie en blocs agglomérés des granulats courants, répondant aux normes.

Montage au mortier au dosage de 300 à 350 kg de ciment.

Avec tous blocs spéciaux pour angles, le cas échéant.

Joints de 10 à 12 mm d'épaisseur, d'épaisseurs régulières, finition parfaitement arasée au nu du mur ou en creux.

Blocs pleins.

 Épaisseur : ... m.

Raidisseurs verticaux en béton armé, incorporés dans murs en agglos

Raidisseurs verticaux incorporés dans les murs, obtenus par éléments spéciaux et remplissage en béton armé.

Béton au dosage de 350 kg de ciment.

Armatures nécessaires.

Section des raidisseurs en fonction de l'épaisseur du mur.

Joints des maçonneries refoulés en montant sur maçonnerie d'agglos

Lois du montage de la maçonnerie, refoulement en creux du mortier des joints au fur et à mesure du montage.

Rejointoiement après coup sur maçonnerie d'agglos

Dégarnissage des joints et rejointoiement en creux au mortier gras de ciment et sable tamisé.

Rejointoiement après coup, avec joints tirés au fer sur maçonnerie d'agglos

Dégarnissage des joints et rejointoiement en creux au mortier gras de ciment et sable tamisé.

Finition joints tirés au « fer à joints ».

Maçonnerie de briques pleines de terre cuite de fabrication courante

Maçonnerie de briques pleines, répondant aux normes.

Montage au mortier au dosage de 300 à 400 kg de ciment.

Joints de 10 à 15 mm de largeur, arasés au nu du mur ou légèrement en creux, en aucun cas en saillie.

Briques de fabrication courante.

 Épaisseur : 22 cm / 34 cm / 45 cm.

Maçonnerie de briques pleines de terre cuite, demi-fines façon Vaugirard

Maçonnerie de briques pleines de type « demi-fines », répondant aux normes.

Montage au mortier au dosage de 300 à 400 kg de ciment pour 1,00 m3 de sable.

Joints de 10 à 15 mm de largeur, arasés au nu du mur ou légèrement en creux, en aucun cas en saillie.

Briques demi-fines façon Vaugirard, de modèle à faire agréer par le maître d'oeuvre.

 Épaisseur : 22 cm / 34 cm2.

Raidisseurs verticaux en béton armé incorporés dans murs en briques

Raidisseurs verticaux incorporés dans les murs, obtenus par éléments spéciaux et remplissage en béton armé.

Béton au dosage de 350 kg de ciment.

Armatures nécessaires.

Section des raidisseurs en fonction de l'épaisseur du mur.

Joints des maçonneries refoulés en montant sur murs en briques

Lois du montage de la maçonnerie, refoulement en creux du mortier des joints au fur et à mesure du montage.

Sur murs de 0,22 m d'épaisseur et plus.

Rejointoiement après coup sur murs en briques

Dégarnissage des joints et rejointoiement en creux au mortier gras de ciment et sable tamisé.

Sur murs de 0,22 m d'épaisseur et plus.

Rejointoiement après coup, avec joints tirés au fer sur murs en briques

Dégarnissage des joints et rejointoiement en creux au mortier gras de ciment et sable tamisé.

Finition joints tirés au « fer à joints ».

Sur murs de 0,22 m d'épaisseur et plus.

Maçonnerie de moellons

Maçonnerie de moellons, de dureté précisée ci-dessous, ébousinés, neufs, hourdée au mortier dosé à 350 kg de ciment pour 1 m3 de sable.

Joints d'épaisseur normale, arasés au nu du parement ou légèrement en creux selon le cas.

 En moellons de dureté : « franc » / « demi-ferme » / « ferme » / « demi-dur » / « dur » / « très dur ».

 Mur en élévation à 1 face alignée.

 Épaisseur : ...

ou

 Mur en élévation à 2 faces alignées pour recevoir revêtement d'étanchéité en face arrière.

 Épaisseur : ...

Joints refoulés en montant sur maçonnerie de moellons ordinaire

Refoulement des joints en montant la maçonnerie, sans apport de mortier.

Rejointoiement sur maçonnerie de moellons ordinaire

Dégradage des joints de hourdage, et rejointoiement au mortier gras avec sable tamisé.

Finition des joints en creux.

Parement apparent de maçonnerie en moellons ordinaires en Opus incertum

Parement dit Opus incertum ou tous appareillages dont les joints ne sont pas continus, éclatement brut pour mise en forme grossière, y compris rejointoiement en creux au mortier gras avec sable tamisé.

    * Moellons de dureté « franc » ou « demi-ferme ».

    * Moellons de dureté « ferme » ou « demi-dur ».

    * Moellons de dureté « dur » ou « très dur ».

Parement apparent de maçonnerie en moellons choisis, à lits et joints réguliers

Parement réalisé en moellons choisis, y compris taille des lits et joints, en appareillage des lits et des joints de dimensions régulières, avec retours, arêtes et cueillies régulières.

Sauf instructions contraires du maître d'oeuvre, moellons de 0,17 à 0,25 m de hauteur d'assise et de 0,15 à 0,20 m de queue.

Rejointoiement en creux au mortier gras avec sable tamisé.

 Moellons de dureté : franc / demi-ferme / ferme / demi-dur / dur.

    * Parement éclaté ou têtué, sans ciselures.

    * Parement éclaté ou têtué, avec ciselures.

    * Parement bosselé, smillé ou layé, sans ciselures.

    * Parement bosselé, smillé ou layé, avec ciselures.

    * Parement piqué ou pointé, sans ciselures.

    * Parement piqué ou pointé, avec ciselures.

    * Parement ravalé, bouchardé, sans ciselures.

    * Parement ravalé, bouchardé, avec ciselures.

Murs en béton banché, y compris coffrages et légères armatures

Béton de gravillons pour murs banchés.

Dosage :

    * agrégats : 0,400 m3 de sable et 0,800 m3 de gravillons ;

    *  ciment : 300 kg de ciment / 350 kg de ciment.

Granulométrie et plasticité voulues. Serrage obligatoirement par vibration.

Y compris coffrages par banches métalliques ou bois, avec tous étais et supports nécessaires, et tous ouvrages accessoires nécessaires au maintien des banches.

Coffrages et étaiements de rigidité suffisante pour résister sans déformations aux sollicitations de toute nature qu'ils sont amenés à subir.

Après décoffrage, tous travaux de ragréage et finitions selon l'article 3.8 du DTU 23.1 (mai 1993) - Travaux de bâtiment - Murs en béton banché - Cahier des clauses techniques (changement de statut du DTU 23.1 de février 1990) - (NF P 18-210) en fonction du type de parement exigé.

Y compris armatures de tous diamètres pour murs banchés et y compris façonnages, recouvrements, ligatures, coupes, déchets.

Mise en place, calage et maintien dans les coffrages, lors du coulage et du serrage.

Finition du parement extérieur du mur : parements de béton brut de décoffrage pour rester apparent, pour recevoir directement les ouvrages de finition, ou pour rester apparent sans peinture.

Ces parements devront répondre aux prescriptions des DTU, en fonction du type de parement exigé, précisé ci-après :

    *  élémentaire : ...

      ou

    *  ordinaire : ...

      ou

    *  courant : ...

      ou

    *  soigné : ...

Parement extérieur de mur banché pour rester apparent décoratif

Parements de béton « net de décoffrage » devant rester apparents à l'extérieur.

Parements devant répondre aux exigences du DTU 23.1 pour parements « soignés ».

Pour les bétons apparents à parement « structuré », les coffrages ou banchages devront obtenir directement le parement voulu.

Pour les bétons apparents à parement « spécial », ce parement sera obtenu par incorporation de granulats spéciaux.

Pour les bétons apparents à parement « traité après décoffrage », le traitement comprendra l'utilisation de tous produits, matériels, etc., nécessaires.

Tous ces parements devront être livrés en parfait état de finition, après reprises et ragréages qui s'avéreraient nécessaires, leur planéité sera correcte compte tenu des tolérances précisées aux DTU.

Les arêtes et autres saillies seront bien rectilignes et sans épaufrures.

    * Parement « rainuré ».

    * Parement « cordé ».

    * Parement « ondulé ».

    * Parement « béton blanc ».

    * Parement « béton teinté dans la masse ».

    * Parement « agrégats de quartz ».

    * Parement « gravillon lavé ».

    * Parement « béton lavé ».

    * Parement « béton désactivé ».

    * Parement « bouchardé ».

    * Parement « sablé ».

    * Parement « grésé ».

    * Parement « éclaté ».

II Enduit sur la face extérieure des murs de soutènement

Enduit sur la face extérieure des murs de soutènement en maçonnerie ou béton brut parement ordinaire

Préparation du support :

    * nettoyage par brossage à la brosse métallique ou à l'air comprimé pour éliminer souillures, projections ou autres pouvant nuire à la bonne adhérence de l'enduit ;

    * dans le cas de support trop lisse, exécution d'un piquage ;

    * humidification du support profondément par arrosages répétés.

Exécution de l'enduit en trois couches :

    * 1re couche dite couche d'accrochage ou gobetis, au mortier de ciment ou, au dosage de 500 kg ;

    * 2e couche dite corps de l'enduit, au mortier de ciment ou bâtard selon spécifications ci-après ;

    * 3e couche dite couche de finition, au mortier de ciment, bâtard ou à la chaux, selon les spécifications ci-après.

Finition par lissage à la taloche et feutrage fin.

Y compris façon de toutes arêtes et cueillis.

Enduit réalisé conformément au DTU 26.1 (mai 1994) - Travaux de bâtiment - Enduits aux mortiers de ciments, de chaux et de mélange plâtre et chaux aérienne - Partie 1 : cahier des clauses techniques - Partie 2 : cahier des clauses spéciales.

Enduit au mortier de ciment, finition couleur naturelle grise

Exécution de l'enduit :

    * 1re couche au mortier de ciment ;

    * 2e couche au mortier de ciment au dosage de 450 kg de ciment ;

    * couche de finition au mortier de ciment au dosage de 400 kg de ciment ;

    *  sur support parpaings - briques - et analogues ;

    *  sur support béton ;

    *  sur support moellons bruts.

Enduit au mortier bâtard ciment et chaux, finition couleur naturelle

Exécution de l'enduit :

    * 1re couche au mortier de ciment ;

    * 2e couche au mortier bâtard au dosage de 450 kg, 1/3 chaux et 2/3 ciment ;

    * couche de finition au mortier bâtard au dosage de 400 kg, 2/3 chaux et 1/3 ciment ;

    *  sur support parpaings - briques - et analogues ;

    *  sur support béton ;

    *  sur support moellons bruts.

Enduit au mortier bâtard ciment et chaux, finition chaux couleur naturelle

Exécution de l'enduit :

    * 1re couche au mortier de ciment ;

    * 2e couche au mortier bâtard au dosage de 450 kg, 1/3 chaux et 2/3 ciment ;

    * couche de finition au mortier de chaux au dosage de 400 kg ;

    *  sur support parpaings - briques - et analogues ;

    *  sur support béton ;

    *  sur support moellons bruts.

Enduit au mortier bâtard ciment et chaux, finition chaux naturelle blanche

Exécution de l'enduit :

    * 1re couche au mortier de ciment ;

    * 2e couche au mortier bâtard au dosage de 450 kg, 1/3 chaux et 2/3 ciment ;

    * couche de finition au mortier de chaux naturelle blanche au dosage de 300 kg de chaux et 100 kg de ciment « Superblanc » ;

    *  sur support parpaings - briques - et analogues ;

    *  sur support béton ;

    *  sur support moellons bruts.

Enduit monocouche en produits prêts à l'emploi sur la face extérieure des murs de soutènement en maçonnerie d'agglos, de briques ou béton

Préparation du support :

    * nettoyage par brossage à la brosse métallique ou à l'air comprimé pour éliminer souillures, projections ou autres pouvant nuire à la bonne adhérence de l'enduit ;

    * dans le cas de support trop lisse, exécution d'un piquage ;

    * humidification du support profondément par arrosages répétés.

Exécution de l'enduit monocouche :

    * enduit en produits prêts à l'emploi, de type et nature fonction de l'aspect de parement voulu.

Y compris façon de toutes arêtes et cueillis.

Produits prêts à l'emploi de provenance à proposer par l'entrepreneur.

Épaisseurs, mise en oeuvre, finitions, etc., conformes aux prescriptions du fabricant et de l'Avis technique.

Teintes au choix du maître d'oeuvre dans la gamme existante.

Type de produit à employer à définir par l'entrepreneur et le maître d'oeuvre selon la finition du parement voulu.

Finition du parement :

Enduit projeté rustique

 Type du grain : plutôt arrondi / moyen / fin / très structuré :

    *  sur support parpaings - briques - et analogues ;

    *  sur support béton selon DTU 23.1 sus-mentionné.

Enduit projeté écrasé

 Type du grain : plutôt arrondi / moyen / fin / très structuré :

    *  sur support parpaings - briques - et analogues ;

    *  sur support béton selon DTU 23.1.

Enduit taloché

 Finition : normal / fin :

    *  sur support parpaings - briques - et analogues ;

    *  sur support béton selon DTU 23.1.

Enduit grésé

Grésé aux abrasifs :

    *  sur support parpaings - briques - et analogues ;

    *  sur support béton selon DTU 23.1.

Enduit raboté

 Avec emploi du rabotin / chemin de fer :

    *  sur support parpaings - briques - et analogues ;

    *  sur support béton selon DTU 23.1.

Enduit gratté moyen

 Avec sables neutres / colorés :

    *  sur support parpaings - briques - et analogues ;

    *  sur support béton selon DTU 23.1.

Enduit gratté fin

 Avec sables neutres / colorés :

    *  sur support parpaings - briques - et analogues ;

    *  sur support béton selon DTU 23.1.

Enduit projeté à grains

 Aspect : petit grain / grain moyen / gros grain.

Avec exécution d'un sous-enduit dans le cas de maçonnerie :

    *  sur support parpaings - briques - et analogues ;

    *  sur support béton selon DTU 23.1.

Crépi brut au mortier traditionnel, teinte naturelle sur la face extérieure des murs de soutènement en maçonnerie ou béton parement ordinaire

Préparation du support :

    * nettoyage par brossage à la brosse métallique ou à l'air comprimé pour éliminer souillures, projections ou autres pouvant nuire à la bonne adhérence de l'enduit ;

    * dans le cas de support trop lisse, exécution d'un piquage ;

    * humidification du support profondément par arrosages répétés.

Exécution du crépi :

    * crépi brut appliqué à la truelle, non dressé, d'une épaisseur moyenne de 15 mm.

Au mortier de ciment

Dosage : 500 kg de ciment :

    *  sur support parpaings - briques - et analogues ;

    *  sur support béton ;

    *  sur support moellons bruts.

Au mortier bâtard ciment et chaux

Dosage : 400 kg dont 2/3 de ciment et 1/3 de chaux :

    *  sur support parpaings - briques - et analogues ;

    *  sur support béton ;

    *  sur support moellons bruts.

Au mortier de chaux

Dosage : 400 kg de chaux :

    *  sur support parpaings - briques - et analogues ;

    *  sur support béton ;

    *  sur support moellons bruts.

Au mortier de chaux blanche

Dosage : 300 kg de chaux et 100 kg de ciment Superblanc :

    *  sur support parpaings - briques - et analogues ;

    *  sur support béton ;

    *  sur support moellons bruts.

Joints de dilatation dans murs de soutènement

Exécution lors du montage du mur de joints de dilatation dans murs de grande longueur.

Réservation du joint au montage ou au coulage par interposition d'un produit rigide.

Après exécution, dégagement d'une partie de ce produit d'interposition et mise en place d'un fond de joint adapté.

Finition sur le parement vu par bourrage en produit pâteux de type à proposer par l'entrepreneur, finition du joint en creux.

    * Joint dans murs en agglos ou briques.

    * Joint dans murs en moellons.

    * Joint dans murs en béton.

12*4/4 Murs de soutènement béton préfabriqués

I Murs de soutènement préfabriqués Chapsol ou équivalent

Fabricant

Chapsol

28 rue Boissy-d'Anglas - 75008 Paris

Tél. : 01 42 65 52 20 - Fax : 01 47 42 02 72

Sud-Est : Route d'Allan - 26200 Montélimar

Tél. : 04 75 51 02 66

Sud-Ouest : Route de Montanceix - 24110 Saint-Astier (Périgueux)

Tél. : 05 53 54 29 88

Internet : http://www.chapsol.fr

E.mail : chapsol@chapsol.fr

Note à l'intention du prescripteur - Extraits de la documentation du fabricant

Création : 1931 - Lancement de l'activité « Murs de soutènement » : 1973.

Qualification ISO 9001 : décembre 2000.

Chapsol est titulaire du certificat Qualif-IB - Produits d'environnement - Droit d'usage no 10.

Murs de soutènement « Chapsol »

Les murs Chapsol se déclinent en une large gamme d'éléments préfabriqués adaptés à vos besoins :

    * soutènements, aménagements divers (collectifs ou privés), stockages de produits vrac, des solutions complètes pour des déchetteries, etc.

Leur variété dimensionnelle en largeur comme en hauteur (0,60 à 8,00 m), leurs profils en « L » ou en « T », leur rapidité de pose, font des murs Chapsol la solution économique à vos projets même les plus audacieux.

En complément, les chaperons, les « rampants » (partie supérieure des murs inclinée suivant la pente), et aujourd'hui la nouvelle palette de parements permettent des finitions particulièrement soignées et esthétiques.

Gamme des murs de soutènement « Chapsol »

(dimensions en cm)

    * Murs Éco, Éco+ et Déco :

          o hauteurs : 60 - 80 - 100 - 130 - 150 ;

          o longueurs : 200 - 250 - 600.

    * Murs Séries 200 - 250 - 300 - 600 :

          o hauteurs : 120 - 150 - 200 - 250 ;

          o longueurs : 200 - 250 - 300 - 600 ;

          o et hauteur 275 dans longueur 600.

    * Murs Série 125 :

          o hauteurs : 250 - 300 - 350 - 400 - 450 - 500 et 600 ;

          o longueur : 125.

    * Murs Série 125+ :

          o hauteurs : 250 - 300 - 350 - 400 - 450 - 500 et 600 et 700 et 800 ;

          o longueur : 250.

Parements vus des murs

Les parements des murs sont finis et ne nécessitent pas d'enduit après pose.

La gamme des parements disponibles est la suivante :

Teintes naturelles :

    * brossé ou gravillons lavés.

Teintes décoratives :

    * quartz blanc 3/4 mm - quartz blanc neige 3/4 mm - quartz blanc 6/10 mm ;

    * Montauté (brun soutenu) - Moroni (brun clair beige) ;

    * panaché quartz blanc 6/10 mm et Montauté.

Limites d'emploi des murs « Chapsol »

Selon la documentation du fabricant.

Les tableaux ci-dessous indiquent pour chaque modèle les valeurs limites d'emploi en soutènement des murs Chapsol et la portance minimale (ELS) du sol d'assise, qui sera vérifiée sur le terrain par le demandeur.

Pour deux valeurs de l'angle de frottement interne des remblais = 30° et = 35° et une densité des remblais γ = 2 t/m3, deux configurations courantes sont proposées :

    * remblai horizontal avec surcharge S ;

    * talus incliné selon un angle β.

La stabilité externe est vérifiée selon la méthode Setra « mur 73 ».

Les armatures sont calculées à l'ELU selon la méthode BAEL 91.

Les valeurs limites figurant au tableau sont indicatives et n'engagent pas la responsabilité de Chapsol.
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Modèles Éco, Éco+ et Déco - Profil L

Déco 60


0,8


0,6


30


0,5


1,1


0,7


35


0,5

Déco 80


0,4


0,8


29


0,8


0,6


0,8


35


1,0

Déco 100


0,8


0,9


30


1,1


1,2


1,0


35


1,0

Déco 130


0,4


1,3


25


1,2


0,6


1,2


33


1,3

Déco 150


0,4


1,3


27


1,6


0,7


1,4


34


1,7

Modèle Série 200 - profil L et profil T

L 1,20 - 200


0,4


1,2


29


1,5


0,6


1,1


34


1,3

L 1,50 - 200


0,4


1,3


28


1,7


0,7


1,4


34


1,6

L 2 - 200


0,6


1,9


27


2,1


0,9


1,8


34


2,3

L 2,50 - 200


0,7


2,3


25


2,3


1,2


2,3


33


2,5

T 1,20 - 200


1,0


0,8


29


0,7


1,4


0,8


35


0,8

T 1,50 - 200


1,2


0,8


29


0,8


1,7


0,8


35


1,2

T 2 - 200


1,5


1,0


29


1,0


2,2


1,0


35


1,2

T 2,50 - 200


1,4


1,2


28


1,3


2,1


1,2


34


1,3

Modèle Série 250 - profil L et profil T

L 1,20 - 250


0,4


1,2


29


1,5


0,6


1,1


34


1,3

L 1,50 - 250


0,4


1,3


28


1,7


0,7


1,4


34


1,6

L 2 - 250


0,6


1,9


27


2,1


0,9


1,8


34


2,3

L 2,50 - 250


0,7


2,3


25


2,3


1,2


2,3


33


2,5

T 1,20 - 250


1,0


0,8


29


0,7


1,4


0,8


35


0,8

T 1,50 - 250


1,2


0,8


29


0,8


1,7


0,8


35


0,9

T 2 - 250


1,5


1,0


29


1,0


2,2


1,0


35


1,2

T 2,50 - 250


1,4


1,2


28


1,3


2,1


1,2


34


1,3

Modèle Série 600 - profil L et profil T

L 1,20 - 600


0,4


1,2


29


1,5


0,6


1,1


34


1,3

L 1,50 - 600


0,4


1,3


28


1,7


0,7


1,4


34


1,6

L 2 - 600


0,6


1,9


27


2,1


0,9


1,8


34


2,3

L 2,50 - 600


0,7


2,3


25


2,3


1,2


2,3


33


2,5

L 2,75 - 600


0,75


2,1


23


2,1


1,3


2,1


32


2,3

T 1,20 - 600


1,0


0,8


29


0,7


1,4


0,8


35


0,8

T 1,50 - 600


1,2


0,8


29


0,8


1,7


0,8


35


0,9

T 2 - 600


1,5


1,0


29


1,0


2,2


1,0


35


1,2

T 2,50 - 600


1,4


1,2


28


1,3


2,1


1,2


34


1,3

T 2,75 - 600


1,5


1,2


27


1,3


2


1,1


33


1,3

Modèle Série 125 - profil L et profil T

L 2,50 - 125


0,7


2,3


25


2,3


1,2


2,3


32


2,3

L 3 - 125


0,5


2,1


18


2,1


1


2,1


30


2,4

L 3,50 - 125


0,5


2,8


18


2,8


1,1


2,8


28


2,8

L 4 - 125


0,5


3,5


16


3,4


1,1


3,5


27


3,4

T 2,50 - 125


1,9


1,2


29


1,3


2,7


1,3


35


1,5

T 3 - 125


1,6


1,1


29


1,5


2,5


1,2


35


1,9

T 3,50 - 125


1,2


1,4


28


1,9


2,2


1,6


34


2,0

T 4 - 125


1,1


2,0


26


2,3


1,8


2,0


33


2,4

T 4 - 125 EP


1,6


2,2


28


2,5


2,5


2,2


34


2,5

T 4,50 - 125+


1,2


2,2


25


2,5


2,0


2,2


32


2,6

T 5 - 125


1,0


2,7


20


2,7


1,9


2,7


30


2,8

Modèle Série 125+ - profil L et profil T

L 2,50 - 125+


0,7


2,3


25


2,3


1,2


2,3


32


2,3

L 3 - 125+


0,5


2,1


18


2,1


1


2,1


30


2,4

L 3,50 - 125+


0,5


2,8


18


2,8


1,1


2,8


28


2,8

L 4 - 125+


0,5


3,5


16


3,4


1,1


3,5


27


3,4

T 2,50 - 125+


1,9


1,2


29


1,3


2,7


1,3


35


1,5

T 3 - 125+


1,6


1,1


29


1,5


2,5


1,2


35


1,9

T 3,50 - 125+


1,2


1,4


28


1,9


2,2


1,6


34


2,0

T 4 - 125+


1,1


2,0


26


2,3


1,8


2,0


33


2,4

T 4 - 125 EP


1,6


2,2


28


2,5


2,5


2,2


34


2,5

T 4,50 - 125+


1,2


2,2


25


2,5


2,0


2,2


32


2,6

T 5 - 125+


1,0


2,7


20


2,7


1,9


2,7


30


2,8

Modèle Séries 125 et 125+ hauteur 600 - profil T

T 6 - 125 ou 125+


1


2,6


21°


2,9


2,1


2,69


30°


2,98

Modèle 125+ hauteur 700 et 800 - profil L avec talon à couler après pose

T7 - 125+


1,2


2,45


17


2,53


2,3


2,41


28


2,63

T8 - 125+


1,1


2,3


17


2,5


2,4


2,3


26


2,4

Les murs Chapsol doivent être utilisés selon la destination normale pour laquelle ils ont été fabriqués.

Les valeurs limites figurant aux tableaux ci-avant sont indicatives et n'engagent pas la responsabilité de Chapsol.

Chapsol dispose d'un logiciel informatique pour la vérification des murs.

Selon le questionnaire du fabricant à demander.

Murs de soutènement béton préfabriqués Chapsol ou équivalent

Fourniture et transport à pied d'oeuvre des éléments béton préfabriqués.

Déchargement avec utilisation d'élingues de sécurité pouvant être mises à disposition par le fabricant.

Dressage, manutention et mise en place à l'aide de matériels spécifiques et conformément aux prescriptions du fabricant.

La manutention des éléments devra être réalisée selon les règles de l'Art et de sécurité (il est notamment essentiel d'éviter tout ballant des murs).

Entre le déchargement des camions et la pose des murs, toutes précautions seront prises pour éviter le basculement des murs et les chocs.

Pose des éléments de mur sur fondation en béton prévue par ailleurs, à la portance voulue :

    * après durcissement du béton d'assise, mise en place d'un mortier dosé à 400 kg de ciment consistance terre humide, sur 2 cm d'épaisseur environ ;

    * réglage du mortier en s'appuyant sur des nus mis à niveau ;

    * pose du premier mur et vérification de sa parfaite position en alignement et en verticalité. Au besoin, correction du réglage du mortier. Pose des murs suivants.

Jointoiement entre éléments de murs : les éléments de murs (à l'exception des séries Éco et Déco de hauteur maxi 1,50 m) comportent, sur leur tranche, une gorge à cet effet.

Si le jointoiement est prévu, il suffit de remplir de mortier liquide la gorge existante entre deux murs, ce remplissage doit être impérativement réalisé sur toute la hauteur du mur.

Éléments de murs spéciaux : pour les murs courbes convexes et pour les angles droits, l'entrepreneur emploiera obligatoirement des éléments préfabriqués spéciaux prévus pour cet usage.

Les murs courbes concaves seront réalisés avec des éléments courants.

Les éléments spéciaux seront mis en place conformément aux prescriptions du fabricant.

Les murs Chapsol doivent être mis en oeuvre conformément aux règles de l'Art en usage pour le soutènement, et dans des conditions de nature à assurer leur conservation et la sécurité des personnes.

Pour tous problèmes particuliers éventuellement rencontrés, l'entrepreneur devra consulter le fabricant.

Murs modèle « Éco »

Profil L.

Hauteur maxi : 150 cm.

Sans gorge sur tranches.

Parements vus :

    *  teinte naturelle « brossé » ;

      ou

    *  teinte naturelle « gravillons lavés » ;

      ou

    *  teinte décorative : quartz blanc 3/4 mm / quartz blanc neige 3/4 mm / quartz blanc 6/10 mm / panaché quartz blanc 6/10 mm et Montauté / Montauté / Moroni.

Tracé du mur :

    *  droit ;

      ou

    *  courbe convexe rayon < 25 m sur longueur totale / partielle ;

      ou

    *  courbe concave sur longueur totale / partielle ;

    *  sans angles / avec angle(s) 90° obtenu(s) par assemblage à onglet.

    * Mur de hauteur : 60 cm

      Dimensions :

          o longueur des éléments : 200 cm ;

          o épaisseur du mur : 8 cm ;

          o largeur semelle : 45 cm.

    * Mur de hauteur : 80 cm

      Dimensions :

          o longueur des éléments : 200 cm ;

          o épaisseur du mur : 8 cm ;

          o largeur semelle : 45 cm.

    * Mur de hauteur : 100 cm

      Dimensions :

          o longueur des éléments : 200 cm ;

          o épaisseur du mur : 8 cm ;

          o largeur semelle : 65 cm.

    * Mur de hauteur : 130 cm

      Dimensions :

          o longueur des éléments : 200 cm ;

          o épaisseur du mur : 8 cm ;

          o largeur semelle : 60 cm.

    * Mur de hauteur ; 150 cm

      Dimensions :

          o longueur des éléments : 200 cm ;

          o épaisseur du mur : 8 cm ;

          o largeur semelle : 75 cm.

Murs modèle « Éco+ »

Profil L.

Hauteur maxi : 150 cm.

Sans gorge sur tranches.

Parements vus :

    *  teinte naturelle « brossé » ;

      ou

    *  teinte naturelle « gravillons lavés » ;

      ou

    *  teinte décorative : quartz blanc 3/4 mm / quartz blanc neige 3/4 mm / quartz blanc 6/10 mm / panaché quartz blanc 6/10 mm et Montauté / Montauté / Moroni.

Tracé du mur :

    *  droit ;

      ou

    *  courbe convexe rayon < 25 m sur longueur totale / partielle ;

      ou

    *  courbe concave sur longueur totale / partielle ;

    *  sans angles / avec angle(s) 90° obtenu(s) par assemblage à onglet.

    * Mur de hauteur : 60 cm

      Dimensions :

          o longueur des éléments : 250 cm ;

          o épaisseur du mur : 8 cm ;

          o largeur semelle : 45 cm.

    * Mur de hauteur : 80 cm

      Dimensions :

          o longueur des éléments : 250 cm ;

          o épaisseur du mur : 8 cm ;

          o largeur semelle : 45 cm.

    * Mur de hauteur : 100 cm

      Dimensions :

          o longueur des éléments : 250 cm ;

          o épaisseur du mur : 8 cm ;

          o largeur semelle : 65 cm.

    * Mur de hauteur : 130 cm

      Dimensions :

          o longueur des éléments : 250 cm ;

          o épaisseur du mur : 8 cm ;

          o largeur semelle : 65 cm.

    * Mur de hauteur : 150 cm

      Dimensions :

          o longueur des éléments : 250 cm ;

          o épaisseur du mur : 8 cm ;

          o largeur semelle : 75 cm.

Murs modèle « Déco » pour murs de soutènement ou jardinières

Profil L.

Hauteur maxi : 150 cm.

Sans gorge sur tranches.

Parements vus :

    *  teinte naturelle « brossé » ;

      ou

    *  teinte naturelle « gravillons lavés » ;

      ou

    *  teinte décorative : quartz blanc 3/4 mm / quartz blanc neige 3/4 mm / quartz blanc 6/10 mm / panaché quartz blanc 6/10 mm et Montauté / Montauté / Moroni.

Murs avec angles verticaux comportant un petit arrondi.

L'élément standard, disposant d'une semelle biseautée à 45° à chaque extrémité, est utilisé :

    * pour les linéaires droits ;

    * pour les courbes convexes et concaves ;

    * pour les angles à 90 °C.

Tracé du mur de soutènement :

    *  droit ;

      ou

    *  courbe convexe rayon à partir de 5,28 m sur longueur totale / partielle ;

      ou

    *  courbe concave sur longueur totale / partielle ;

    *  sans angles / avec angle(s) 90° obtenu(s) par juxtaposition de deux éléments.

Jardinières des différentes hauteurs, en éléments standard de 6,00 m :

    * de forme hexagonale - rayon 5,28 m ;

    * de forme octogonale - rayon 7,33 m ;

    * de forme décagonale - rayon 9,32 m ;

    * de forme carrée ou rectangulaire - dimensions 6,00 m et multiples de 6,00 m.

    * Mur de hauteur : 60 cm

      Dimensions :

          o longueur des éléments : 600 cm ;

          o épaisseur du mur : 10 cm ;

          o largeur semelle : 45 cm.

    * Mur de hauteur : 80 cm

      Dimensions :

          o longueur des éléments : 600 cm ;

          o épaisseur du mur : 10 cm ;

          o largeur semelle : 45 cm.

    * Mur de hauteur : 100 cm

      Dimensions :

          o longueur des éléments : 600 cm ;

          o épaisseur du mur : 10 cm ;

          o largeur semelle : 65 cm.

    * Mur de hauteur : 130 cm

      Dimensions :

          o longueur des éléments : 600 cm ;

          o épaisseur du mur : 10 cm ;

          o largeur semelle : 65 cm.

    * Mur de hauteur : 150 cm

      Dimensions :

          o longueur des éléments : 600 cm ;

          o épaisseur du mur : 10 cm ;

          o largeur semelle : 75 cm.

Jardinières en éléments standard de 6,00 m :

    * Jardinières de forme carrée ou rectangulaire :

          o  dimensions : ... × ... m ;

          o hauteur : 60 / 80 / 100 cm.

    * Jardinières de forme circulaire à pans coupés :

          o  de forme hexagonale r. 5,28 / octogonale r. 7,33 m / décagonale r. 9,32 m ;

          o  hauteur : 60 / 80 / 100 cm.

 Sur demande :

    *  longueurs d'éléments entre 3,00 et 6,00 m ;

    *  parements béton désactivé, matricé, cannelé cassé, bois, etc.

Murs modèle « Série 200 - 250 - 600 »

Profils L et T.

Hauteur maxi : Série 200 - 250 : 2,50 m - Série 600 : 2,75 m.

Avec gorge sur tranches.

 Coulage des joints après pose : oui / non.

Parements vus :

    *  teinte naturelle « brossé » ;

      ou

    *  teinte naturelle « gravillons lavés » ;

      ou

    *  teinte décorative : quartz blanc 3/4 mm / quartz blanc neige 3/4 mm / quartz blanc 6/10 mm / panaché quartz blanc 6/10 mm et Montauté / Montauté / Moroni.

Éléments comportant un chanfrein sur les rives verticales.

Tracé du mur :

    *  droit ;

      ou

    *  courbe convexe rayon sur longueur totale / partielle ;

      ou

    *  courbe concave sur longueur totale / partielle ;

    *  sans angles ;

      ou

    *  avec angle(s) 90° rentrant(s) obtenu(s) par juxtaposition chanfrein contre chanfrein ;

      ou

    *  avec angle(s) 90° sortant(s) obtenu(s) par éléments spéciaux formant gorge, et coulage de la gorge après pose.

Murs de la Série « 200 » - longueur des éléments : 200 cm

    * Murs de hauteur 120 cm :

          o L 1,20 - 200 :

                + épaisseur du mur : 12 cm ;

                + largeur semelle : 60 cm ;

          o T 1,20 - 200 :

                + épaisseur du mur : 12 cm ;

                + largeur semelle : 60 + 20 = 80 cm.

    * Murs de hauteur 150 cm :

          o L 1,50 - 200 :

                + épaisseur du mur : 11,2 cm ;

                + largeur semelle : 75 cm ;

          o T 1,50 - 200 :

                + épaisseur du mur : 11,2 cm ;

                + largeur semelle : 75 + 30 = 105 cm.

    * Murs de hauteur 200 cm :

          o L 2,00 - 200 :

                + épaisseur du mur : 10 cm ;

                + largeur semelle : 100 cm ;

          o T 2,00 - 200 :

                + épaisseur du mur : 10 cm ;

                + largeur semelle : 100 + 40 = 140 cm.

    * Murs de hauteur 250 cm :

          o L 2,50 - 200 :

                + épaisseur du mur : 10 cm ;

                + largeur semelle : 125 cm ;

          o T 2,50 - 200 :

                + épaisseur du mur : 10 cm ;

                + largeur semelle : 125 + 40 = 165 cm.

Murs de la Série « 250 » - longueur des éléments : 250 cm

    * Murs de hauteur 120 cm :

          o L 1,20 - 250 :

                + épaisseur du mur : 12 cm ;

                + largeur semelle : 60 cm ;

          o T 1,20 - 250 :

                + épaisseur du mur : 12 cm ;

                + largeur semelle : 60 + 20 = 80 cm.

    * Murs de hauteur 150 cm :

          o L 1,50 - 250 :

                + épaisseur du mur : 11,2 cm ;

                + largeur semelle : 75 cm ;

          o T 1,50 - 250 :

                + épaisseur du mur : 11,2 cm ;

                + largeur semelle : 75 + 30 = 105 cm.

    * Murs de hauteur 200 cm :

          o L 2,00 - 250 :

                + épaisseur du mur : 10 cm ;

                + largeur semelle : 100 cm ;

          o T 2,00 - 250 :

                + épaisseur du mur : 10 cm ;

                + largeur semelle : 100 + 40 = 140 cm.

    * Murs de hauteur 250 cm :

          o L 2,50 - 250 :

                + épaisseur du mur : 10 cm ;

                + largeur semelle : 125 cm ;

          o T 2,50 - 250 :

                + épaisseur du mur : 10 cm ;

                + largeur semelle : 125 + 40 = 165 cm.

Murs de la Série « 600 » - longueur des éléments : 600 cm

    * Murs de hauteur 120 cm :

          o L 1,20 - 600 :

                + épaisseur du mur : 12 cm ;

                + largeur semelle : 60 cm ;

          o T 1,20 - 600 :

                + épaisseur du mur : 12 cm ;

                + largeur semelle : 60 + 20 = 80 cm.

    * Murs de hauteur 150 cm :

          o L 1,50 - 600 :

                + épaisseur du mur : 11,2 cm ;

                + largeur semelle : 75 cm ;

          o T 1,50 - 600 :

                + épaisseur du mur : 11,2 cm ;

                + largeur semelle : 75 + 30 = 105 cm.

    * Murs de hauteur 200 cm :

          o L 2,00 - 600 :

                + épaisseur du mur : 10 cm ;

                + largeur semelle : 100 cm ;

          o T 2,00 - 600 :

                + épaisseur du mur : 10 cm ;

                + largeur semelle : 100 + 40 = 140 cm.

    * Murs de hauteur 250 cm :

          o L 2,50 - 600 :

                + épaisseur du mur : 10 cm ;

                + largeur semelle : 125 cm ;

          o T 2,50 - 600 :

                + épaisseur du mur : 10 cm ;

                + largeur semelle : 125 + 40 = 165 cm.

    * Murs de hauteur 275 cm :

          o L 2,75 - 600 :

                + épaisseur du mur : 10 cm ;

                + largeur semelle : 145 cm ;

          o T 2,75 - 600 :

                + épaisseur du mur : 10 cm ;

                + largeur semelle : 145 + 40 = 185 cm.

Murs modèle « Séries 125 et 125+ »

Profils L et T.

Hauteur maxi : 600 cm.

Sans gorge sur tranches.

 Coulage des joints après pose : oui / non.

Parements vus :

    *  teinte naturelle « brossé » ;

      ou

    *  teinte naturelle « gravillons lavés » ;

      ou

    *  teinte décorative : quartz blanc 3/4 mm/quartz blanc neige 3/4 mm / quartz blanc 6/10 mm / panaché quartz blanc 6/10 mm et Montauté / Montauté / Moroni.

Éléments comportant un chanfrein sur les rives verticales.

Tracé du mur :

    *  droit ;

      ou

    *  murs convexes rayon mini 5 m pour 125 - 10 m pour 125+ sur longueur totale / partielle ;

      ou

    *  murs concaves sur longueur totale / partielle ;

    *  sans angles ;

      ou

    *  avec angle(s) 90° obtenu(s) par un système de murs d'angle avec barrettes de liaison métalliques ou autre système du fabricant.

Murs de la Série « 125 » - longueur des éléments : 125 cm

    * Murs de hauteur 250 cm :

          o L 2,50 - 125 :

                + épaisseur du mur : 11,2 cm ;

                + largeur semelle : 125 cm ;

          o T 2,50 - 125 :

                + épaisseur du mur : 11,2 cm ;

                + largeur semelle : 125 + 50 = 175 cm.

    * Murs de hauteur 300 cm :

          o L 3,00 - 125 :

                + épaisseur du mur : 10 cm ;

                + largeur semelle : 150 cm ;

          o T 3,00 - 125 :

                + épaisseur du mur : 10 cm ;

                + largeur semelle : 150 + 60 = 210 cm.

    * Murs de hauteur 350 cm :

          o L 3,50 - 125 :

                + épaisseur du mur : 10 cm ;

                + largeur semelle : 165 cm ;

          o T 3,50 - 125 :

                + épaisseur du mur : 10 cm ;

                + largeur semelle : 150 + 60 = 210 cm.

    * Murs de hauteur 400 cm :

          o L 4,00 - 125 :

                + épaisseur du mur : 10 cm ;

                + largeur semelle : 180 cm ;

          o T 4,00 - 125 :

                + épaisseur du mur : 10 cm ;

                + largeur semelle : 150 + 60 = 210 cm ;

          o T 4,00 - 125 EP :

                + épaisseur du mur : 15 cm ;

                + largeur semelle : 170 + 55 = 225 cm.

    * Murs de hauteur 450 cm :

          o L 4,50 - 125 :

                + épaisseur du mur : 15 cm ;

                + largeur semelle : 185 + 60 cm = 245 cm.

    * Murs de hauteur 500 cm :

          o L 5,00 - 125 :

                + épaisseur du mur : 15 cm ;

                + largeur semelle : 185 + 60 cm = 245 cm.

    * Murs de hauteur 450 cm :

          o L 6 - 125 :

                + épaisseur du mur : 15 cm ;

                + largeur semelle : 210 + 90 cm = 300 cm.

Murs de la Série « 125+ » - longueur des éléments : 250 cm

    * Murs de hauteur 250 cm :

          o L 2,50 - 125+ :

                + épaisseur du mur : 11,2 cm ;

                + largeur semelle : 125 cm ;

          o T 2,50 - 125+ :

                + épaisseur du mur : 11,2 cm ;

                + largeur semelle : 125 + 50 = 175 cm.

    * Murs de hauteur 300 cm :

          o L 3,00 - 125+ :

                + épaisseur du mur : 10 cm ;

                + largeur semelle : 150 cm ;

          o T 3,00 - 125+ :

                + épaisseur du mur : 10 cm ;

                + largeur semelle : 150 + 60 = 210 cm.

    * Murs de hauteur 350 cm :

          o L 3,50 - 125+ :

                + épaisseur du mur : 10 cm ;

                + largeur semelle : 165 cm ;

          o T 3,50 - 125+ :

                + épaisseur du mur : 10 cm ;

                + largeur semelle : 150 + 60 = 210 cm.

    * Murs de hauteur 400 cm :

          o L 4,00 - 125+ :

                + épaisseur du mur : 10 cm ;

                + largeur semelle : 180 cm ;

          o T 4,00 - 125+ :

                + épaisseur du mur : 10 cm ;

                + largeur semelle : 150 + 60 = 210 cm ;

          o T 4,00 - 125+ EP :

                + épaisseur du mur : 15 cm ;

                + largeur semelle : 170 + 55 = 225 cm.

    * Murs de hauteur 450 cm :

          o L 4,50 - 125+ :

                + épaisseur du mur : 15 cm ;

                + largeur semelle : 185 + 60 cm = 245 cm.

    * Murs de hauteur 500 cm :

          o L 5,00 - 125+ :

                + épaisseur du mur : 15 cm ;

                + largeur semelle : 185 + 60 cm = 245 cm.

    * Murs de hauteur 450 cm :

          o L 6 - 125+ :

                + épaisseur du mur : 15 cm ;

                + largeur semelle : 210 + 90 cm = 300 cm.

Murs modèle « Séries 125+ de hauteur 7 m et 8 m »

Profil L avec talon béton coulé sur place après pose sur les fers en attente du mur.

Hauteur maxi : 800 cm.

Avec gorge sur tranches.

 Coulage des joints après pose : oui / non.

Parements vus :

    *  teinte naturelle « brossé » ;

      ou

    *  teinte naturelle « gravillons lavés » ;

      ou

    *  teinte décorative : quartz blanc 3/4 mm / quartz blanc neige 3/4 mm / quartz blanc 6/10 mm / panaché quartz blanc 6/10 mm et Montauté / Montauté / Moroni.

Éléments préfabriqués de profil L de longueur 250 cm comportant sur la face contre terre deux contreforts de préfabrication.

Tracé du mur :

    *  droit ;

      ou

    *  courbe convexe mini 5 m, sur longueur totale / partielle ;

      ou

    *  courbe concave sur longueur totale / partielle ;

    *  angles droits : consulter le fabricant.

    * Mur de hauteur 700 cm - longueur 250 cm :

          o T 7 - 125+ :

                + épaisseur du mur au sommet : 10 cm ;

                + largeur semelle : 220 cm.

    * Mur de hauteur 800 cm - longueur 250 cm :

          o T 8 - 125+ :

                + épaisseur du mur au sommet : 10 cm ;

                + largeur semelle : 250 cm.

Chaperons béton préfabriqués sur murs

Chaperons préfabriqués en béton, s'adaptant parfaitement sur le dessus des murs.

Avec débords et larmiers en sous-face.

Dessus penté lissé, faces verticales en béton net de décoffrage.

 Chaperon à 2 pentes / à 1 pente.

Largeur du chaperon :

    * adaptée à l'épaisseur du mur.

II Parements des murs de soutènement Chapsol

Présentation des produits par le fabricant

Extrait de la documentation (non contractuel)

Nouveau.

Avec Chapsol habillez vos murs.

Pour mettre en valeur vos réalisations, Chapsol vous propose sa nouvelle gamme de parements pour jouer la carte de la décoration sur tous les tons de séduction.

La nouvelle gamme de parements décoratifs complète les finitions traditionnelles Chapsol (brossé et lissé).

Parements matrices

Océan :

Aspect tôle froissée, pour le ou les murs prévus ci-avant :

    *  .....

    *  .....

Pierre, pour le ou les murs prévus ci-avant :

    *  .....

    *  .....

Cannelé, pour le ou les murs prévus ci-avant :

    *  .....

    *  .....

Briques - aspect lisse, pour le ou les murs prévus ci-avant :

    *  .....

    *  .....

Briques - aspect pommelé, pour le ou les murs prévus ci-avant :

    *  .....

    *  .....

Bois, pour le ou les murs prévus ci-avant :

    *  .....

    *  .....

Parements gravillons lavés

Quartz blanc 3/4 mm, sablé neige, pour le ou les murs prévus ci-avant :

    *  .....

    *  .....

Quartz blanc 3/4 mm, pour le ou les murs prévus ci-avant :

    *  .....

    *  .....

Béton de masse, pour le ou les murs prévus ci-avant :

    *  .....

    *  .....

Quartz blanc 8/10 mm, pour le ou les murs prévus ci-avant :

    *  .....

    *  .....

Panaché quartz blanc 8/10 mm et Montauté, pour le ou les murs prévus ci-avant :

    *  .....

    *  .....

GL Montauté, pour le ou les murs prévus ci-avant :

    *  .....

    *  .....

GL Moroni, pour le ou les murs prévus ci-avant :

    *  .....

    *  .....
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I Murs de soutènement de type « bois »

Murs de soutènement « poids », de section variable à redans, en maçonnerie

Mur poids construit sur fondation prévue ci-avant, de type à section variable à redans côté terre.

Construction en maçonnerie de moellons.

Maçonnerie de moellons, de dureté précisée ci-après, ébousinés, neufs, hourdée au mortier dosé à 300 kg de ciment.

 En moellons de dureté : « franc » / « demi-ferme » / « ferme » / « demi-dur » / « dur » / « très dur ».

 Provenance du moellon : ...

Mur en élévation à une face alignée, face arrière à redans.

Hauteur du mur hors sol :

    *  hauteur dessus de mur horizontal : ...

      ou

    *  hauteur du mur selon la pente du terrain : ...

Épaisseur du mur :

    *  épaisseur à la base : ...

    *  épaisseur au sommet : ...

 Nombre de redans : ...

 Tracé du mur : rectiligne / courbe ...

Finition du parement vu du mur :

 Parement brut destiné à être enduit.

ou

 Parement apparent de moellons en Opus incertum.

 Parement dit Opus incertum ou tous appareillages dont les joints ne sont pas continus, éclatement brut pour mise en forme grossière, y compris rejointoiement en creux au mortier gras avec sable tamisé.

ou

 Parement apparent de moellons choisis à lits et joints réguliers.

 Parement réalisé en moellons choisis, y compris la taille des lits et joints, en appareillage des lits et des joints de dimensions régulières avec retours, arêtes et cueillis réguliers.

 Sauf instructions contraires du maître d'oeuvre, moellons de 0,17 à 0,25 m de hauteur d'assise et de 0,15 à 0,20 m de queue.

 Rejointoiement en creux au mortier gras avec sable tamisé.

 Parement éclaté ou têtué, sans ciselures.

ou

 Parement éclaté ou têtué, avec ciselures.

ou

 Parement bosselé, smillé ou layé, sans ciselures.

ou

 Parement bosselé, smillé ou layé, avec ciselures.

ou

 Parement piqué ou pointé, sans ciselures.

ou

 Parement piqué ou pointé, avec ciselures.

ou

 Parement ravalé, bouchardé, sans ciselures.

ou

 Parement ravalé, bouchardé, avec ciselures.

Murs de soutènement « poids », de section variable en béton

Mur poids coulé sur fondations prévues ci-avant, de type à section variable.

Coulage en béton.

Béton de gravillons pour murs banchés.

Dosage :

    * agrégats : 0,400 m3 de sable et 0,800 m3 de gravillons ;

    * ciment : 300 kg de ciment.

Granulométrie et plasticité voulues. Serrage obligatoirement par vibration.

Y compris coffrages par banches métalliques ou bois, avec tous étais et supports nécessaires, et tous ouvrages accessoires nécessaires au maintien des banches.

Coffrages et étaiements de rigidité suffisante pour résister sans déformations aux sollicitations de toute nature qu'ils sont amenés à subir.

Après décoffrage, tous travaux de ragréage et finitions selon l'article 3.8 du DTU 23.1NF P 18-210 (mai 1993) - DTU 23.1 - Travaux de bâtiment - Mur en béton banché - Cahier des clauses techniques.(n), en fonction du type de parement exigé.

Finition du parement extérieur du mur.

Parements de béton brut de décoffrage pour rester apparents, pour recevoir directement les ouvrages de finition ou pour rester apparents sans peinture.

Ces parements devront répondre aux prescriptions des DTU en fonction du type de parement exigé, précisé ci-après :

Type de parement vu :

    *  élémentaire ;

      ou

    *  ordinaire ;

      ou

    *  courant ;

      ou

    *  soigné.

 Finition du parement vu du mur en béton « soigné ».

 Parements de béton « net de décoffrage » devant rester apparents à l'extérieur.

 Parements devant répondre aux exigences du DTU 23.1 pour parements soignés.

 Pour les bétons apparents à parement « structuré », les coffrages ou banchages devront obtenir indirectement le parement voulu.

 Pour les bétons apparents à parement « spécial », ce parement sera obtenu par incorporation de granulats spéciaux.

 Pour les bétons apparents à parement « traité après décoffrage », le traitement comprendra l'utilisation de tous produits, matériels, etc., nécessaires.

 Tous ces parements devront être livrés en parfait état de finition, après reprises et ragréages qui s'avéreront nécessaires, leur planéité sera correcte compte tenu des tolérances précisées aux DTU.

 Les arêtes et autres saillies seront bien rectilignes et sans épaufrures.

 Parement « rainuré ».

ou

 Parement « cordé ».

ou

 Parement « ondulé ».

ou

 Parement « béton blanc ».

ou

 Parement « béton teinté dans la masse ».

ou

 Parement « agrégats de quartz ».

ou

 Parement « gravillon lavé ».

ou

 Parement « béton lavé ».

ou

 Parement « béton désactivé ».

ou

 Parement « bouchardé ».

ou

 Parement « sablé ».

ou

 Parement « grésé ».

ou

 Parement « éclaté ».

Mur béton de section variable à redans

Mur en élévation à une face alignée, face arrière à redans.

Hauteur du mur hors sol :

    *  hauteur dessus de mur horizontal : ...

      ou

    *  hauteur du mur selon pente du terrain : ...

Épaisseur du mur :

    *  épaisseur à la base : ...

    *  épaisseur au sommet : ...

 Nombre de redans : ...

 Tracé du mur : rectiligne / courbe...

Mur béton de section variable trapézoïdale

Mur en élévation de section trapézoïdale.

Hauteur du mur hors sol :

    *  hauteur dessus de mur horizontal : ...

      ou

    *  hauteur du mur selon la pente du terrain : ...

Épaisseur du mur :

    *  épaisseur à la base : ...

    *  épaisseur au sommet : ...

 Tracé du mur : rectiligne / courbe...

Murs de soutènement massifs en béton dits « mixtes »

Mur massif en béton y compris fondation.

Fondation débordante à l'avant de section trapézoïdale.

Mur en béton de section trapézoïdale.

Armatures uniquement dans la fondation et la base du mur.

Béton de gravillons pour béton partiellement armé.

Dosage :

    * agrégats : 0,400 m3 de sable et 0,800 m3 de gravillons ;

    * ciment : 350 kg de ciment ;

    * ou dosages différents selon les études techniques.

Granulométrie, plasticité et mode de serrage voulus pour obtenir les résistances exigées.

Coffrages de tous types, en bois ou panneaux métalliques avec tous étais, supports et tous ouvrages nécessaires au maintien et au serrage.

Coffrages et étaiements de rigidité suffisante pour résister sans déformations ni tassements aux sollicitations de toute nature qu'ils sont amenés à subir.

Armatures avec toutes coupes, façonnages, recouvrements, ligatures et déchets.

Type de parement vu :

    *  élémentaire ;

      ou

    *  ordinaire ;

      ou

    *  courant ;

      ou

    *  soigné.

Hauteur du mur hors sol :

    *  hauteur dessus du mur horizontal : ...

      ou

    *  hauteur du mur selon la pente du terrain : ...

Épaisseur du mur :

    *  épaisseur à la base : ...

    *  épaisseur au sommet : ...

 Tracé du mur : rectiligne / courbe...

 Finition du parement vu en béton « soigné » :

    *  reprendre les textes du mur de soutènement « poids » et béton ci-avant.

Murs de soutènement composites béton-moellons

Mur monté sur fondation prévue ci-avant, constitué par :

    * partie avant : en moellons ;

    * partie arrière : en béton armé.

Partie avant du mur :

Maçonnerie de moellons, de dureté précisée ci-après, ébousinés, neufs, hourdée au mortier dosé à 300 kg de ciment.

Joints d'épaisseur normale, arasés au nu du parement ou légèrement en creux selon le cas, sur la face avant.

 En moellons de dureté : « franc » / « demi-ferme » / « ferme » / « demi-dur » / « dur » / « très dur ».

Face avant verticale alignée.

Face arrière irrégulière avec boutisses de liaison avec la partie arrière en béton.

Partie arrière en béton :

Béton de gravillons pour murs légèrement armé

    * agrégats : 0,400 m3 de sable et 0,800 m3 de gravillons ;

    * ciment : 300 kg de ciment.

Granulométrie et plasticité voulues. Serrage obligatoirement par vibration.

Y compris coffrages par banches métalliques ou bois, avec tous étais et supports nécessaires, et tous ouvrages accessoires nécessaires au maintien des banches.

Coffrages et étaiements de rigidité suffisante pour résister sans déformations aux sollicitations de toute nature qu'ils sont amenés à subir.

Armatures nécessaires avec épingles de liaison avec la partie avant en maçonnerie, y compris toutes coupes, façonnages, recouvrements, ligatures et déchets.

Parement arrière brut.

Mur composite d'épaisseur constante sur toute sa hauteur

Hauteur du mur hors sol :

    *  hauteur dessus du mur horizontal : ...

      ou

    *  hauteur du mur selon pente du terrain : ...

Épaisseur du mur :

    *  épaisseur constante : ...

 Tracé du mur : rectiligne / courbe...

Mur composite de section variable à redans

Mur en élévation à face avant alignée, face arrière à redans.

Hauteur du mur hors sol :

    *  hauteur dessus de mur horizontal : ...

      ou

    *  hauteur du mur selon la pente du terrain : ...

Épaisseur du mur :

    *  épaisseur à la base : ...

    *  épaisseur au sommet : ...

 Nombre de redans : ...

 Tracé du mur : rectiligne / courbe ...

Mur composite de section variable trapézoïdale

Mur en élévation de section trapézoïdale, à face avant verticale.

Hauteur du mur hors sol :

    *  Hauteur dessus de mur horizontal : ...

      ou

    *  hauteur du mur selon la pente du terrain : ...

Épaisseur du mur :

    *  épaisseur à la base : ...

    *  épaisseur au sommet : ...

 Tracé du mur : rectiligne / courbe ...

Finition du parement avant en maçonnerie de moellons.

 Parement brut pour être enduit.

ou

 Parement apparent de moellons en Opus incertum.

 Parement dit Opus incertum ou tous appareillages dont les joints ne sont pas continus, éclatement brut pour mise en forme grossière, y compris rejointoiement en creux au mortier gras avec sable tamisé.

ou

 Parement apparent de moellons choisis à lits et joints réguliers :

    *  reprendre les textes du mur de soutènement « poids » en maçonnerie ci-avant.

Mur de soutènement encastré dans le sol (bêche) en béton armé

Mur en béton armé, sans fondation, à tenue assurée par encastrement de la partie basse dans le sol pour former « bêche ».

Avec tous travaux de terrassements nécessaires, gros béton de blocage et toutes sujétions.

Mur d'épaisseur constante sur toute sa hauteur.

Béton de gravillons pour béton armé.

Dosage :

    * agrégats : 0,400 m3 de sable et 0,800 m3 de gravillons ;

    * ciment : 350 kg de ciment ;

    * ou dosages différents selon les études techniques.

Granulométrie, plasticité et mode de serrage voulus pour obtenir les résistances exigées.

Coffrages de tous types, en bois ou panneaux métalliques avec tous étais, supports et tous ouvrages nécessaires au maintien et au serrage.

Coffrages et étaiements de rigidité suffisante pour résister sans déformations ni tassements aux sollicitations de toute nature qu'ils sont amenés à subir.

Armatures pour tous les ouvrages, avec toutes coupes, façonnages, recouvrements, ligatures et déchets.

Mise en oeuvre et calages pour obtenir les épaisseurs d'enrobage voulues avec toutes les sujétions de maintien lors du coulage et du serrage.

Nature des aciers et diamètres déterminés par les études techniques.

Après décoffrage, exécution de tous travaux de ragréage et de finitions selon l'article 2.236 du DTU 21NF P 18-201 (janvier 2001) - DTU 21 - Travaux de bâtiment - Exécution des travaux en béton - Cahier des clauses techniques.(n), en fonction du type de parement exigé.

Hauteur du mur de soutènement :

    *  hauteur dessus du mur horizontal : ...

      ou

    *  hauteur du mur selon la pente du terrain : ...

Épaisseur du mur :

    *  épaisseur constante : ...

 Tracé du mur : rectiligne / courbe ...

Type de parement vu :

    *  élémentaire ;

      ou

    *  ordinaire ;

      ou

    *  courant ;

      ou

    *  soigné.

 Finition du parement vu en béton « soigné » :

    *  reprendre les textes du mur de soutènement « poids » en béton ci-avant.

II Murs de soutènement de type « cantilever » autostables

Murs de soutènement en béton armé de type « cantilever » autostables

Mur en béton armé coulé sur fondation béton armé prévue ci-avant aux dimensions, forme et section voulues pour recevoir le mur de soutènement, selon les études techniques.

Fondation comportant les fers en attente nécessaires.

Béton de gravillons pour béton armé.

Dosage :

    * agrégats : 0,400 m3 de sable et 0,800 m3 de gravillons ;

    * ciment : 350 kg de ciment ;

    * ou dosages différents selon les études techniques.

Granulométrie, plasticité et mode de serrage voulus pour obtenir les résistances exigées.

Coffrages de tous types, en bois ou panneaux métalliques avec tous étais, supports et tous ouvrages nécessaires au maintien et au serrage.

Coffrages et étaiements de rigidité suffisante pour résister sans déformations ni tassements aux sollicitations de toute nature qu'ils sont amenés à subir.

Armatures pour tous les ouvrages, avec toutes coupes, façonnages, recouvrements, ligatures et déchets.

Y compris toutes sujétions pour liaisons avec les fers en attente de la fondation.

Mise en oeuvre et calages pour obtenir les épaisseurs d'enrobage voulues avec toutes les sujétions de maintien lors du coulage et du serrage.

Nature des aciers et diamètres déterminés par les études techniques.

Après décoffrage, exécution de tous travaux de ragréage et de finitions selon l'article 2.236 du DTU 21, en fonction du type de parement exigé.

Type de parement vu :

    *  élémentaire ;

      ou

    *  ordinaire ;

      ou

    *  courant ;

      ou

    *  soigné.

 Finition du parement vu en béton « soigné » :

    *  reprendre les textes du mur de soutènement « poids » en béton ci-avant.

Épaisseur du mur :

    * déterminée par les études techniques.

Hauteur du mur de soutènement :

    *  hauteur dessus du mur horizontal : ...

      ou

    *  hauteur du mur selon la pente du terrain : ...

    * Mur voile simple à épaisseur constante.

    * Mur voile simple à épaisseur variable avec fruit côté intérieur.

    * Mur voile simple à épaisseur variable avec fruit côté extérieur.

    * Mur voile simple à épaisseur variable avec double fruit.

    * Mur voile brisé, vertical à la base, incliné à la partie supérieure, à épaisseur variable, à simple ou double fruit.

    * Mur voile à épaisseur constante, avec contreforts côté arrière.

    * Mur voile à épaisseur constante, avec contreforts côté arrière, avec nervures entre les contreforts.

    * Mur voile à épaisseur constante, avec contreforts évidés côté arrière.

    * Mur à rideau simple à épaisseur constante avec stabilisateur arrière.

    * Mur à rideau simple à épaisseur constante avec contreforts et stabilisateur arrière.

    *  Mur ...
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I Ouvrages de drainage

Drainage au pied du mur de soutènement

Avant remblaiement derrière le mur de soubassement, fourniture et mise en place au niveau voulu, d'une canalisation de drainage, posée sur petite semelle béton.

Tuyaux de type « drainage » :

    *  en béton ;

      ou

    *  en PVC.

Pose avec pente régulière vers le ou les points bas et calage.

Mise en place sur le tuyau d'un petit massif en agrégats filtrants adaptés :

    *  diamètre du drain : ... mm.

Petits regards maçonnés non visitables

Petits regards au(x) point(s) bas de la canalisation de drainage.

Radiers et parois en béton.

Tampon sur le dessus en béton armé.

Dimensions intérieures : environ 0,40 × 0,40 m.

Regards d'évacuation à l'extérieur du mur de soutènement

Regards à l'extérieur du mur de soutènement au droit du ou des regards du drainage. Branchement du ou des regards de drainage à travers le mur sur le ou les regards extérieurs, par tuyau en béton.

Regards d'évacuations maçonnés.

Regard d'évacuation à réaliser en place, comprenant :

    * fouille en terrain de toute nature, sortie et enlèvement des terres, s'il y a lieu ;

    * radier en béton au dosage de 300 kg de ciment ;

    * parois en béton de même dosage ;

    * couronnement en béton avec feuillure pour tampon ;

    * chape ciment lissée sur le fond, avec façon de cunette avec gorges dans les angles.

Épaisseurs du radier et des parois en fonction des dimensions du regard.

Dimensions intérieures :

    *  ... × ... × ... m de profondeur environ.

ou

 Regards d'évacuation préfabriqués en béton.

Fourniture et mise en place de regard préfabriqué en béton comprenant :

    * fouille en terrain de toute nature, sortie et enlèvement des terres ;

    * mise en place du regard en un ou plusieurs éléments, scellements des joints au mortier dans le cas de plusieurs éléments.

Sur le dessus, tampon béton avec dispositif de levage escamotable, avec ou sans calfeutrement du joint en produit souple.

Regard rond :

    *  dimensions intérieures : Ø ... m × ... m de profondeur.

Regard carré :

    *  dimensions intérieures : ... × ... m de profondeur.

Tampon sur regard(s) extérieur(s)

Fourniture, pose et scellement de tampon sur le ou les regards extérieurs.

De dimensions adaptées aux dimensions du regard.

Tampon en béton armé

Avec dispositif de levage escamotable.

Tampon en fonte

Série légère.

Tampon en fonte

Série 1 500 daN.

Canalisation d'évacuation des eaux du drainage

Exécution de l'évacuation enterrée des eaux du drainage, comprenant :

    * Terrassements :

          o exécution de la tranchée en terrain de toute nature, y compris démolition de tous les éléments durs éventuellement rencontrés, le fond de fouille sera dressé et penté à la pente voulue ;

          o mise en place d'un lit de sable de 10 cm d'épaisseur minimale, dressé selon la pente et compacté ;

          o après pose des tuyaux, remblaiement en sable jusqu'à 10 cm au-dessus de la génératrice supérieure des collets de la canalisation et compactage ;

          o remblaiement de la tranchée jusqu'au niveau voulu en terre en provenance de la fouille ou en matériau d'apport à fournir par l'entrepreneur si nécessaire et compactage soigné ;

          o sortie et enlèvement hors du chantier des terres en excédent.

    * Canalisations :

          o fourniture des canalisations comprenant tuyaux droits et toutes pièces de raccords nécessaires ;

          o pose des canalisations selon une pente régulière et calage soigné, plus particulièrement au droit des joints, avec exécution des joints, l'ensemble conformément aux prescriptions du fabricant ;

          o si nécessaire en fonction des conditions particulières rencontrées, calage des joints sur une assise en béton maigre.

Nature de la canalisation

    * Canalisation en PVC :

          o tuyaux et raccords PVC, de type pour « évacuation des eaux » série non allégé, de fabrication répondant au Règlement particulier NF 650, aux normes NF EN 1329-1 (juillet 1999) - Systèmes de canalisations en plastique pour l'évacuation des eaux-vannes et des eaux usées (à basse et à haute température) à l'intérieur de la structure des bâtiments - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) - Partie 1 : spécifications pour tubes, raccords et systèmes) et XP ENV 1329-2 (juin 2001) - Systèmes de canalisations ou plastique pour l'évacuation des eaux-vannes et des eaux usées (à basse et à haute température) à l'intérieur de la structure des bâtiments - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) - Partie 2 : guide pour l'évaluation de la conformité, et NF T 54-030 (décembre 1981) - Plastiques - Raccords moulés en polychlorure de vinyle non plastifié pour installation d'évaluation sous pression des eaux domestiques - Spécifications, et Certification no 01.29 ;

          o joints à emmanchement avec bague de joint et pâte lubrifiante, conformément aux prescriptions du fabricant ;

          o  diamètre : ...mm.

    * Canalisation en béton :

          o tuyaux et raccords en béton armé ou non, de fabrication répondant aux normes NF P 16-341 (novembre 1990) - Évacuations, assainissement - Tuyaux circulaires en béton armé et non armé pour réseaux d'assainissement sous pression - Définitions, spécifications, méthodes d'essais, marquage, conditions de réception, NF P 16-342 (novembre 1990) - Evacuations, assainissement - Éléments fabriqués en usine pour regards de visite en béton sur canalisations d'assainissement - Définitions, spécifications, méthodes d'essais, marquage, conditions de réception et NF P 16-343 (novembre 1990) - Evacuations, assainissement - Éléments fabriqués en usine pour boîtes de branchement en béton sur canalisations d'assainissement - Définitions, spécifications, méthodes d'essais, marquage, conditions de réceptions, et Certification no 01.118 ;

          o série des tuyaux à déterminer par l'entrepreneur en fonction des sollicitations auxquelles ils seront soumis, des diamètres, etc. ;

          o joints à coller ou autres selon les prescriptions du fabricant ;

          o  diamètre : ... mm.

Raccordement de la canalisation d'évacuation des eaux de drainage sur réseau d'évacuation existant

Raccordement sur regard existant comprenant percement de la paroi, scellement du tuyau et raccords au mortier au droit du scellement.

Tous travaux de terrassements nécessaires.

Puits perdu pour recevoir les eaux de drainage

Création d'un puits perdu comprenant :

    * Fouille en trou isolé en terrain de toute nature, y compris démolition de tous les éléments durs éventuellement rencontrés.

    * Apport, transport et mise en place d'un matériau adapté pour le remplissage de la fouille, matériau à proposer par l'entrepreneur à l'approbation du maître d'oeuvre.

    * Sur le dessus, coulage d'une dalle de répartition.

    * Finition en surface pour reconstituer le même sol existant.

    * Enlèvement hors du chantier des terres en excédent.

    *  Capacité d'absorption du puits perdu : ... m3.

II Autres ouvrages divers

Revêtement d'étanchéité sur la face côté terre du mur de soutènement

Étanchéité sur la face côté terre du mur.

Préparation du support comprenant selon le cas :

 Sur mur béton, agglos ou briques :

    *  brossage énergique pour enlever tout ce qui pourrait nuire à la bonne adhérence du revêtement.

      ou

 Sur maçonnerie brute de moellons :

    *  exécution d'un enduit grossier au mortier, pour obtenir une surface apte à recevoir le revêtement.

Application du revêtement d'étanchéité de type suivant.

Revêtement en produit bitumineux

Revêtement bitumineux épais, appliqué en deux couches, épaisseur totale 3 à 4 m.

Produit Igolatex de SIKA ou équivalent.

Revêtement en résine

Produit d'étanché spécifique pour cet usage, de provenance à proposer par l'entrepreneur à l'agrément du maître d'oeuvre.

Revêtement par chape

Revêtement constitué par une feuille d'étanchéité en bitume élastomère SBS soudable, renforcée par un film de protection fusible.

Système monocouche associant une armature polyester et un liant bitume SBS.

Mise en oeuvre par soudure en plein à partir du bas de la paroi, conformément aux prescriptions du fabricant.

Produit Fondafor de Siplast ou équivalent.

Filtre à l'arrière du mur et géotextile

Dans le cas où la nature du remblai le rend nécessaire.

Mise en place à l'arrière du mur d'une grave propre d'épaisseur minimale 0,30 m.

Mise en place d'un géotextile entre grave constituant le filtre et le remblai.

Fourniture et mise en place de barbacanes

Fourniture et mise en place de barbacanes pour l'évacuation vers l'extérieur des eaux des terres derrière le mur de soutènement.

Mise en place lors du montage ou du coulage du mur, ou dans des réservations prévues à cet effet ou après percement du mur, selon le cas, à raison d'une pour 4 à 5 m2 selon un maillage régulier.

Dans le cas de revêtement d'étanchéité sur la face arrière du mur, raccord d'étanchéité au droit de la barbacane.

Barbacane comportant à son extrémité côté remblai une chaussette en géotextile fixée sur le tube par un collier de maintien :

    *  en tube PVC de diamètre : 100 mm ;

    *  longueur moyenne du tube : ... mm.

Barbacanes dans mur béton ou béton armé.

Barbacanes dans mur en maçonnerie.

Barbacanes dans mur bétons préfabriqués.

Chaperons sur murs de soutènement

Chaperons en béton moulé, dessus penté à une ou deux pentes avec chape lissée incorporée au coulage.

Avec ou sans débords en rives avec larmier en sous-face.

Faces verticales en béton net de décoffrage soigné.

Chaperons en béton coulés en place

Avec joints de dilatation si nécessaire, en fonction de la longueur, joints bourrés en produit pâteux finition en creux.

    * Chaperon sans débord, à une pente :

          o  sur mur épaisseur : ... m.

    * Chaperon à un débord et une pente :

          o  sur mur épaisseur : ... m.

    * Chaperon à deux débords et deux pentes :

          o  sur mur épaisseur : ... m.

Chaperons béton préfabriqués

Chaperon en éléments en béton préfabriqués, posés, fixés et scellés sur le dessus du mur par tous moyens assurant une tenue garantie.

    * Chaperon à un débord et une pente :

          o  sur mur épaisseur : ... m.

    * Chaperon à deux débords, à deux pentes :

          o  sur mur épaisseur : ... m.

III Joints de dilatation dans murs de soutènement

Panneaux de désolidarisation de joints de construction

Interposition entre ouvrages en béton aux joints de construction d'un panneau rigide.

Mise en oeuvre dans coffrages, calage et fixation.

Matériau : polystyrène expansé.

 Épaisseur du joint : ... mm.

Finition de joints de construction en produit souple

Finition du joint au parement par bourrage en produit souple de type Sikaflex 1a ou équivalent :

    * dégarnissage du matériau utilisé pour la réservation du joint ;

    * mise en place d'un fond de joint de dimensions appropriées ;

    * calfeutrement au nu du parement par le produit souple, avec finition en creux.

Mise en oeuvre conformément aux prescriptions du fabricant et suivant les recommandations du SNJF.

Largeur du joint : ... mm.

Bandes d'arrêt d'eau incorporées dans éléments en béton

Calfeutrement étanche des joints entre éléments de béton par incorporation au coulage de bandes d'arrêt d'eau.

Bandes en PVC de forme et dimensions appropriées.

Mise en oeuvre lors du coulage du béton conformément aux prescriptions du fabricant.

Pour joints de construction courants

De type Sika bandes PVC ou équivalent.

Pour joint de dilatation - modèle O :

    *  largeur du joint : ... mm.

Pour joint de retrait - modèle V :

    *  largeur du joint : ... mm.

Pour joints exigeant un traitement à hautes performances

De type Système AT de Grace ou équivalent.

En PVC avec éléments hydrogonflants.

Modèle Servitite AT 200 ou Serviséal AT 240 selon le cas.

Pour joint de construction dit « inerte » :

    *  largeur du joint : ... mm.

Pour joint de fonctionnement dit « actif » prévu pour permettre des déplacements relatifs :

    *  largeur du joint : ... mm.

IV Couvre-joints sur joints de dilatation

Couvre-joints sur joints de dilatation en face vue

Couvre-joint sur joints de dilatation en façade, constitué d'un profilé fixé dans le joint par des ressorts-clips en acier inoxydable.

Type de ressorts-clips et écartement selon les prescriptions du fabricant.

Raccordement des longueurs par barrette ou autre pour assurer un alignement parfait. Mise en oeuvre après dégarnissage du matériau utilisé pour la réservation du joint, conformément aux prescriptions du fabricant avec tous les accessoires de fixation nécessaires.

Profilés en PVC, pour joints de largeur 15 à 50 mm

De provenance de Tramico ou équivalent.

 Teinte : blanc / gris / sable.

Couvre-joint plat :

    *  largeur du joint : ... mm.

Profilés métalliques, pour joints de largeur jusqu'à 60 mm

De provenance de Tego ou équivalent.

    * Couvre-joint plat, ouvert, pour joints de largeur 15 à 35 mm :

          o de type « T 45 » à « T 70 » ;

          o  métal : alu / laiton / cuivre / inox ;

          o  largeur du joint : ... mm.

    * Couvre-joint plat, ouvert, pour joints de largeur 20 à 60 mm :

          o de type « T 95 » à « T 120 » ;

          o  métal : alu / laiton / cuivre / inox ;

          o  largeur du joint : ... mm.

    * Couvre-joint plat, fermé angulaire, pour joints de largeur 15 à 35 mm :

          o de type « T 50 » à « TF 70 » ;

          o  métal : alu / AGS ;

          o  largeur du joint : ... mm.

    * Couvre-joint plat, fermé arrondi, pour joints de largeur 20 à 35 mm :

          o de type « TSL 51 » à « TSL 62 » ;

          o métal : inox ;

          o  largeur du joint : ... mm.

V Peinture sur la face extérieure des murs de soutènement

Peinture aux dispersions acryliques pour façades

Peinture mate aux dispersions acryliques.

Classification : Famille 1 - Classe 7 b2.

Travaux préparatoires : brossage énergique à la brosse dure.

Domaine d'emploi :

    * tous travaux de façades, enduits aux liants hydrauliques, béton, etc.

Qualités dominantes :

    * bon pouvoir garnissant et opacifiant ;

    * bonne adhérence et résistance aux intempéries.

Protection anticryptogamique renforcée contre le développement des micro-organismes en surface du film.

Préparation des fonds :

    * selon DTU 59.1 (NF P 74-201 d'octobre 2000 - Travaux de peinture des bâtiments - Partie 1 : cahier des clauses techniques - Partie 2 : cahier des clauses spéciales) et les prescriptions du fabricant.

Système :

    * fonds mécaniquement solides : deux couches ;

    * application : rouleau poils longs.

Revêtement semi-épais aux résines acryliques pour façades

Revêtement souple semi-épais à film lisse à base de résines acryliques.

Classe : D3.

Classification : Famille 1 - Classe 7 b2.

Travaux préparatoires : brossage énergique à la brosse dure.

Domaine d'emploi :

    * tous travaux de façades, enduits aux liants hydrauliques, béton, etc.

Qualités dominantes :

    * excellente stabilité aux intempéries et au rayonnement ultraviolet ;

    * excellente résistance à l'encrassement.

Préparation des fonds :

    * selon DTU 59.1 susmentionné et les prescriptions du fabricant.

Système :

    * impression du support par une couche diluée de 20-25 % d'eau ;

    * couche de finition à raison de 3 m2/litre (450 à 500 g/m2) ;

    * application : brosse / rouleau laine / fibres synthétiques poils longs.

Revêtement plastique épais pour façades

Revêtement plastique épais d'aspect grésé ou rippé applicable à la lisseuse.

Classe : D3.

Classification : Famille II - Classe 2b.

Travaux préparatoires : brossage énergique à la brosse dure.

Domaine d'emploi :

    * tous travaux de façades, enduits aux liants hydrauliques, béton, etc.

Qualités dominantes :

    * aspect « ribbé » ou « grésé » ;

    * masque le faïençage des enduits de liants hydrauliques.

Préparation des fonds :

    * selon DTU 59.1 et les prescriptions du fabricant.

Système :

    * supports sains, non glacés ou non sensibles à la détrempe à l'eau ;

    * sous-couche ;

    * finition une couche : 2,5 à 2,8 kg/m2 ;

    * application à la lisseuse et finition grésée / ribbée.

12*4/7 Soutènements modulaires, décoratifs, murs fleuris, tenues de talus, etc., en éléments préfabriqués

I Travaux communs à tous les ouvrages ci-dessus

Se reporter aux chapitres précédents pour :

    * Travaux de terrassements (cf. Chap. 4/1).

    * Ouvrages de fondations (cf. Chap. 4/2).

II Soutènements en petits éléments préfabriqués superposés Modulaire Crantal de Sotubema ou équivalent

Soutènements pouvant être végétalisés

Fabricant

Société Sotubéma

Coubert - BP 95

77253 Brie-C/Robert Cedex

Tél. : 01 64 42 73 20 - Fax : 01 64 06 76 05.

Le service Sotubema peut vous aider dans la conception de votre projet et dans votre étude de stabilité d'ouvrage.

Il vous appartiendra de faire valider par les organismes compétents les paramètres et les résultats de l'étude.

Extraits de la documentation du fabricant

Fonction : construction d'ouvrages de soutènement, écrans divers et consolidation de talus.

Trois modèles pour optimiser l'adaptation du système aux contraintes du site : Crantal 150 - Crantal 117 - Crantal 70.

Avantages :

    * emprise et terrassements réduits (pose sans tirants d'ancrage ni géotextile) ;

    * fruit de l'ouvrage variable ;

    * autoblocage des éléments, quel que soit le fruit (système breveté) ;

    * simplicité et rapidité de mise en oeuvre ;

    * esthétique adaptable à l'environnement ;

    * structure antigraffitis ;

    * disponible sur stock.

Domaines d'emploi :

    * Génie civil :

          o ouvrages de soutènement routiers et autoroutiers ;

          o murs en déblais ou en remblais ;

          o culées de pont, murs en retour ;

          o trémies, rampes, quais ;

          o écrans végétalisables ;

          o stabilisation de talus ;

          o perrés.

    * Urbanisme - Espaces verts :

          o création de plates-formes (parking, terrasses, voies d'accès, etc.) ;

          o redressement de talus ;

          o aménagements paysagers ;

          o écrans optiques ou acoustiques ;

          o soutènement de berges.

Soutènement modulaire « Crantal »

Éléments modulaires fabriqués industriellement, en béton vibré haute compacité.

Fruit variable de 30° à la verticale obtenu par écartement des éléments.

Autoblocage continu par crans en chevrons inversés.

Simplicité et rapidité de montage joints croisés à sec.

Talus végétalisables (ou non).

Possibilité de courbes concaves et convexes.

Disponible sur stock :

    * en béton gris (élément standard) ;

    * ou en béton gris finition sablée.

Éléments constitutifs de l'ouvrage

Crantal 150 - dimensions :

    * longueur : 150 cm ;

    * largeur : 80 cm ;

    * hauteur : 33,3 cm ;

    * poids : 550 kg.

Crantal 117 - dimensions :

    * longueur : 117 cm ;

    * largeur : 80 cm ;

    * hauteur : 33,3 cm ;

    * poids : 375 kg.

Le Crantal 150 et le Crantal 117 sont compatibles entre eux, pour permettre l'optimisation d'un ouvrage.

Crantal 70 - dimensions :

    * longueur : 70 cm ;

    * largeur : 48 cm ;

    * hauteur : 20 cm ;

    * poids : 92 kg.

Demi-éléments gauche et droit pour Crantal 150 - Crantal 117 et Crantal 70.

Tous ces éléments comportent :

    * Fond percé :

          o évacuation de l'eau ;

          o enracinement profond des végétaux.

    * Écrans en chevrons - Autoblocage continu :

      Les écrans en chevrons inversés assurent un autoblocage continu et permettent, selon l'écartement entre les modules, d'obtenir un fruit variable de 30 ° à la verticale.

    * Évidement pour remplissage :

      Système autodrainant :

          o l'évidement permet un remplissage de terre ou autres matériaux ;

          o l'enracinement profond assure une végétalisation durable.

Pentes d'utilisation

 
Fruit


30°


25°


20°


15°


10°


5°


0°

Crantal 150


Éléments/m2


2,23


2,41


2,62


2,85


3,10


3,40


3,75

ou


Entraxe (m)


1,35


1,24


1,15


1,06


0,97


0,88


0,80

Crantal 117


Recul (m)


0,19


0,15


0,12


0,09


0,06


0,03


0

Crantal 70


Fruit


30°


25°


20°


15°


10°


5°


0°

Éléments/m2


6,19


6,69


7,28


7,92


8,61


9,44


10,42

Entraxe (m)


0,81


0,75


0,69


0,63


0,58


0,53


0,48

Recul (m)


0,12


0,09


0,07


0,05


0,04


0,02


0

Emprise des soutènements en talus

Emprise d'un soutènement :

    * en fonction de la hauteur et du fruit.

Crantal 70

H (m)


Nombre de lits


Emprise en mètre pour un fruit de :

0°


5°


10°


15°


20°


25°


30°

4,80


24


0,70


1,10


1,51


1,93


2,37


2,85


3,36

4,60


23


0,70


1,08


1,48


1,88


2,30


2,75


3,24

4,40


22


0,70


1,07


1,44


1,83


2,23


2,66


3,12

4,20


21


0,70


1,05


1,41


1,77


2,16


2,57


3,01

4,00


20


0,70


1,03


1,37


1,72


2,08


2,47


2,89

3,80


19


0,70


1,01


1,33


1,66


2,01


2,38


2,78

3,60


18


0,70


1,00


1,30


1,61


1,94


2,29


2,66

3,40


17


0,70


0,98


1,26


1,56


1,86


2,19


2,55

3,20


16


0,70


0,96


1,23


1,50


1,79


2,10


2,43

3,00


15


0,70


0,94


1,19


1,45


1,72


2,01


2,32

2,80


14


0,70


0,93


1,16


1,40


1,65


1,91


2,20

2,60


13


0,70


0,91


1,12


1,34


1,57


1,82


2,09

2,40


12


0,70


0,89


1,09


1,29


1,50


1,73


1,97

2,20


11


0,70


0,87


1,05


1,24


1,43


1,63


1,85

2,00


10


0,70


0,86


1,02


1,18


1,36


1,54


1,74

1,80


9


0,70


0,84


0,98


1,13


1,28


1,45


1,62

1,60


8


0,70


0,82


0,95


1,08


1,21


1,35


1,51

1,40


7


0,70


0,80


0,91


1,02


1,14


1,26


1,39

1,20


6


0,70


0,79


0,88


0,97


1,06


1,17


1,28

1,00


5


0,70


0,77


0,84


0,91


0,99


1,07


1,16

0,80


4


0,70


0,75


0,81


0,86


0,92


0,98


1,05

Crantal 117

H (m)


Nombre de lits


Emprise en mètre pour un fruit de :

0°


5°


10°


15°


20°


25°


30°

8,00


24


1,17


1,84


2,52


3,22


3,96


4,74


5,59

7,67


23


1,17


1,81


2,46


3,13


3,84


4,59


5,40

7,33


22


1,17


1,78


2,40


3,04


3,72


4,43


5,21

7,00


21


1,17


1,75


2,34


2,95


3,59


4,28


5,02

6,67


20


1,17


1,72


2,29


2,87


3,47


4,12


4,82

6,33


19


1,17


1,69


2,23


2,78


3,35


3,97


4,63

6,00


18


1,17


1,67


2,17


2,69


3,23


3,81


4,44

5,67


17


1,17


1,64


2,11


2,60


3,11


3,65


4,25

5,33


16


1,17


1,61


2,05


2,51


2,99


3,50


4,05

5,00


15


1,17


1,58


1,99


2,42


2,87


3,34


3,86

4,67


14


1,17


1,55


1,93


2,33


2,75


3,19


3,67

4,33


13


1,17


1,52


1,87


2,24


2,62


3,03


3,48

4,00


12


1,17


1,49


1,82


2,15


2,50


2,88


3,28

3,67


11


1,17


1,46


1,76


2,06


2,38


2,72


3,09

3,33


10


1,17


1,43


1,70


1,97


2,26


2,57


2,90

3,00


9


1,17


1,40


1,64


1,88


2,14


2,41


2,71

2,67


8


1,17


1,37


1,58


1,79


2,02


2,26


2,52

2,33


7


1,17


1,34


1,52


1,71


1,90


2,10


2,32

2,00


6


1,17


1,32


1,46


1,62


1,78


1,95


2,13

1,67


5


1,17


1,29


1,40


1,53


1,65


1,79


1,94

1,33


4


1,17


1,26


1,35


1,44


1,53


1,64


1,75

Crantal 150

Ajouter 0,33 m aux chiffres du tableau du Crantal 117.

Fourniture et mise en oeuvre d'un soutènement vertical Modulaire Crantal de Sotubema ou équivalent

Mise en oeuvre du soutènement sans fruit

Travaux de terrassements :

    * prévus séparément.

Semelle de fondation avec ou sans redans :

    * prévue séparément.

Mise en oeuvre du soutènement à partir du dessus de la semelle de fondation :

    * conformément aux prescriptions du fascicule « Conseils de mise en oeuvre » du fabricant.

Étude à réaliser par l'entrepreneur avec le fabricant en fonction :

    * de la hauteur du soutènement ;

    * de la masse volumique daN/m3 ;

    * de la surcharge éventuelle ;

    * du rayon de courbure, le cas échéant.

pour définir :

    * le type d'éléments préfabriqués à utiliser ;

    * les intervalles entre éléments ;

    * et toutes les autres données nécessaires.

Définition du soutènement vertical à réaliser

 Longueur du soutènement : ... m.

Niveau du sol :

    *  sensiblement plat ;

      ou

    *  en pente d'inclinaison moyenne : ... % ;

    *  différence de niveau entre les deux extrémités : environ ... m.

Niveau du sommet du soutènement :

    *  horizontal ;

      ou

    *  en pente d'inclinaison régulière : ... % ;

    *  différence de hauteur entre les deux extrémités : ... m.

d'où :

Hauteur du soutènement :

    *  uniforme sur toute la longueur : ... m ;

      ou

    *  hauteur à chaque extrémité : ... m et ... m.

Implantation :

    *  rectiligne sur toute la longueur ;

      ou

    *  courbe concave / convexe de rayon moyen : ...°.

Extrémités du soutènement :

    *  sans éléments d'extrémité ;

      ou

    *  avec élément d'extrémité : 1 ou 2.

Parement vu du soutènement :

    *  en béton gris (standard) ;

      ou

    *  en béton finition sablée.

Fourniture et mise en oeuvre d'un soutènement en talus Modulaire Crantal de Sotubema ou équivalent

Mise en oeuvre du soutènement avec fruit

Travaux de terrassements :

    * prévus séparément.

Semelle de fondation avec ou sans redans :

    * prévue séparément.

Mise en oeuvre du soutènement à partir du dessus de la semelle de fondation :

    * conformément aux prescriptions du fascicule « Conseils de mise en oeuvre » du fabricant.

Étude à réaliser par l'entrepreneur avec le fabricant en fonction :

    * de la hauteur du soutènement ;

    * de la masse volumique daN/m3 ;

    * de la surcharge éventuelle ;

    * du rayon de courbure le cas échéant ;

    * de l'angle de frottement interne ;

    * de l'angle de talus ;

    * du fruit de l'ouvrage,

pour des hauteurs de 1 à 9 m.

Pour définir :

    * le ou les types d'éléments à utiliser ;

    * les entraxes ;

    * les reculs ;

    * et toutes autres données nécessaires.

Définition du soutènement en talus à réaliser

 Angle du talus souhaité : ...°.

Pour être végétalisé avec remplissage en terre végétale :

    * oui/non.

 Longueur du soutènement : ... m.

Niveau du sol :

    *  sensiblement plat ;

      ou

    *  en pente d'inclinaison moyenne : ... % ;

    *  différence de niveau entre les deux extrémités : environ ... m.

Niveau du sommet du soutènement :

    *  horizontal ;

      ou

    *  en pente d'inclinaison régulière : ... % ;

    *  différence de hauteur entre les deux extrémités : ... m.

d'où :

Hauteur du soutènement :

    *  uniforme sur toute la longueur : ... m ;

      ou

    *  hauteur à chaque extrémité : ... m et ... m.

Implantation :

    *  rectiligne sur toute la longueur ;

      ou

    *  courbe concave / convexe de rayon moyen : ...°.

Extrémités du soutènement :

    *  sans éléments d'extrémité ;

      ou

    *  avec élément d'extrémité : 1 ou 2.

Nature de la terre végétale à mettre en place :

    *  terre végétale courante ;

      ou

    *  terre(s) végétale(s) adaptée(s) aux végétations prévues :

 .....

 .....

Parement vu du soutènement :

    *  en béton gris (standard) ;

      ou

    *  en béton finition sablée.

III Soutènements de talus en petits éléments préfabriqués Modulaire Taluflor de Sotubema ou équivalent

Soutènements végétalisés

Coordonnées de Sotubema : cf. supra, paragraphe II.

Extraits de la documentation du fabricant

Fonction : réalisation rapide de soutènements paysagers à l'aide de corbeilles de béton emboîtables à sec.

Domaine d'emploi :

    * Urbanisme : ronds-points, flancs de descente de parking de voies piétonnes, de tunnels, etc., soutènements d'aires de stationnement, etc., terminaison d'un ouvrage important de soutènement urbain ou routier, murs antibruit.

    * Espaces verts : murets de soutènement de talus, rocailles et structures fleuries, soubassements de terrasses, calages de dunes, etc.

    * Lotissements : soutènements de terrasses constructibles et de voies de circulation intérieure, etc., murs antibruit, etc., aménagements de trémies d'entrées de sous-sol, etc.

Taluflor : une solution créative et économique aux problèmes de soutènements

Tout compte fait, Taluflor coûte moins cher qu'un mur en maçonnerie.

Beaucoup plus rapide à mettre en oeuvre et en charge, il s'adapte avec plus de souplesse à la pente et au tracé choisis.

De plus, planté de persistants, il ne nécessite pratiquement aucun entretien.

Éléments constitutifs de l'ouvrage

En béton vibré haute compacité.

Élément Taluflor - dimensions :

    * longueur : 46 cm ;

    * largeur : 48 cm ;

    * hauteur : face avant : 22 cm - à l'arrière : 15 cm ;

    * poids : 29 kg.

Demi-élément droit ou gauche - dimensions :

    * longueur : 46 cm ;

    * largeur : 24 cm ;

    * hauteur : face avant : 22 cm - à l'arrière : 15 cm ;

    * poids : 18 kg.

Les demi-éléments servent à la finition du talutage contre une paroi verticale.

Éléments (corbeilles) sans fond, comportant un cran de calage.

Grande souplesse de réalisation de formes de talus ou rocailles (courbes concaves et convexes).

Pente possible : de 10 à 45° sur la verticale.

Fonds des éléments percés, donc :

    * enracinement naturel des plantes ;

    * drainage naturel des ouvrages.

Possibilité de remplissage avec des terres différentes adaptées aux végétaux utilisés.

Élément manuportable.

Montage à joints secs (sans mortier).

Les trois clés de verrouillage du Taluflor (exclusivité Sotubema) :

   1. La semelle arrière horizontale : véritable bêche d'ancrage dans le remblai, elle reçoit la poussée verticale et assure une fonction stabilisatrice.

   2. L'évidement : entre la face avant et la semelle arrière. Il permet la communication de la terre et l'écoulement de l'eau entre les éléments : l'enracinement profond de la végétation participe à la stabilité de l'ensemble.

   3. Le décrochement (7 cm) dans les ailes : il sert de butée à l'élément supérieur et empêche tout glissement vers l'avant.

Tableau d'utilisation - Limites conseilléesLimites valables pour terre de bonne qualité (non argileuse).(n)

Angle de talus A


Hauteur hors-sol en m


Nombre de rangs au-dessus du sol


Nombre de rangs total


Espacement B


Emprise totale


Nombre d'éléments au ml


Nombre d'éléments au m2


Recul R (cm)

10°


1,50


10


11


81


0,72


13,2


8


2,6

18°


1,65


11


12


78


1,00


15,3


8,5


4,9

27°


1,80


12


13


75


1,37


17,5


9


7,6

33°


1,95


13


14


70


1,72


20


9,5


9,7

38°


2,10


14


15


65


2,10


22,5


10


11,7

42°


2,25


15


16


60


2,49


26,4


11


13,5

45°


2,40


16


17


54


2,86


30,6


12


15

Comme pour tout soutènement, les limites d'utilisation varient sensiblement selon la nature réelle des terres qu'il convient d'apprécier au moment de l'étude.

Exemple d'utilisation

Hauteur du talus à équiper = 2 m.

Longueur du talus à équiper = 5 m.

Choisir la hauteur la plus approchante : 1,95 et respecter le tableau.

Nombre de produits à commander : 20 × 5 m = 100 éléments.

Principe de disposition sur semelle à redans

L'adaptation à la pente longitudinale se fait par une succession de paliers horizontaux de hauteur 15 cm.

Chaque changement de palier entraîne un recul R variable en fonction du fruit (voir tableau ci-dessus).

Tableau de correspondance : Fruit / Entraxe / Recul / Éléments par m2

Fruit


10°


18°


27°


33°


38°


42°


45°

Extraxe E (m)


0,81


0,78


0,75


0,70


0,65


0,60


0,54

Recul R (m)


0,026


0,049


0,076


0,097


0,117


0,135


0,15

Éléments / m2


8,23


8,55


8,89


9,52


10,26


11,11


12,35

Courbes

Les rayons minimum sont déterminés par le nombre de lits empilés (plus la hauteur est importante, plus le rayon minimum est grand).

En courbe convexe de faible rayon, les éléments du premier lit seront espacés au maximum (cran 1 ou 2).

En courbe concave, espacement minimum (cran 7 ou 8).

Le raccordement des courbes avec les lignes droites s'effectue par augmentation progressive du rayon.

Emprise d'un soutènement « Taluflor »

En fonction de la hauteur et du fruit.

H (m)


Nombre de lits


Emprise en mètre pour un fruit de :

10°


18°


27°


33°


38°


42°


45°

2,70


18


0,90


1,29


1,75


2,11


2,45


2,76


3,01

2,55


17


0,88


1,24


1,68


2,01


2,33


2,62


2,86

2,40


16


0,85


1,20


1,60


1,92


2,22


2,49


2,71

2,25


15


0,82


1,15


1,52


1,82


2,10


2,35


2,56

2,10


14


0,80


1,10


1,45


1,72


1,98


2,22


2,41

1,95


13


0,77


1,05


1,37


1,62


1,86


2,08


2,26

1,80


12


0,75


1,00


1,30


1,53


1,75


1,95


2,11

1,65


11


0,72


0,95


1,22


1,43


1,63


1,81


1,96

1,50


10


0,69


0,90


1,14


1,33


1,51


1,68


1,81

1,35


9


0,67


0,85


1,07


1,24


1,40


1,54


1,66

1,20


8


0,64


0,80


0,99


1,14


1,28


1,41


1,51

1,05


7


0,62


0,75


0,92


1,04


1,16


1,27


1,36

0,90


6


0,59


0,71


0,84


0,95


1,05


1,14


1,21

0,75


5


0,56


0,66


0,76


0,85


0,93


1,00


1,06

0,60


4


0,54


0,61


0,69


0,75


0,81


0,87


0,91

0,45


3


0,51


0,56


0,61


0,65


0,69


0,73


0,76

0,30


2


0,49


0,51


0,54


0,56


0,58


0,60


0,61

Rayons convexes minimum d'un soutènement « Taluflor »

En fonction de la hauteur et du fruit de base.

H (m)


Nombre de lits


Rayon convexe minimum en mètre pour un fruit de base de :

10°


18°


27°


33°


38°


42°


45°

2,70


18


2,21


3,36


4,87


6,71


9,36


13,78


27,09

2,55


17


2,15


3,23


4,65


6,40


8,92


13,10


25,74

2,40


16


2,09


3,11


4,44


6,09


8,47


12,43


24,39

2,25


15


2,02


2,98


4,23


5,78


8,02


11,75


23,04

2,10


14


1,96


2,85


4,02


5,48


7,57


11,08


21,69

1,95


13


1,89


2,72


3,81


5,17


7,13


10,40


20,34

1,80


12


1,83


2,60


3,60


4,86


6,68


9,73


18,99

1,65


11


1,77


2,47


3,39


4,55


6,23


9,05


17,64

1,50


10


1,70


2,34


3,18


4,24


5,79


8,37


16,29

1,35


9


1,64


2,22


2,97


3,93


5,34


7,70


14,94

1,20


8


1,58


2,09


2,76


3,62


4,89


7,03


13,59

1,05


7


1,51


1,96


2,54


3,32


4,44


6,35


12,24

0,90


6


1,45


1,83


2,33


3,01


4,00


5,68


10,89

0,75


5


1,38


1,71


2,12


2,70


3,55


5,00


9,54

0,60


4


1,32


1,58


1,91


2,39


3,10


4,32


8,19

0,45


3


1,26


1,45


1,70


2,08


2,65


3,65


6,84

0,30


2


1,19


1,32


1,49


1,77


2,21


2,98


5,49

Rayons concaves minimum d'un soutènement « Taluflor »

En fonction de la hauteur et du fruit de base.

H (m)


Nombre de lits


Rayon concave minimum en mètre pour un fruit de base de :

18°


27°


33°


38°


42°


45°

2,70


18


16,24


13,84


9,62


7,61


6,26


4,92

2,55


17


15,29


13,03


9,05


7,16


5,89


4,63

2,40


16


14,33


12,21


8,49


6,71


5,52


4,34

2,25


15


13,38


11,40


7,92


6,26


5,15


4,05

2,10


14


12,42


10,59


7,36


5,82


4,79


3,76

1,95


13


11,47


9,77


6,79


5,37


4,42


3,47

1,80


12


10,51


8,96


6,22


4,92


4,05


3,18

1,65


11


9,55


8,14


5,66


4,47


3,68


2,89

1,50


10


8,60


7,33


5,09


4,03


3,31


2,60

1,35


9


7,64


6,51


4,53


3,58


2,95


2,31

1,20


8


6,69


5,70


3,96


3,13


2,58


2,03

1,05


7


5,73


4,89


3,40


2,68


2,21


1,74

0,90


6


4,78


4,07


2,83


2,24


1,84


1,45

0,75


5


3,82


3,26


2,26


1,79


1,47


1,16

0,60


4


2,87


2,44


1,70


1,34


1,10


0,87

0,45


3


1,91


1,63


1,13


0,89


0,74


0,58

0,30


2


0,96


0,81


0,57


0,45


0,37


0,29

Fourniture et mise en oeuvre d'un soutènement en talus Taluflor de Sotubema ou équivalent

Mise en oeuvre du soutènement avec fruit

Travaux de terrassements :

    * prévus séparément.

Semelle de fondation :

    * prévue séparément.

Mise en oeuvre du soutènement à partir du dessus de la semelle de fondation avec ou sans redans :

    * conformément aux prescriptions du fascicule « Conseils de mise en oeuvre » du fabricant.

Étude à réaliser par l'entrepreneur avec le fabricant en fonction :

    * de la hauteur du mur ;

    * de la masse volumique daN/m3 ;

    * de la surcharge éventuelle ;

    * du rayon de courbure convexe ou concave, le cas échéant ;

    * de la pente du talus souhaitée.

Pour définir :

    * les caractéristiques techniques du soutènement à réaliser.

Définition du soutènement en talus à réaliser

 Angle du talus souhaité : ...°.

 Longueur du soutènement : ... m.

Niveau du sol :

    *  sensiblement plat ;

      ou

    *  en pente d'inclinaison moyenne : ... % ;

    *  différence de niveau entre les deux extrémités : environ ... m.

Niveau du sommet du soutènement :

    *  horizontal ;

      ou

    *  en pente d'inclinaison régulière : ... % ;

    *  différence de hauteur entre les deux extrémités : ... m.

d'où :

Hauteur du soutènement :

    *  uniforme sur toute la longueur : ... m ;

      ou

    *  hauteur à chaque extrémité : ... m et ... m.

Implantation :

    *  rectiligne sur toute la longueur ;

      ou

    *  courbe concave / convexe de rayon moyen : ...°.

Extrémités du soutènement :

    *  libre aux deux extrémités ;

      ou

    *  contre paroi verticale : à 1 ou 2 extrémités.

Nature de la terre végétale à mettre en place :

    *  terre végétale courante ;

      ou

    *  terre(s) végétale(s) adaptée(s) aux végétations prévues :

       .....

       .....

Coloris ;

    * standard ton pierre clair (8 à 12 éléments/m2).

IV Murs de soutènement écrans antibruit en petits éléments préfabriqués superposés Murs Stater de Sotubema ou équivalents

Murs de soutènement pouvant être végétalisés

Soutènements végétalisés.

Coordonnées de Sotubema : cf. supra, paragraphe II.

Extraits de la documentation du fabricant

Fonction : construction de murs de soutènement paysagers ou de murs antibruit à partir d'éléments en béton moulés industriellement.

Une technique simple (murs poids) pour réaliser des ouvrages sûrs.

Des possibilités infinies d'aménagement des sites accidentés :

    * stabilisation de talus ;

    * structuration des volumes et des niveaux ;

    * murs jardinières - murs verts ;

    * murs antibruit très efficaces.

Une intégration de haute qualité à l'environnement naturel.

Domaine d'emploi

   1. En site naturel

          * Une technique simple pour des ouvrages sûrs :

            Les composants Stater assurent leur fonction de soutènement en cumulant la masse de remblai qu'ils enferment et leur poids propre.

            Ils s'emboîtent parfaitement et ne nécessitent aucune pièce métallique susceptible de corrosion.

          * Des possibilités infinies d'aménagement de sites accidentés :

            Le concepteur d'un ensemble peut avec les composants Stater :

                o modeler des volumes ;

                o ménager des niveaux ;

                o supprimer des talus instables.

      Les ouvrages ainsi constitués peuvent atteindre de très grandes dimensions.

   2. En site urbain

          * Structuration esthétique d'un site :

            La technique de moulage utilisée offre une gamme de parements. Moellons de pierre taillée ou sablés en harmonie avec les architectures régionales.

            On peut aussi mouler des compositions plus modernes de type architectonique.

          * Construction de murs jardinières :

            Les arbustes, fleurs, plantes tapissantes ou retombantes sont plantés dans la terre remblayée. On peut ainsi soit prolonger le paysage, soit créer un nouveau décor.

          * Des murs antibruit, esthétiques, efficaces et qui s'intègrent à tous les sites :

            Dans la lutte contre les bruits, les composants Stater apportent par leur masse une remarquable efficacité. Le créateur fait jouer, comme dans chaque application, la hauteur et l'épaisseur du mur, la nature des parements et de la végétation.

Éléments constitutifs du mur

Éléments en béton moulés industriellement.

Élément C - Élément standard

Élément à 2 joues :

    * longueur : 2,00 m ;

    * hauteur : 0,50 m.

Élément B - Élément courant

Élément à 2 joues :

    * longueur : 1,00 m ;

    * hauteur : 0,50 m.

et

Élément à 3 joues :

    * longueur : 1,00 m et 2,00 m ;

    * hauteur : 0,50 m.

et

Élément à 4 joues :

    * longueur : 1,00 m et 2,00 m ;

Épaisseurs des éléments :

    * épaisseur variable et modulée, de 0,60 m à 2,60 en série standard.

Pour certaines constructions, et en particulier pour les murs jardinières, il existe dans les longueurs B et C des composants à 3 ou 4 joues, suivant le même type de modulation.

Pièces spéciales

Plaques d'about :

    * longueur : 0,60 à 2,60 m ;

    * hauteur : 0,50 m ;

    * épaisseur : 0,07 à 0,10 m.

Colle époxy pour collage des plaques d'about.

Barbacanes.

Rallonges de barbacanes.

Caractéristiques techniques

Aspect des parements

Parements standard :

    * sable : uni sablé ;

    * cannelé : à rainures verticales ;

    * Meudon : apparence pierre de taille à bossage, à lits de hauteur régulière, à joints larges lisses.

Parements spéciaux :

    * consulter le fabricant.

Fourniture et mise en oeuvre d'un mur de soutènement vertical Stater de Sotubema ou équivalent

Mise en oeuvre du soutènement sans fruit.

Travaux de terrassements :

    * prévus séparément.

Semelle de fondation à talon avec ou sans redans :

    * prévue séparément.

Mise en oeuvre du soutènement à partir du dessus de la semelle de fondation :

    * conformément aux prescriptions du fascicule « Conseils de mise en oeuvre » du fabricant.

Étude à réaliser par l'entrepreneur avec le fabricant en fonction :

    * de la hauteur du soutènement ;

    * de la masse volumique daN/m3 ;

    * de la surcharge éventuelle ;

    * du rayon de courbure, le cas échéant.

Pour définir :

    * le type d'éléments préfabriqués à utiliser et les autres caractéristiques techniques du mur à réaliser.

Murs végétalisés.

Plantations sur le dessus des murs.

Remplissage de l'élément supérieur du mur avec de la terre végétale à la charge de l'entreprise :

    *  en terre végétale courante ;

      ou

    *  en terre(s) végétale(s) adaptée(s) aux végétations prévues :

       .....

       .....

       .....

Extrémités des murs :

Dans le cas d'extrémités de murs libres, la face verticale des éléments d'extrémités recevra une plaque de béton préfabriquée de même aspect que le mur, pour obtenir une extrémité finie nette.

Mur de soutènement simple constitué par une seule rangée d'éléments superposés

Plantations prévues au sommet du mur.

Définition :

 Longueur du mur : ... m.

Niveau du sol à l'emplacement :

    *  sensiblement plat ;

      ou

    *  en pente d'inclinaison moyenne : ... % ;

    *  différence de niveau entre les deux extrémités : environ ... m.

Sommet du mur de soutènement :

    *  horizontal sur toute sa longueur ;

      ou

    *  avec ... redans horizontaux.

Hauteur du mur de soutènement :

    *  sur toute sa longueur : ... m ;

      ou

    *  sur la longueur des redans :

          o  ... m ;

          o  ... m ;

          o  ... m.

Implantation :

    *  rectiligne sur toute sa longueur ;

      ou

    *  en courbe concave / convexe de rayon moyen : ...°.

Extrémités du mur de soutènement :

    *  extrémité libre nette : 1 ou 2 extrémités ;

      ou

    *  arrêt contre une paroi verticale : 1 ou 2 extrémités ;

      ou

    *  arrêt en escalier : 1 ou 2 extrémités.

Aspect des parements vus :

    *  cannelé sur toutes les surfaces vues ;

      ou

    *  sablé sur toutes les surfaces vues ;

      ou

    *  Meudon sur toutes les surfaces vues ;

      ou

    *  Meudon et sablé alternés tous les... rangs.

Mur constitué par une seule rangée d'éléments superposés formant le soutènement et une rangée d'éléments moins haute accolée devant

Mur de soutènement sur la longueur totale.

Muret accolé devant de moindre hauteur et de même longueur ou de moindre longueur que le mur de soutènement.

Plantations prévues au sommet du mur de soutènement et en partie supérieure du muret.

Définition :

Longueur du mur :

    *  mur haut : ... m ;

    *  mur accolé devant : ... m.

Niveau du sol à l'emplacement

    *  sensiblement plat ;

      ou

    *  en pente d'inclinaison moyenne : ... % ;

    *  différence de niveau entre les deux extrémités : environ ... m.

Sommet du mur de soutènement :

    *  horizontal sur toute sa longueur ;

      ou

    *  avec ... redans horizontaux.

Hauteur du mur de soutènement :

    *  sur toute sa longueur : ... m ;

      ou

    *  sur la longueur des redans :

          o  ... m ;

          o  ... m ;

          o  ... m.

 Hauteur du mur accolé devant : ... m.

 Épaisseur du mur accolé devant : ... m.

Implantation :

    *  rectiligne sur toute sa longueur ;

      ou

    *  en courbe concave / convexe de rayon moyen : ...°.

Extrémités du mur de soutènement :

    *  extrémité libre nette : 1 ou 2 extrémités ;

      ou

    *  arrêt contre une paroi verticale : 1 ou 2 extrémités ;

      ou

    *  arrêt en escalier : 1 ou 2 extrémités.

Extrémités du mur accolé devant :

    *  extrémité libre nette : 1 ou 2 extrémités ;

      ou

    *  arrêt contre une paroi verticale : 1 ou 2 extrémités ;

      ou

    *  arrêt en escalier : 1 ou 2 extrémités.

Aspect des parements vus :

    *  cannelé sur toutes les surfaces vues ;

      ou

    *  sablé sur toutes les surfaces vues ;

      ou

    *  Meudon sur toutes les surfaces vues ;

      ou

    *  cannelé et sablé alternés à raison de :

          o  cannelé, environ : ... % ;

          o  sablé, environ : ... % ;

      ou

    *  Meudon et sablé alternés à raison de :

          o  Meudon, environ : ... % ;

          o  sablé, environ : ... %.

Mur constitué par une rangée d'éléments superposés formant le soutènement et deux rangées d'éléments moins hautes accolées devant

Mur de soutènement sur la longueur totale.

Murets accolés devant de moindres hauteurs et de même longueur ou de moindres longueurs que le mur de soutènement.

Plantations prévues au sommet du mur de soutènement et en partie supérieure des deux murets.

Définition :

Longueur des murs :

    *  mur de soutènement : ... m ;

    *  mur accolé devant le plus haut : ... m ;

    *  deuxième muret accolé devant le moins haut : ... m.

Niveau du sol à l'emplacement :

    *  sensiblement plat ;

      ou

    *  en pente d'inclinaison moyenne : ... % ;

    *  différence de niveau entre les deux extrémités : environ ... m.

Sommet du mur de soutènement :

    *  horizontal sur toute sa longueur ;

      ou

    *  avec... redans horizontaux.

Hauteur du mur de soutènement :

    *  sur toute sa longueur : ... m ;

      ou

    *  sur la longueur des redans :

          o  ... m ;

          o  ... m ;

          o  ... m.

Hauteur des murets accolés devant :

    *  muret accolé le plus haut : ... m ;

    *  muret accolé le moins haut : ... m.

Épaisseur des murets accolés devant :

    *  muret accolé le plus haut : ... m ;

    *  muret accolé le moins haut : ... m.

Implantation :

    *  rectiligne sur toute sa longueur ;

      ou

    *  en courbe concave / convexe de rayon moyen : ...°.

Extrémités du mur de soutènement :

    *  extrémité libre nette : 1 ou 2 extrémités ;

      ou

    *  arrêt contre une paroi verticale : 1 ou 2 extrémités ;

      ou

    *  arrêt en escalier : 1 ou 2 extrémités.

Extrémités du mur accolé le plus haut :

    *  extrémité libre nette : 1 ou 2 extrémités ;

      ou

    *  arrêt contre une paroi verticale : 1 ou 2 extrémités ;

      ou

    *  arrêt en escalier : 1 ou 2 extrémités.

Extrémités du muret accolé le moins haut :

    *  extrémité libre nette : 1 ou 2 extrémités ;

      ou

    *  arrêt contre une paroi verticale : 1 ou 2 extrémités ;

      ou

    *  arrêt en escalier : 1 ou 2 extrémités.

Aspect des parements vus :

    *  cannelé sur toutes les surfaces vues ;

      ou

    *  sablé sur toutes les surfaces vues ;

      ou

    *  Meudon sur toutes les surfaces vues ;

      ou

    *  cannelé et sablé alternés à raison de :

          o  cannelé, environ : ... % ;

          o  sablé, environ : ... % ;

            ou

    *  Meudon et sablé alternés à raison de :

          o  Meudon, environ : ... % ;

          o  sablé, environ : ... %.

Mur de soutènement constitué par une seule rangée d'éléments superposés, avec jardinières en saillie

Jardinières en saillie constituées par des éléments courants plus épais incorporés dans le mur dont la saillie sur le nu du mur forme la jardinière.

Définition :

 Longueur du mur : ... m.

Niveau du sol à l'emplacement :

    *  sensiblement plat

      ou

    *  pente d'inclinaison moyenne : ... % ;

    *  différence de niveau entre les deux extrémités : environ ... m.

Sommet du mur de soutènement :

    *  horizontal sur toute sa longueur ;

      ou

    *  avec ... redans horizontaux.

Hauteur du mur de soutènement :

    *  sur toute sa longueur : ... m ;

      ou

    *  sur la longueur des redans :

          o  ... m ;

          o  ... m ;

          o  ... m.

Implantation :

    *  rectiligne sur toute sa longueur ;

      ou

    *  en courbe concave / convexe de rayon moyen : ...°.

Extrémités du mur de soutènement :

    *  extrémité libre nette : 1 ou 2 extrémités ;

      ou

    *  arrêt contre une paroi verticale : 1 ou 2 extrémités ;

      ou

    *  arrêt en escalier : 1 ou 2 extrémités.

Jardinières :

    * constituées par la saillie d'un élément plus épais incorporée dans le mur, dont le fond est fermé en béton dont la sous-face est en béton restant apparent.

Dimensions :

    * hauteur : 0,50 m ;

    * saillie : entre 0,40 m et 0,60 m.

Nombre et longueur des jardinières :

Jardinières au niveau du sol :

    *  nombre : ... u ;

    *  longueurs :

          o  ... m ;

          o  ... m ;

          o  ... m.

Jardinières suspendues :

    *  nombre : ... u ;

    *  longueurs :

          o  nombre : ... de ... m ;

          o  nombre : ... de ... m ;

          o  nombre : ... de ... m.

Aspect des parements vus :

    *  cannelé sur toutes les surfaces vues ;

      ou

    *  sablé sur toutes les surfaces vues ;

      ou

    *  Meudon sur toutes les surfaces vues ;

      ou

    *  Meudon et sablé alternés tous les... rangs.

Aspect des faces vues des jardinières :

    *  le même que le mur ;

      ou

    *  ...

V Écrans antibruit en petits éléments superposés Murs Stater de Sotubema ou équivalent

Écrans antibruit pouvant être végétalisés.

Reprendre le modèle du CCTP du mur de soutènement Mur Stater ci-avant en y ajoutant l'aspect du parement de la deuxième face du mur :

    * les deux faces du mur devront être d'aspect compatible.

VI Murets préfabriqués en béton Oméga de Sotubema

Coordonnées de Sotubema : cf. supra, paragraphe II.

Extraits de la documentation du fabricant

Fonction : construction de jardinières et de petits soutènements à partir d'éléments fabriqués industriellement et disponibles sur parc.

Les murets Oméga permettent la construction de formes variées pour structurer les espaces verts.

Trois hauteurs disponibles : 60, 80 et 100 cm.

Montage rapide et facile sans engin de levage et par du personnel non spécialisé.

Remplissage de terre appropriée à la végétation choisie.

Disponibilité immédiate : leur fabrication industrielle de haute qualité évite tout coulage in situ avec les problèmes inhérents de logistique, de coffrage, de séchage, de délais et d'aspect !

Aspect cannelé sablé verni.

Éléments préfabriqués constitutifs du muret :

Éléments en L courants - Dimensions :

    * hauteur : 0,60 m / 0,80 m / 1,00 m ;

    * talon au sol :

          o pour élément hauteur 0,60 m : 0,35 m ;

          o pour élément hauteur 0,80 m : 0,45 m ;

          o pour élément hauteur 1,00 m : 0,60 m ;

    * largeur : 0,33 m ;

    * épaisseur : 0,08 m.

Éléments d'angles : dimensions correspondantes à celles de l'élément courant.

Talon en biseau pour murets courbes : le joint et le talon en biseau permettent de construire des murets courbes. Jointoyer au mortier ou à joint souple.

Rayon mini : 190.

Aspect du parement vu : cannelé sablé verni.

Limites d'utilisation :

    * moment résistant : 250 daN.m/ml ;

    * pour talus du remblai au-dessus du muret ;

    * jusqu'à 20° : utilisable ;

    * au-delà et surcharge particulière : études nécessaires.

Fourniture et mise en oeuvre d'un muret de soutènement en éléments béton préfabriqués Oméga de Sotubema ou équivalent

Mise en oeuvre du muret de soutènement :

Travaux de terrassements :

    * prévus séparément.

Semelle de fondation :

    * prévue séparément.

Mise en oeuvre du soutènement à partir du dessus de la semelle de fondation :

    * conformément aux prescriptions de mise en oeuvre du fabricant.

Définition du muret :

 Longueur du mur : ... m.

Niveau du sol à l'emplacement :

    *  sensiblement plat ;

      ou

    *  en pente d'inclinaison moyenne : ... % ;

    *  différence de niveau entre les deux extrémités : environ ... m.

Sommet du muret de soutènement :

    *  horizontal sur toute sa longueur ;

      ou

    *  avec... redans horizontaux.

Hauteur du mur de soutènement :

    *  sur toute sa longueur : ... m ;

      ou

    *  sur la longueur des redans :

          o  ... m ;

          o  ... m ;

          o  ... m.

Implantation :

    *  rectiligne sur toute sa longueur ;

      ou

    *  en courbe concave / convexe de rayon moyen : ...°.

Extrémités du mur de soutènement :

    *  extrémité libre : 1 ou 2 extrémités ;

      ou

    *  arrêt contre une paroi verticale : 1 ou 2 extrémités.

Murets restant dans le cadre des « limites d'utilisation » du fabricant

De hauteur 0,60 m.

De hauteur 0,80 m.

De hauteur 1,00 m.

Murets subissant des charges au-delà des « limites d'utilisation » du fabricant

 Pente du talus du remblai au-delà de 20° : ...°.

 Surcharge le cas échéant : ...

Étude à réaliser par l'entrepreneur avec le fabricant en fonction :

    * de la hauteur du muret de soutènement ;

    * de la masse volumique daN/m3 ;

    * de la surcharge éventuelle ;

    * du rayon de courbure, le cas échéant.

De hauteur 0,60 m.

De hauteur 0,80 m.

De hauteur 1,00 m.

VII Soutènements en talus en petits éléments préfabriqués superposés Le mur fleuri de Betoflor ou équivalent

Soutènement végétalisé

Fabricant

Betoflor - Établissement BIHR

BP 10

88550 Pouxeux

Tél. : 03 29 36 90 22 - Fax : 03 29 36 98 59.

Extraits de la documentation du fabricant

« Le mur fleuri »

Avec l'élément, vous pouvez facilement :

    * Dans les jardins.

    * Sur les terrasses.

    * Dans les cours.

    * Dans les villes, pour les services techniques, ponts et chaussées.

    * Sur les routes pour délimiter les circulations :

          o épauler un talus ;

          o planter des pentes en sol rocheux ;

          o réaliser des jardinières séparatives ;

          o faire un mur antibruit ;

          o habiller un mur sur terrasse.

Montage à sec, sans ciment. Liaison assurée par enracinement végétal :

    * aspect : béton vibré, coloré dans la masse ;

    * chaque élément rempli de terre végétale doit être planté ;

    * notice d'utilisation sur demande ;

    * pour chaque région et exposition, notice de plantation sur demande ;

    * élément encastrable.

Attention

Si le mur dépasse 2,5 m de hauteur, supporte une surcharge ou si vous désirez des renseignements techniques, consulter le fabricant.

Éléments constitutifs de l'ouvrage

Éléments doubles, comportant une alvéole de rupture - dimensions :

    * longueur : 0,50 m ;

    * largeur : 0,25 m ;

    * hauteur : 0,20 m.

Chaque élément double comporte :

    * 2 pots à fleur ;

    * des alvéoles de drainage.

Chaque élément comporte en sous-face un cran de blocage.

Caractéristiques techniques

Hauteur maximale réalisable : 2,5 m.

Poids de l'élément vide : 21 kg.

Poids de l'élément plein de terre tassée : 50 kg.

Nombre d'éléments : 10 au m2.

Résistance de la poussée amont pour des éléments vides : 3 000 daN.

Recul par rangée : 8 cm (soit 0,88 m pour 2,4 m de hauteur hors fondations)

Fourniture et mise en oeuvre d'un ouvrage en éléments de Mur fleuri de Betoflor ou équivalent

Mise en oeuvre des éléments avec fruit.

Travaux de terrassements :

    * prévus séparément.

Semelle de fondation à talon avec ou sans redans :

    * prévue séparément.

Mise en oeuvre du soutènement à partir du dessus de la semelle de fondation :

    * conformément aux prescriptions de mise en oeuvre du fabricant.

 Dans le cas de soutènement de hauteur supérieure à 2,50 m et/ou de surcharge :

 Étude à réaliser par l'entrepreneur avec le fabricant en fonction :

    *  de la hauteur du soutènement ;

    *  de la masse volumique daN/m3 ;

    *  de la surcharge éventuelle ;

    *  du rayon de courbure du mur, le cas échéant.

 Pour définir :

    *  les caractéristiques techniques de l'ouvrage à réaliser.

Murs végétalisés.

Plantations :

Remplissage des éléments avec de la terre végétale à la charge de l'entreprise

    *  en terre végétale courante

      ou

    *  en terre(s) végétale(s) adaptée(s) aux végétations prévues.

          o  ... m ;

          o  ... m ;

          o  ...

Mur de soutènement en talus

 Mur sans palier - hauteur maxi : 2,50 m.

ou

 Mur avec palier - hauteur maxi : 3,50 m.

Définition :

 Longueur du mur : ... m.

Niveau du sol à l'emplacement :

    *  sensiblement plat ;

      ou

    *  pente d'inclinaison moyenne : ... % ;

    *  différence de niveau aux deux extrémités : environ ... m.

Sommet du mur de soutènement :

    *  horizontal sur toute sa hauteur ;

      ou

    *  avec ... redans horizontaux.

Hauteur du mur de soutènement :

    *  sur toute sa longueur : ... m ;

      ou

    *  sur la longueur des redans :

          o  ... m ;

          o  ... m ;

          o  ... m.

Implantation :

    *  rectiligne sur toute sa longueur ;

      ou

    *  en courbe concave / convexe de rayon moyen : ...°.

Extrémités du mur de soutènement :

    *  arrêt contre une paroi verticale : 1 ou 2 extrémités ;

      ou

    *  arrêt en escalier : 1 ou 2 extrémités.

Mur séparatif ou écran antibruit ou écran antivue

À deux faces inclinées.

Définition :

 Longueur du mur : ... m.

Niveau du sol à l'emplacement :

    *  sensiblement plat ;

      ou

    *  pente d'inclinaison moyenne : ... % ;

    *  différence de niveau aux deux extrémités : environ ... m.

Sommet du mur :

    *  horizontal sur toute sa hauteur.

Hauteur du mur :

    *  sur toute sa longueur : ... m.

Implantation :

    *  rectiligne sur toute sa longueur ;

      ou

    *  en courbe concave / convexe de rayon moyen : ...°.

Extrémités du mur :

    *  arrêt contre une paroi verticale : 1 ou 2 extrémités ;

      ou

    *  arrêt en escalier : 1 ou 2 extrémités.

VIII Caissons de stabilisation de talus en éléments préfabriqués superposés Reboul de Stradal ou équivalent

Végétalisable.

Fabricant

Stradal Siège social

Avenue des Genottes - Bâtiment B - « Le Cérame »

BP 8318

95803 Cergy-Pontoise Cedex

Tél. : 01 34 25 55 55 - Fax : 01 34 25 55 85.

et

Lieudit « Chaufontaine »

Commune de Rehainviller

54300 Lunéville

Tél. : 03 83 74 23 63 - Fax : 03 83 74 36 34.

Extraits de la documentation du fabricant

Éléments standard.

Mise en oeuvre rapide, économique et simple.

Végétalisable.

Performances en statique.

Esthétique près de la nature.

Intérêt économique indéniable.

Éléments constitutifs en béton préfabriqués

Caissons standard :

    * caisson simple - Type 50 ;

    * caisson simple - Type 100 ;

    * caisson double - Type 150.

Caractéristiques :

Caissons

Type


Largeur


Hauteur


Profondeur


Poids (kg)

50


72


40


50


150

100


72


40


100


212

150


72


40


150


293

Éléments complémentaires (options)

Types d'éléments :

    * barrette de crête ;

    * bordure équerre ;

    * plaques d'about verticales.

Caractéristiques :

Éléments complémentaires

Type


Largeur


Hauteur


Profondeur


Poids (kg)

Barrette de crête


129


10


20


49

Bordure-équerre


58


20


20


30

Flasque d'about vertical


6


40


50


39

6


40


100


60

6


40


100


90

Différents types de montage (exemples)

Montage simple

Fruit 37,5 % (environ 20°) - 11 éléments sur la hauteur :

    * sur semelle horizontale ;

    * 1 rang d'éléments de profondeur décroissante de bas en haut.

Fruit jusqu'à 46 % (environ 25°) - 15 éléments sur la hauteur :

    * sur semelle inclinée 5 % maximum ;

    * 1 rang d'éléments de profondeur décroissante de bas en haut.

Fruit variable par calage :

    * sur semelle horizontale ;

    * 1 rang d'éléments de même profondeur sauf l'élément au sommet.

Montage multiple

Montage classique - 15 éléments sur la hauteur :

    * sur semelle inclinée 5 % maximum ;

    * 2 rangs d'éléments en partie basse ;

    * au-dessus 1 rang d'éléments de profondeur décroissante de bas en haut.

Montage avec berme (palier) visitable, 15 éléments sur la hauteur :

    * sur semelle horizontale ;

    * 2 rangs d'éléments en partie basse ;

    * au-dessus 1 rang d'éléments de profondeur décroissante de bas en haut.

Assemblage :

Cas particulier :

    * 1 rang d'éléments simples alignés.

Cas courant :

    * 1 rang d'éléments simples alignés ;

    * 2e rang d'éléments derrière 1 sur 2 des éléments du 1er rang.

Écartement variable des éléments :

    * tous jeux de formes possibles.

Parement vu :

    * à rainures verticales.

Fourniture et mise en oeuvre d'un soutènement en talus, en caissons de stabilisation Reboul de Stradal ou équivalent

Travaux de terrassements :

    * prévus séparément.

Semelle de fondation horizontale ou inclinée 5 % maximum :

    * prévue séparément.

Mise en oeuvre du soutènement à partir du dessus de la semelle de fondation :

    * conformément aux prescriptions du fascicule « Conseils de mise en oeuvre » du fabricant.

Étude à réaliser par l'entrepreneur avec le fabricant en fonction :

    * de la hauteur du soutènement ;

    * de la masse volumique daN/m3 ;

    * de la surcharge éventuelle ;

    * des rayons de courbure le cas échéant.

Pour définir :

    * le type d'éléments préfabriqués à utiliser ;

    * les intervalles entre éléments ;

    * et toutes les autres données nécessaires.

Définition du soutènement

 Longueur du soutènement : ... m.

Niveau du sol à l'emplacement :

    *  sensiblement plat ;

      ou

    *  pente d'inclinaison moyenne : ... % ;

    *  différence de niveau entre les deux extrémités : environ ... m.

 Inclinaison du talus souhaitée : ... % ou ...°.

Sommet du soutènement :

    *  horizontal sur toute sa hauteur ;

      ou

    *  avec ... redans horizontaux.

Hauteur de soutènement :

    *  sur toute sa longueur : ... m ;

      ou

    *  sur la longueur des redans :

          o  ... m ;

          o  ... m ;

          o  ... m.

Implantation :

    *  rectiligne sur toute sa longueur ;

      ou

    *  en courbe concave / convexe de rayon moyen : ...°.

Extrémités du mur de soutènement :

    *  arrêt contre une paroi verticale : 1 ou 2 extrémités ;

      ou

    *  arrêt en escalier : 1 ou 2 extrémités.

